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IL N'EST PAS NÉCESSAIRE D'ESPÉRER POUR ENTREPRENDRE, NI DE RÉUSSIR POUR PERSÉVÉRER (GUILLAUME D'ORANGE) 

L E  P E T I T  V I L LAR IN
Bullet in d' information et  de documentat ion sur la val lée des Vi l lards

SAINT-COLOMBAN-DES-VILLARDS

SAINT-ALBAN-DES-VILLARDS _ 73 SAVOIE

La combe d’Olle et le col du Glandon 

■ En montant au lac de l’Âne (2 417 m).
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Pendant les congés de fin d’année, la
fréquentation dans les stations des alpes
aurait été bonne, voire excellente, au
point que les observateurs estiment que
les remplissages pour cette période
auraient dépassé ceux des vacances de
février qui étaient, cette année, tardives
(du 16 février au 16 mars).

ce que confirme l’association
Domaines skiables de France qui indique
que, si le nombre des « journées skieurs
» a augmenté cette année de 20 %, les
réservations hôtelières pour les
vacances de février et mars ont, elles,
baissé de 6 %. et d’expliquer ce para-
doxe en précisant que noël et le nouvel
an tombant cette année un mardi, les
vacanciers de la dernière zone
(Bordelais et Parisiens) ont préféré anti-
ciper leur départ, en fin d’année, pour
bénéficier des ponts, plutôt que d’at-
tendre février. 

Dans les sybelles, pour les congés
scolaires de février, et plus précisément
durant les 2 premières semaines (du 16
février au 2 mars), les stations ont enre-
gistré une bonne fréquentation bénéfi-
ciant de la présence de nombreux Belges
et luxembourgeois en congé eux aussi.
les pistes de Bellard étaient bien fré-
quentées notamment par des skieurs qui
venaient essentiellement des arves
(avec un forfait « sybelles grand domai-
ne ») car, malheureusement, la vallée
des villards n’attire que très peu de clien-
tèle étrangère.

aux villards les données manquent
pour établir un taux de fréquentation
significatif et l’on ne peut se fier qu’au
ressenti des uns et des autres et de
quelques professionnels : « Pour Noël,
les résidences secondaires villarinches
étaient assez bien occupées. » ; ou enco-
re : « Durant les deux premières
semaines des vacances de février, la fré-
quentation a été très bonne avec un taux
de remplissage avoisinant les 100 %. En
revanche, la 3e semaine de vacances (1re

semaine de mars) fut nettement moins
bonne et la 4e très décevante mais elle
ne concernait qu’une seule zone. »

les quelques données chiffrées que
nous avons tempèrent cet optimisme.
elles concernent la Perrière et indiquent
un taux de remplissage de l’ordre de 10
% sur l’ensemble de la période noël (2
semaines) et février (4 semaines), avec
toutefois une pointe de 35 % pour la 2e

semaine de février (du 23 février au 2
mars). le taux de remplissage de la

semaine précédant les vacances de
février (du 9 au 16 février) a atteint 15 %
tandis qu’il a été nul en janvier comme
cela a souvent été constaté. Durant ce
mois de transition, même les touristes à
« la journée » n’ont pas créé de longues
files d’attente aux remontées méca-
niques et, en fin de compte, les pistes
étaient bien désertes…

a saint-colomban, la station a fermé
le 31 mars. les vacances de printemps
étant trop tardives (13 avril) pour espérer
conserver jusque-là une neige satisfai-
sante pour la pratique du ski que les tou-
ristes délaissent souvent à cette époque
de l’année préférant rallier les plages
ensoleillées du sud de la France ou
d’ailleurs.

compte tenu de la quantité de neige
qui est tombée cet hiver (comme l’an der-
nier, dès décembre, lire ci-dessous) un
important travail de damage a été néces-
saire afin que les pistes balisées ne se
transforment pas en hors-pistes. il a fallu
également sécuriser les combes et pour
cela, certains jours, le domaine skiable

de Bellard n’a ouvert que l’après-midi.
c’est le lot du domaine des villards qui,
dans ces circonstances, peut néanmoins
être sécurisé « par le haut », c’est-à-dire
par des pisteurs-secouristes arrivant des
arves par le col de Bellard.

Par ailleurs, et alors que la neige tom-
bée en décembre avait permis d’accumu-
ler un manteau neigeux de plus d’un
mètre d’épaisseur autour des hameaux,
et sans doute davantage en altitude, un
redoux et de fortes pluies ont eu tôt fait
de le réduire à tel point que, pour les
vacances de noël, il a fallu produire de la
neige pour conserver des pistes de qua-
lité. Paradoxe d’une époque où malgré
des chutes de neige importantes, la
neige de culture est indispensable…
néanmoins, depuis 2 ans que le réseau
de canons à neige permet d’enneiger la
piste de retour, de Bellard vers l’ormet, il
n’a pas été nécessaire de produire de la
neige à cet endroit. on se souvient que
durant la saison 2010-2011, il fallait, de
longs mètres durant, redescendre à pied
cette piste de liaison…
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Des chiffres d’affaires en hausse

selon Montagne Leaders (1), la
satvac (qui exploite les domaines
skiables du corbier, de saint-Jean-
d’arves et de saint-colomban) a réalisé,
en 2011-2012, un chiffre d’affaires (ca)
de 9,82 millions d’euros, en hausse de
8,69 % par rapport au ca 2010-2011.
(on ne connaît pas le chiffre d’affaires
réalisé par la satvac sur le seul domaine
skiable de saint-colomban.)

le chiffre d’affaires de la samso
(domaine skiable de saint-sorlin-
d’arves) s’est élevé à 8,47 millions d’eu-
ros (+ 12,19 %), et celui de la soremet
(domaine skiable de la Toussuire) à 9,56
millions d’euros (+ 9,25 %).

ces bons résultats viennent après une
baisse moyenne de 3,50 % enregistrée
pour la saison 2010-2011.

les sybelles, qui regroupent les 3
domaines skiables, représentaient donc
l’an dernier un ca de 27,85 millions d’eu-
ros. Pour la même période, le ca de
saint-François-longchamp était de 7,55
millions d’euros, celui de valmeinier de
9,69 millions d’euros et celui des Karellis
de 3,62 millions d’euros. les stations de
Maurienne, ensemble, ont réalisé un ca
de quelque 79 millions d’euros (2).

la satvac, la soremet et la samso
sont des sociétés anonymes. sur les 13
exploitants qui gèrent l’ensemble des
stations de Maurienne, 4 ont choisi cette
forme juridique, mais 4 sont des sociétés
d’économie mixte (la norma, val cenis –

vanoise, valmeinier et valloire) et 5 des
régies (albiez-Montrond, aussois,
Bonneval-sur-arc, les Karellis, et
valfréjus). Dans 70 % des cas, les élus
locaux sont donc sinon parties prenantes
dans ces gestions du moins régulière-
ment informés de leurs évolutions. c’est
aussi le cas des stations de vaujany et
d’oz-en-oisans (lire ci-dessous).   

sur les sybelles, l’activité liée au ski a
créé (données 2011-2012) 43 emplois
permanents (dont 17 pour la satvac) et
nécessité l’embauche de 329 saisonniers
(146 pour la satvac dont environ 35 aux
villards). 

le ca 2011-2012 réalisé par le groupe
Maulin Montagne Participation
(ensemble de la satvac, de la samso et
de Dévoluy ski Développement – cette
dernière société exploite depuis 2007 le
domaine skiable du Dévoluy né de la
fusion des domaines des stations de
superdévoluy et de la Joue-du-loup)
est de 27,50 millions d’euros.

le groupe labellemontagne, qui gère
saint-François-longchamp, Pralognan –
la vanoise, la Bresse, notre-Dame de
Bellecombe, etc., réalisant pour sa part
38,29 millions d’euros.
____________
(1) Montagne Leaders, numéro 233, sep-
tembre-octobre 2012.
(2) a titre de comparaison, les vosges ont réa-
lisé 10,6 millions d’euros de ca, le Jura 11,8, le
Massif central 17,4 et les Pyrénées 89,8 mil-
lions d’euros.

Dans un article intitulé : « Le double visa-

ge du massif des Sybelles », le quotidien Le

Progrès a présenté à ses lecteurs, le 7 mars
dernier, le domaine skiable des Sybelles. Et
d’énumérer les 4 stations-villages et les 2 sta-
tions « modernes » en précisant : sport et
modernité pour La Toussuire et le Corbier, et
charme et famille pour les autres. Les quatre
autres ? Eh bien non ! justement, le caractère
charme et famille se limitant pour la journa-
liste aux stations des Arves...

Et de développer ses arguments de maniè-
re très subjective.

Si le choix se porte sur le sport et la
modernité, on choisira, n’attachant « pas

beaucoup d’importance à l’environnement »,
La Toussuire et le Corbier pour l’aspect pra-
tique et fonctionnel, ces stations « avec leur

architecture béton et bois des années soixan-

te-dix » et leurs « immeubles posés en bordu-

re du front de neige, permettant de passer

directement des pantoufles aux chaussures de

ski ».  « Au contraire », si c’est le décor « de

carte postale » qui prévaut, alors le choix se
portera sur Saint-Jean-d’Arves, « avec ses

chalets savoyards disséminés dans plus de

vingt hameaux », ou sur « les charmantes

Bottières, natures et très vallonnées », ou
encore sur Saint-Sorlin-d’Arves, « plus éten-

due, accueillant une clientèle très fidèle ».

Pour la journaliste, apparemment, la sta-
tion de Saint-Colomban reste une illustre
inconnue et le restera pour les lecteurs…

Car il n’est pas dit dans l’article que Saint-
Colomban est la porte d’entrée (la plus facile)
des Sybelles. Pour la journaliste, l’accès au
massif semblant uniquement se faire « en à

peine vingt minutes de grimpette dans la val-

lée de l’Arvan », une route qualifiée de « très

aisément accessible ».
Ainsi, après le col du Glandon, rayé des

commentaires et des présentations écrites des
étapes du Tour de France, l’été, c’est mainte-
nant l’hiver que la vallée des Villards est
absente du paysage skiable de Maurienne.

Certes, son domaine ne peut pas – le pour-
ra-t-il un jour ? – lui apporter la notoriété
nécessaire pour rivaliser avec ses voisines,
mais la vallée a des atouts qui doivent être
connus. Et ça, c’est le rôle des responsables
locaux ; seule Martine Ferroud, présidente de
l’association Les Villards, patrimoine et cul-

ture, a entrepris – soutenue par le conseiller
général Jean-Louis Portaz – des démarches à
propos d’un document sur les randonnées
cyclistes en Maurienne. Avec succès. Pour le
reste, il faudra du temps...

Christophe Mayoux

Et Saint-Colomban ?!

Selon Nicole Martin-Cocher, qui
effectue les mesures pour Météo France,
cet hiver il était tombé, au 29 mars, une
hauteur cumulée de 5,15 m de neige. Ce
qui est bien supérieur à l’an dernier (3,15
m) et proche des 5,11 m de l’hiver 1985-
1986, mais en deçà des 5,53 m de l’hiver
1998-1999. Ces chutes se sont réparties
entre les mois de décembre (1,83 m, dont
1,38 m entre le 4 et le 8 décembre…),
janvier (1,06 m) et février (1,16 m). En
mars, il est tombé 0,76 m de neige (dont
50 cm le 18 et 17 cm le 19 mars). Les
cumuls de décembre ont endommagé des
vergers, cassant des branches (parfois
maîtresses) d’arbres fruitiers (pommiers
notamment).

Plus de 5 mètres
de neige !

➡ Vaujany. Le domaine skiable de Vaujany (commune limitrophe de
Saint-Colomban, à Grand-Maison) comprend 72 pistes (70 km) situées
entre 1 100 m et 3 300 m, 22 remontées mécaniques et plus de 660
enneigeurs. Les conventions de délégation de service public actuelles
avec la Société d’aménagement touristique de l’Alpe d’Huez arrivent
à échéance le 15 mai 2013. Comme exigé par la loi Sapin, un appel
public à la concurrence a été lancé pour leur renouvellement par le
Syndicat intercommunal d’études et de programmation pour l’aména-
gement de la vallée de l’Eau d’Olle, collectivité en charge des
domaines skiables de Vaujany et d’Oz-en-Oisans. Ce syndicat inter-
communal n’ayant pas jugé le résultat de cet appel à la concurrence

« conformes aux attentes financières, techniques et commerciales des

stations d’Oz et de Vaujany », a déclaré infructueuse et « sans suite »

la procédure de renouvellement. Puis, prenant « en compte le fort

degré d’imbrication des deux domaines, l’intérêt du développement

des collectivités, l’accueil des usagers et la maîtrise de la commercia-

lisation d’une offre globale », il a décidé de créer une société publique
locale (SPL) commune pour reprendre, dès l’été prochain, l’exploita-
tion de l’ensemble du domaine skiable d’Oz et de Vaujany (remontées
mécaniques, pistes de ski, stade de slalom, etc.). Les collectivités
locales gardant ainsi l’entière maîtrise de la gestion et du développe-
ment de leurs stations. – (C. Mayoux.)

■ BRÈVE



la stratégie commerciale mise en
œuvre par les stations de ski pour renta-
biliser les remontées mécaniques s’ap-
puie sur un parc immobilier toujours en
expansion même si l’apport de la clientè-
le de proximité n’est pas négligé.

la saison qui se termine a montré que
saint-colomban attirait une petite clientè-
le de proximité. cependant com -
ment faire en sorte que cette clientèle ne
fasse pas que passer aux villards, mais y
consomme, ce qui est quand même le
but recherchée pour développer l’écono-
mie locale ? Difficile quand on ne peut
pas proposer un domaine skiable ni un
réseau de commerces plus attrayants
que ceux des stations voisines.

cependant, un des maux de l’immobi-
lier de montagne est le nombre de lits
« froids », ces lits peu ou pas occupés
par leurs propriétaires, qui n’y viennent
que quelques semaines par an et qui ne
les proposent pas sur le marché. ou bien
ces lits que leurs propriétaires proposent
sur le marché mais qui ne sont pas ou
très peu loués. 

selon le journal Les Echos, un audit de
2010 évalue qu’en France 30 % des lits
commercialisables (450 000 lits environ)
sont des lits « froids » ! et qu’en moyen-
ne, entre 30 et 40 % des cinq millions de
lits touristiques des massifs français sont
occupés moins de 4 semaines par an. la
proportion de lits « froids » atteint dans
de nombreuses stations 50 % de la capa-
cité d’accueil.

Pour Gilbert Blanc-Tailleur, président
de l’association nationale des maires des
stations de montagne, ces lits « froids »
sont une « bombe à retardement » car,
sous-occupés, ils compromettent à
moyen terme le dynamisme des stations
et poussent les prix du foncier et de l’im-
mobilier à flamber (en raréfiant l’offre) au
détriment des locaux et des saisonniers
qui sont alors contraints à se loger en
fond de vallée. Par ailleurs, au fil des
années, leurs propriétaires (souvent
habitants de grandes métropoles) n’y
viennent que quelques semaines par an
et s’en désintéressent. Des travaux de
réhabilitation ne sont plus réalisés et cer-
taines copropriétés périclitent (1). 

D’où la question que tous les respon-
sables se posent : comment inciter les
propriétaires à louer leurs biens ? 

D’une manière générale, la plupart des
pistes envisagées vont de la diminution
des taxes de séjour, aux encourage-
ments sous forme de bons d’achat
auprès des remontées mécaniques ou
des commerçants de la station ou du vil-
lage, en passant par le recours à une
structure de location professionnelle.

Quelques exemples.
Du côté de la compagnie des alpes,

première société gestionnaire de remon-
tées mécaniques de France et une des

premières mondiales, on a créé (fin
2012), une société foncière pour acquérir
et rénover des appartements vieillissants,
puis les louer et, à terme, les revendre.
une première tranche de 50 à 70 millions
d’euros sur 3 ans concernerait 500
appartements aux Deux-alpes, aux arcs,
aux Menuires, à la Plagne, et à serre-
chevalier. 

a val-Thorens, où aucune construction
touristique nouvelle n’est possible (la limi-
te permise au Plu est atteinte), une
société d’économie mixte, la seM renov,
a été créée pour subventionner (300
euros pour les vingt premiers mètres car-
rés, puis 150 euros au-delà) des rénova-
tions d’appartements en les faisant mon-
ter en gamme. la location de ces appar-
tements (12 semaines) est ensuite
confiée à une agence immobilière via un
bail de neuf ans. Près de 300 proprié-
taires ont adhéré à cette démarche.

a val-Thorens toujours, chaque pro-
priétaire d’un appartement référencé et
loué au moins cinq semaines en saison
d’hiver, se voit offrir une carte de réduc-
tion pouvant aller jusqu’à 80 % sur les
forfaits de ski et dans les commerces par-
tenaires de cette station et des
Ménuires…

aux Deux-alpes, depuis 3 ans, en fin
de saison, les propriétaires de résidences
secondaires deviennent durant une
semaine des viP de la station (des « very
important Propriétaires ») avec au menu,
sports, divertissements, rencontres
conviviales et festives, mais aussi attribu-
tions d’avantages exclusifs dans les com-
merces et autres établissements de la
station. Toutes les structures partenaires
de l’opération (l’office de tourisme, la
communauté de communes, l’union com-
merciale et touristique, etc.) considèrent
que les propriétaires de résidences
secondaires sont aussi des acteurs de la
station. a ce titre, « il est important de les
impliquer dans la vie de celle-ci pour
qu’ils viennent et reviennent dans la sta-
tion, prêtent ou louent leur bien immobi-
lier, afin d’éviter les fameux lits « froids »
ou volets clos, véritable maux de l’immo-
bilier de montagne ». 

Même chose à saint-François-
longchamp qui organise du 13 au 20
avril 2013, la 2e édition de la « semaine
des propriétaires ».

la vallée des villards elle aussi recèle
un grand nombre de résidences secon-
daires qui sont autant de lits « froids ». au
1er janvier 2012, selon l’insee (lire ci-
contre), on en comptait 519 (390 à saint-
colomban et 129 à saint-alban) soit, en
extrapolant un comptage réalisé sur 3
hameaux, entre 1 800 et 2 000 lits. Mais
naturellement tout ceci est théorique car
ces lits ne sont pas tous immédiatement
louables en l’état quand bien même leurs
propriétaires le voudraient : maisons peu

rénovées, systèmes de vidange compli-
qués, chauffages insuffisants en hiver,
accès peu ou pas facile notamment à la
mauvaise saison, etc. Difficile dans ces
conditions d’accueillir des touristes l’hi-
ver, même s’il s’agit des membres de la
famille... en appliquant une décote, là
aussi évaluée à partir d’une étude de
quelques hameaux, on pourrait cepen-
dant tabler sur quelque 1 000 lits opéra-
tionnels ce qui est déjà énorme. 

Mais comment faire pour que les
villarins acceptent de louer leur bien, en
février par exemple, ou viennent skier
chez eux ? les solutions évoquées ci-
dessus sont très difficilement applicables
aux villards. D’abord parce que ces rési-
dences secondaires sont toutes proprié-
tés des villarins. ce sont leurs maisons
familiales et il n’est pas dans la culture
des villarins de louer leurs biens. 

ensuite parce que la vallée n’est pas
« riche » et qu’elle manque des struc-
tures nécessaires (commerciales et
immobilières notamment) pour dévelop-
per les types d’aides évoquées ci-des-
sus. enfin, parce que la vallée manque
singulièrement du dynamisme que ça
implique. 

il faut espérer (mais le marché est
hyperconcurrentiel et rien n’est acquis)
que les lits qui sont en cours de construc-
tion au Mollaret (qui vont augmenter d’un
coup de 50 % la capacité d’accueil aux
villards) et qu’un gestionnaire (Goélia)
s’est engagé à louer, ne deviennent pas
un jour des lits « froids » afin que saint-
colomban puisse profiter un peu du mar-
ché du ski (2)…

et rappeler que saint-colomban béné-
ficie d’un relief, d’une altitude et d’un bâti
qui sont autant d’atouts pour développer
aussi un tourisme estival.

Christophe mayoux
_______________
(1) c’est également ce qui arrive – et là c’est
moins compréhensible… – à une partie des lits
de la résidence de la Perrière, pourtant publics
et considérés comme des lits « chauds »… 
(2) ces dernières années, les plus pessimistes
prévoyaient une baisse de la fréquentation liée
à la crise économique. la saison 2012-2013,
qui sera meilleure que la précédente, déjà très
satisfaisante, montre que le marché reste pro-
metteur. on estime chez les professionnels du
ski à 8,5 % la part des Français qui partent en
vacances de ski en février.
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où est la « porte » des Sybelles ?
seules les six communes incluses

dans le périmètre du domaine skiable
des sybelles ayant le droit d’utiliser le
logo « les sybelles », quelques com-
munes limitrophes ont contourné l’« inter-
diction » en créant l’appellation « Porte
des sybelles ». ainsi saint-Jean-de-
Maurienne, sur les documents de son
office de tourisme, et saint-Pancrace,
commune limitrophe des Bottières.

la commune de saint-alban (où tout
autre collectivité limitrophe) pourrait pré-
tendre à cette forme de « label » si elle
en faisait la demande, probablement
auprès de la samso, société privée de
remontées mécaniques qui gère le
domaine skiable de saint-sorlin : cette
société est propriétaire de la plupart des
marques contenant le mot sybelles
(Porte des sybelles, les sybelles,
Destinations sybelles, etc.)... la samso
est également « propriétaire » du logo qui
représente les aiguilles d’arves stylisées
(verte, orange et rouge). 

cette nouvelle dénomination (« Porte
des sybelles ») n’est pas destinée aux
communes membres des sybelles
(comme saint-colomban)… ce qui est
logique mais pose problème dans le cas
de saint-colomban qui l’est de  fait pour
la clientèle venant de la combe de savoie
et de la basse Maurienne. sinon com-
ment expliquer que le parking du front de
neige, à la Pierre, soit complet sans que
le nombre de skieurs sur les pistes villa-
rinches soit en rapport, comme on a pu
encore le constater cette année de nom-
breux week-ends, y compris durant les
vacances scolaires ? il faut reconnaître
que saint-colomban est bien pratique (à
seulement 14 km de l’autoroute, contre
plus du double ou du triple pour rejoindre
les stations de l’arvan à partir de saint-
Jean-de-Maurienne) pour acheter (sans
trop d’attente) un forfait « grand domaine
» et accéder (aisément) aux stations des
arves.

Christophe mayoux.

immobiliEr

les résidences secondaires en « jachère »...

Selon un document de l’Insee (direction
du tourisme), intitulée : « Tourisme -
Capacité des communes en hébergement
touristique au 1er janvier 2012 de la région
Rhône-Alpes », le canton de La Chambre
compte 3 672 résidences secondaires (RS,
définition officielle : ce ne sont pas des
résidences principales fiscales de référen-
ce).

Naturellement, c’est la commune de
Saint-François-Longchamp (station la plus
importante du canton) qui en compte le
plus : 1 313 soit plus du tiers du total can-
tonal. Après Saint-François, on trouve,
dans l’ordre, Montgellafrey (avec 850),
Saint-Colomban (390), Montaimont (255),
Saint-Étienne-de-Cuines (178), Saint-
Alban (129), Saint-Rémy-de-Maurienne
(114), Saint-Martin-sur-La-Chambre
(112), La Chambre (70), Les Chavannes-
en-Maurienne (67), Sainte-Marie-de-
Cuines (66), Saint-Avre (48), Notre-
Dame-du-Cruet (46) et La Chapelle (34).

On constate également que les com-
munes de « montagne » (elles sont 5)
comptent à elles seules 80 % des RS du
canton contre seulement 20 % pour les 9
communes de la vallée. Si on ne compte
pas les 1 313 de Saint-François, considé-
rant que la plupart d’entre elles constituent
des lits marchands, les 4 autres communes
de « montagne » représentent encore près
de 70 % du total. Comme ce sont des com-
munes peu développées sur le plan touris-
tique, cela semble indiquer que ces RS
appartiennent sans doute à des personnes
originaires de ces communes. Comme aux
Villards. 

La vallée des Villards compte, hors rési-
dences secondaires, environ 770 lits tou-
ristiques (brochure de la Maison du touris-
me : hiver 2011-2012, été 2012). Ces lits
sont situés pour la plupart sur la commune
de Saint-Colomban (93,6 %). Ils se répar-
tissent inégalement entre le public (64,7
%) et le privé (35,3 %).

L’offre publique (497 lits) est proposée
par les communes de Saint-Alban (7,0 %)
et de Saint-Colomban (47,5 %), et par la
communauté de communes (résidence de
La Perrière, 45,5 %). Ces lits sont gérés
directement par l’office de tourisme (21,1
%), par la CCVG (La Perrière, 45,5 %), ou
leur gestion a été cédée à des exploitants
privés notamment à Chantal Berthier (les
gîtes de Daphnée, 26,4 %) . L’offre privée
(273 lits) est constituée par l’hôtellerie
(22,5 %) et les gîtes mis en location par
des particuliers (77,5 %).  

➡ LE MOLLAREt. Annoncée pour Noël 2012, puis février 2013, puis juin 2013 (blog de la mai-
rie de Saint-Colomban le 19 mars 2013), l’ouverture de la résidence du Mollaret est repoussée
à Noël 2013. « Pour diverses raisons (neige précoce, raccordement EDF, …), nous a indiqué
Pascal Grassart, promoteur immobilier, le 11 mars dernier, il ne nous a pas été possible d’as-

surer de façon satisfaisante la livraison des logements à la mi-janvier pour une ouverture de

la résidence au 1er février (début des vacances scolaires belges). Aussi, du fait de la saisonna-

lité de son exploitation, la société gestionnaire, Goélia, a décidé de reporter l’ouverture de la

résidence à la saison d’hiver 2013-2014. A partir de là, et compte tenu des conditions de tra-

vail difficiles, nous avons décidé de suspendre le chantier jusqu’au printemps et envisageons

donc une reprise au mois d’avril. D’ici là, les bâtiments sont clos et une société de gardienna-

ge est mandatée pour faire des rondes quotidiennes. » Ce retard pourrait entraîner pour la com-
mune de Saint-Colomban le versement de nouvelles pénalités.  

■ BRÈVE
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Club DES SporTS

une saison bien remplie

cette année, les courses de ski n’ont
pas la cote en Maurienne : la plupart affi-
chent de faibles taux d’inscription,
d’autres sont annulées... avec 60 ins-
crits, celle des villards (Mémorial Jean-
noël-Favre-Bonté, le 24 février) s’en sort
relativement bien, et le club des sports
des villards, qui l’a organisée, a engagé,
malgré une participation réduite, toute
son énergie et tout son enthousiasme.

c’est valentin rochat, entraîneur au
club (et moniteur à la Toussuire), qui a
tracé, sur la piste de l’ormet (entre 1 480
m et 1 300 m d’altitude), un slalom spé-
cial qui s’est couru en 2 manches. vingt-
trois dames et 37 messieurs avaient fait
le déplacement, pour certains d’aix-les-
Bains. une trentaine de bénévoles ont
assuré le contrôle des portes, le chrono-
métrage, le départ, le lissage des tracés,
le buffet…  l’organisation a une nouvelle
fois été très appréciée des officiels, et le
rassemblement d’un tel nombre de
volontaires les a épatés, comme toujours
! on peut d’ailleurs modestement se
demander si l’accueil réservé aux cou-
reurs et à leurs staffs ne fait pas la répu-
tation de ce grand prix…

la remise des prix et du challenge du
meilleur club, remporté cette année
encore par celui de la Toussuire, s’est

déroulée au bâtiment d’accueil de la
Pierre en présence de Jean-Baptiste
Favre-Bonté, ilona villiot et la petite
axelle Gauthier (aucun élu, Maurice
Bozon et Pierre-yves Bonnivard s’étant
excusés).

evidemment, des remerciements s’im-
posent : aux bénévoles, aux officiels, aux
membres du club, aux donateurs
(François Bitz, l’Hôtel de la poste, et le
commerce de location de skis Le Slalom
à saint-sorlin). le succès de cet événe-
ment est sans nul doute le résultat d’une
générosité partagée et d’une équipe for-
midable ! Merci aux coureurs d’ici et
d’ailleurs, en espérant les revoir sur les
grands prix à venir.

réSulTaTS

• Dames (15 classées, 6 abandons) : 1re.
charlène Magnin, cs des Karellis, 1 min
44 sec 92 ; 2e. Manon Merloz, cs de
valmeinier, 1 min 45 sec 65 ; 3e. Paule
Ferret, cs de la Toussuire, 1 min 48 sec
30.
• Messieurs (26 classés, 11 abandons) :
1er. cédric Fleury, cs de la Toussuire, 1
min 38 sec 38 ; 2e. Baptiste silvestre, cs
de valloire, 1 min 41 sec 95 ; 3e. Jean-
Denis voutier, cs des Karellis, 1 min 42
sec 61.  

cette année, le club des sports des
villards a accueilli antoine Martinato, 19
ans, originaire de saint-rémy-de-
Maurienne. antoine est membre de
l’association sport et handicap de
Maurienne. cette association (formée
exclusivement de bénévoles) encadre
des sportifs ayant un handicap psychique
ou mental. Depuis 3 ans, antoine est
également membre de l’équipe de
France de ski alpin sport adapté.

conscients des capacités d’antoine,
ainsi que de son besoin de bénéficier
d’entraînements encadrés par des pro-
fessionnels, ses parents nous ont
demandé s’il pouvait être intégré dans le
club des sports des villards pour lui per-
mettre de progresser notamment en vue
des championnats de France et des
championnats du Monde qui se sont
déroulés, respectivement, à lans-en-
vercors et à erzurum (Turquie) en février
et en mars dernier. ce que nous avons
accepté bien volontiers et ce malgré une
méconnaissance de ce handicap.

après une saison d’entraînement
durant laquelle antoine s’est intégré au
sein du club (il a participé au grand prix
des villards) en suivant tous les entraîne-
ments week-end après week-end, les
résultats sont là. aux championnats de
France à lans-en-vercors, antoine
Martinato a terminé vice-champion de

France en slalom spécial et en slalom
géant, et champion de France en slalom
super géant. aux championnats du
Monde, antoine a fini 6e en
géant et 9e en super géant.
Bien que disqualifié en sla-
lom spécial (car il a man-
qué une « banane »,  figu-
re de 2, 3 ou 4 portes qui
permet de changer de ryth-
me, de changer de trajec-
toire, ou d’accélérer),
antoine a réalisé une très
belle progression par rap-
port à l’année précédente. 

une saison de ski commence en juin,
c’est bien connu ! a l’initiative de valentin
rochat (entraîneur au club des sports
des villards), l’été dernier, les jeunes
skieurs du club ont donc suivi une prépa-
ration physique avec au programme : rol-
ler, vTT, courses à pied, montagne.

Fin octobre, les plus grands sont partis
4 jours en stage à Tignes, toujours avec
valentin, assisté de véronique riaille.
là, ski sur le glacier le matin, jogging ou
piscine l’après-midi, ambiance « colo » le
soir ! l’automne s’est achevé au plan
d’eau (foot, roller, jogging) ou à la salle
du bâtiment d’accueil de la Pierre sur un
air d’ « abdos-gainage » !

le 16 décembre, skis aux pieds et en
très grande forme, c’était parti pour 5
mois de ski. ce dimanche-là, c’est une
sortie à orelle (puis à val-Thorens) pour
les plus grands. le 21 décembre, tous
les compétiteurs étaient au rendez-vous.
en janvier, le club accueillait encore de
nouveaux coureurs, et on en compte
aujourd’hui 27, répartis en 6 catégories
(pré-club, microbes, poussins, benja-
mins, minimes, cadets).

a ce jour, sous la direction de valentin
rochat, assisté de nathalie Favre-Bonté,
véronique riaille, christophe Favre-
novel, Jérôme Jalbeaud, serge arlaud,
Pascal Gauthier et Denis villiot (tous
entraîneurs fédéraux), chacun a skié
près de 200 heures : des vacances et
des week-ends en « combard » (combi-
naison de course), des casse-croûte vite
avalés, des dizaines de fartage et affûta-
ge des skis. une motivation en baisse
parfois, mais valentin sait redresser la
barre et les efforts ne sont pas vains, au
vu des résultats prometteurs : noémie
Favre-novel, 2e, lili-Fanny Bozon, 5e (le
16 décembre, à saint-François) ;  anne
Favre-novel, 3e (en janvier à la
Toussuire) ; noémie Favre-novel, 5e à la

coupe de bronze Maurienne. enfin, qua-
lification de noémie Favre-novel et lili-
Fanny Bozon au championnat de savoie,
qui s’est déroulé en 2 étapes, le 23
février à arêches et le 16 mars à la
Toussuire. autre satisfaction du club :
antoine Martinato (lire ci-dessous).

Pour les plus grands, la saison suit
son cours et le programme des courses
touche à sa fin. un mot d’encouragement
à apolline Kisielewicz (minime) qui pré-
pare son épreuve d’entrée en ski-études
au lycée de saint-Michel-de-Maurienne :
on croise les doigts ! et bonne continua-
tion à noémie Favre-novel qui est en ski-
études à Modane depuis la rentrée.

les plus jeunes, eux, ont participé à
leurs premières compétitions de l’année,
le 23 mars aux Karellis (8e Karamel cup)
et obtenu des résultats honorables dans
leur catégorie tels Gabin Girard (7e),
angie riaille (5e), axelle Gauthier (7e),
Mathieu ritter (32e), etc. anne Favre-
novel, elle, a terminé 9e du km lancé
atteignant 72 km/h.

le 6 et 7 avril tous ces jeunes se
retrouveront à Montgenèvre pour la « 1
000 Pattes », plus grande course d’en-
fants en europe qui rassemble près de
mille enfants. c’est une véritable fête,
avec parade dans la station, mascotte…
une « délégation » villarinche de 20
enfants et parents y est attendue.

oui, c’est une saison bien remplie !
remplie d’efforts, de travail, d’assiduité
mais aussi de bonne humeur, de cama-
raderie et de passion. rendez-vous
maintenant pour de prochains évène-
ments (course du 1er mai si les conditions
d’enneigement le permettent, et diverses
animation estivales). 

■ l’effectif du club comprend, en catégorie pré-club : axelle Gauthier, Jean et Jill Bravais, Gabin
Girard, ambre-lou Jalbeaud, Mathieu ritter, elio Favre-Tissot, angie riaille, et rose Bouland ; en
microbes : enzo Pernet, adrien savalle, anne Favre-novel, Théo Favre-Tissot, et aurélien Bitz ; en
poussins : corentin Girard, lili-Fanny Bozon, noémie Favre-novel, Matteo Paubel-Maese, anna
Bouland, et Marion Kisielewicz ; en benjamins : corentin ledain, lory riaille, alissa Favre-novel,
alexis Bitz, et ilona villiot ; en minimes : apolline Kisielewicz ; en cadets : antoine Martinato.

Le Club des sports des Villards est une association sportive villarinche qui a pour objectif
d’offrir au plus grand nombre la possibilité de skier en club. Pour les former et leur permettre
de participer aux compétitions régionales ou nationales. Pour les préparer aussi à la formation
au brevet d’Etat d’éducateur sportif de ski alpin 1er degré et aux métiers de la montagne.Pour
y parvenir, nous pouvons compter sur une équipe de bénévoles qui sacrifient une grande par-
tie de leur temps libre pour atteindre cet objectif. Mais la réalité nous rappelle que l’argent
joue aussi un rôle… Les subventions de la communauté de communes de la vallée du Glandon
et du conseil général de la Savoie nous permettent d’employer un entraîneur pour la saison (de
décembre à avril). A hauteur de 11 500 euros, ces ressources sont néanmoins insuffisantes en
regard du projet sportif souhaité qui consisterait à financer 1 jour d’entrainement supplémen-
taire par semaine, une préparation physique (aujourd’hui financée par les parents), des stages
d’été… Pour les coûts de fonctionnement, l’association est autonome. C’est l’organisation
d’événements tels que le grand prix des Villards (en février), ou les slaloms géants en noctur-
ne pendant les vacances de février, ainsi que des animations estivales (buvette au Tour de
France, concours de pétanque, bal du 15 août) qui permettent d’acquitter nos factures. Donc,
merci à tous les Villarins qui participent à nos animations, soit en donnant de leur temps, soit
en mettant la main à la poche ; merci aussi aux collectivités loacles qui nous aident dans nos
projets (avoir un entraîneur à l’année ?) et nous soutiennent.

Grand prix des villards :

domination de la Toussuire

antoine martinato, vice-champion de France

Le sport et... l’argent

articles et photographies
du club des sports

s
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➡ FlEuriSSEmEnT. l’assemblée générale
de l’association saint-colomban station
fleurie aura lieu le 23 mai à 17 h 30 dans
la salle des associations, au Martinan, et
le marché aux fleurs se tiendra le 25 mai
(veille de la fête des mères) sur la place
du cimetière. cette année, Pentecôte
tombant le 19 mai, une semaine seule-
ment après les saints de glace, cette
date a été jugée trop en avance par les
responsables de l’association qui crai-
gnent que le temps soit encore trop frais
pour faire des plantations. ils ont donc
préféré repousser le marché d’une
semaine. la mise en place des fleurs
dans les hameaux devrait s’effectuer le 5
juin (sous réserve de beau temps, sinon
elle sera repoussée de quelques jours).

➡ pêChE. aux villards la saison est
ouverte depuis le 9 mars et se terminera
le 6 octobre prochain. en France, la
pêche ferme le 3e dimanche de sep-
tembre (le 15 septembre cette année)
mais les départements de montagne ont
une dérogation de 3 semaines. la pêche
dans les lacs de montagne ouvrira le 1er

juin. les cartes de pêche sont en vente à
la Maison du tourisme (tarifs inchangés
depuis 2011 sauf pour la carte saison qui
augmente de 3 euros). cette année, les
torrents du Glandon et de l’eau d’olle
(torrents de 1re catégorie non domaniaux)
ont fait l’objet d’une fiche d’information
individuelle dans laquelle il est indiqué
que le Glandon a une meilleure valeur
halieutique sur la partie amont de son
cours, la partie aval étant soumise à des
perturbations dues aux aménagements
hydroélectriques. l’eau d’olle est men-
tionnée comme facilement accessible
mais reste très préservée. sa jonction
avec la retenue de Grand-Maison permet
la remontée de belles truites sur sa par-
tie aval. le mode de gestion du Glandon
et de l’eau d’olle est l’alevinage de sou-
tien des populations piscicoles en place,
soit essentiellement la truite fario. – (C.
Mayoux.)

➡ aCCa DE SainT-Colomban. après la
démission de claude aimé (janvier
2012), sébastien sornet, alors vice-pré-
sident en exercice, avait assuré la prési-
dence par intérim avant d’être élu prési-
dent en juin 2012. il vient à son tour de
démissionner (janvier 2013), la présiden-
ce par intérim étant assurée depuis par…
claude aimé, vice-président en exercice.

➡ braConnaGE. alors que la chasse était
fermée et que le bouquetin est une espè-
ce protégée, le 23 avril 2011, peu après
18 heures, à saint-colomban, aux
abords de la route départementale, un
braconnier avait abattu un jeune bouque-
tin avec une carabine munie d’un silen-
cieux « artisanal ». il avait été interpellé,
sur place, par les gendarmes, en présen-
ce de deux gardes-chasse fédéraux, et
son matériel saisi. l'affaire avait été
transmise au parquet d’albertville et le

braconnier avait reconnu les faits. le 1er

octobre 2012, le tribunal correctionnel
d’albertville a condamné ce chasseur
isérois à deux mois de prison avec sursis
et 750 euros d’amende, assorti d’un
retrait du permis de chasse pour une
durée de cinq ans. il devra également
verser 2 200 euros de dommages et inté-
rêts à des associations de protection de
l’environnement et 1 300 euros à l’acca
de saint-colomban. 

➡ luTTE. Dimanche 12 mai 2013 l’asso-
ciation Maurienne lutte organise une
compétition régionale (catégories pous-
sins et benjamins). Plus de 150 partici-
pants sont attendus à la salle polyvalen-
te de saint-etienne-de-cuines de 10
heures à 17 heures (entrée gratuite).

➡ ChoralE. Pour ses 20 ans, la villarine
organise deux concerts : le 25 mai à
l’église de sainte-Marie-de-cuines, à 20
h 30, en présence de la chorale l’echo la
lauzière (epierre) ; et le 15 juin à l’église
de saint-colomban, à 20 h 30.

➡ oT CanTonal. le budget 2013 de l’of-
fice de tourisme cantonal s’établirait à
54 000 euros. les recettes sont assurées
par une subvention du sivom de la
chambre de 45 500 euros et les cotisa-
tions des membres (commerçants,
loueurs, etc.) pour 7 100 euros. les
dépenses concernent l’édition d’un guide
(3 500 euros), les animations et l’accueil
en gare sncF de saint-avre – la
chambre (3 250 euros), et les salaires et
les charges (36 500 euros).

➡ QuESTionnairES. la satvac a mis en
ligne (http://www.sybelles.com/question-
naire.php) un « questionnaire de satis-
faction » pour que sa clientèle les aide à
« mieux comprendre [ses] besoins et
[ses] attentes afin de (…) fournir un
meilleur niveau de service ». après les
questions traditionnelles formulées pour
mieux connaître le client (âge, station de
séjour, type de logement choisi, etc.),
viennent ensuite des questions permet-
tant aux « sondés » d’exprimer leur satis-
faction sur l’accueil, le temps d’attente, la
signalisation et les horaires d’ouverture
des guichets, sur les remontées méca-
niques, le personnel (sur les pistes et aux
caisses), sur la qualité des domaines
skiables (balisage, damage, signalétique
des retours inter-stations, encombre-
ment, etc.). a saint-sorlin, c’est l’office
de tourisme qui a procédé à une enquê-
te du même type. ces initiatives sont
indispensables aujourd’hui pour cerner
les envies d’une clientèle qui est plus que
jamais volatile… si elle utilise internet
pour découvrir une station, elle a tôt fait,
avec internet aussi, d’en trouver une
autre plus plus imaginative dans les pro-
motions proposées… Toute initiative
visant à la fidéliser est donc bienvenue.
on espère que les résultats de cette
enquête seront publiés. – (C. Mayoux.)

➡ Ski-ALPiNiSME. Le 17 février, sous un soleil éclatant, s’est déroulée la 14e Sybelles-villa-
rinche, épreuve de ski-alpinisme comptant pour les championnats de France par équipes et indi-
viduels de l’Alpi Ski Tour organisé par la Fédération française des clubs alpins et de montagne.
Après une ultime reconnaissance le vendredi précédant la course, les organisateurs (le CAF
Maurienne et la Maison du tourisme) ont décidé de changer le parcours de l’épreuve initiale-
ment prévu (versant Belledonne) pour proposer aux concurrents un circuit de repli tracé côté
domaine skiable de Saint-Colomban (l’Ormet, les crêtes du mont Cuinat, Rogemont, la Frasse).
Ceci en raison des chutes de neige abondantes, enregistrées dans la semaine précédant la cour-
se, et du vent qui ne permettaient pas des conditions de sécurité optimales. Ce parcours, avec
six montées et 2 050 mètres de dénivelé positif, était cependant à la fois nerveux et technique
(notamment les descentes dans la forêt, qui étaient très sélectives) pour les quelque 150 cou-
reurs environ (dont 75 classés) qui étaient au départ de cette épreuve (aucun Villarin).

■ BRÈVE

créée pour limiter la prolifération des
chats sans propriétaires connus et éviter
ainsi de possibles maltraitances, l'asso-
ciation mauriennaise régul'Matous vient
de fêter ses 6 ans. outre la mise en place
récente d’un réseau de bénévoles dans
les communes pour lancer des appels
pour rendre les chats perdus à leurs pro-
priétaires, l'activité principale de l'asso-
ciation est la capture, les tests sanitaires
et, si le chat est en bonne santé, sa sté-
rilisation et sa restitution dans son envi-
ronnement d'origine.

cependant l'association ne s'occupe
que des chats errants et ne se veut pas
l'interlocutrice des propriétaires. la
marche à suivre est la suivante : une per-
sonne contacte l'association par télépho-
ne (04-79-59-82-44), par fax (04-79-59-
82-42), par courriel (regulmatous@hot-
mail.fr), pour se procurer du matériel de
capture (pièges et caisses de transport).
une caution de 50 euros est demandée
et rendue une fois le matériel restitué (et
nettoyé)  ; un don doit aussi être versé
(par chèque ou en espèces, ce don n’est
pas une adhésion).

une fois vérifié que les chats pris ne
portent ni tatouage ni puce (auxquels cas
ils sont restitués à leurs propriétaires), un
vétérinaire (prestataire de l'association)
les examine et si des maladies graves
sont découvertes (sida, leucose ou can-
cer) l’animal est euthanasié. De toute
façon, après quelques soins éventuels
(sans suivis ultérieurs), le chat est castré
ou stérilisé puis remis à la personne qui
l’a apporté pour qu’elle le remette en
liberté à l’endroit où il a été pris.

en 2012, 183 chats ont ainsi été traités
dont 21 ont été euthanasiés (15 adultes
et 6 chatons). le service de recherche
des chats perdus a été efficace puisque
dans des communes de Maurienne, des
chats ont déjà été rendus à l'affection de
leurs propriétaires. Fin janvier, une chat-
te a été stérilisée et relâchée au
Martinan. 

régul'Matous dispose d'un budget de
quelque 23 000 euros (chiffres 2012).
elle est subventionnée par les com-
munes sensibles à son action (3 960
euros, dont saint-colomban mais pas
saint-alban qui a arrêté son financement
car aucune opération n’a eu lieu dans
cette commune), par des associations
nationales (Fondation Brigitte Bardot, 1
310,30 €, Fondation 30 Millions d’amis, 3
460 euros et la sPa, 1 310 euros), des
dons, des ventes objets, des actions sur
les marchés mauriennais (1) et les coti-
sations de ses membres (2).

côté dépenses, on compte 15 097
euros affectés au poste « vétérinaire » (le
plus important), des frais administratifs,
des assurances et des achats de nourri-
ture. le bénéfice de l’exercice 2012 a
permis d'aider ponctuellement une asso-
ciation aux objectifs similaires (3). 

Depuis 2007, cette association a pris
en charge plus de 1 000 félins (notam-
ment avec l'aide de xavier Mugnier, vété-
rinaire villarin, qui collabore depuis la
création de cette association). aussitôt
sa création, les 2 communes villarinches
furent parmi les 16 toutes premières
communes à prendre un arrêté municipal
autorisant son action sur le domaine
public de leur territoire. Depuis, 47 com-
munes ont entériné cette démarche.
Preuve si nécessaire que son activité
correspond à un réel besoin qui n’est pas
près de s’éteindre.

Christophe mayoux
______________
(1) l'association sera présente à la foire aux
plants de saint-Michel-de-Maurienne (samedi
4 et dimanche 5 mai) et aux marchés noc-
turnes estivaux de saint-Jean-de-Maurienne
(13 juillet et 14 août). 
(2) Qui peuvent être des particuliers, une col-
lectivité locale, mais aussi d'autres associa-
tions sensibles à l'action de régul’Matous
(montant 2013 : 12 euros). 
(3) l'association les chats libres de
chambéry (2 000 euros) afin de l'aider budgé-
tairement. Des membres de son bureau ont
décidé de devenir adhérents de régul’Matous.

réGul’maTouS

pour que les chats errants
n’aient pas une vie de chien

■ brÈvES
➡ amiS DES villarDS. avec le printemps, l'association reprend ses activités. ainsi, en
accord avec la ccvG, le samedi 13 avril aura lieu l'opération « villards vallée Propre
». après la collecte du matin, comme d'habitude, le casse-croûte de midi sera offert
aux participants par la ccvG. en mai, deux corvées seront proposées aux adhérents
et aux amateurs de randonnées à skis : le samedi 4 mai (ou le 18 mai) dans la combe
du Merlet, pour entretenir un chemin, de la Molette jusqu’aux chalets de l’echaut ; le
samedi 18 mai (ou le 4 mai) dans la combe des roches pour entretenir le chemin jus-
qu’au pont du Plachre. la fête des alpages aura lieu cette année le 30 juin à saint-
alban (ou le week-end précédent) avec un départ entre le Planchamp et le Frêne, près
de l’ancienne aire du tir aux pigeons, pour facilité l'organisation, avant la montée des
troupeaux dans la combe du Merlet. la fête du pain aura lieu le dimanche 4 août, au
Pied des voûtes si le temps le permet. enfin, l'assemblée générale des adhérents se
tiendra le jeudi 9 août à saint-alban. les adhérents qui souhaitent recevoir par
internet, sous format numérique, les documents qui seront discutés à cette assemblée
peuvent s'inscrire à l'adresse courriel de l'association : amis-villards@laposte.net. 
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après la réunion de bilan de la fête
2012 (le 19 octobre) et la constitiution du
comité de pilotage (1er décembre), le
comité de pilotage s’est réuni trois fois,
les 19 janvier, 22 février et 8 mars 2013.

Trois étudiants à l’origine du projet se
sont joints au cours de ces réunions au
vice-président de l’espace Belledonne,
Bruno caraguel, à catherine  Davoine et
aux villarins Pierre-yves Bonnivard,
Patricia valcke, Gilbert Pautasso,
Maurice Bouchet-Flochet, Martine
Ferroud, Georges Quézel-ambrunaz,
norbert combet, solenn clavel,
Jacqueline Dupenloup.

l’organisation de ces journées est
lourde. les repas du samedi soir et du
dimanche midi pourront être commandés
à un restaurateur local (des villards ou
d’allemont). un cahier des charges doit
être rédigé : fournisseurs « de pays »,
prix de revient maximum, repas facile à
réchauffer sur place. l’idée d’une soupe
avec jambon de pays et tomme est évo-
quée pour le samedi soir. Pour le
dimanche midi, ce pourrait être salade,
ragoût d’agneau avec pommes de terre,
fromage, œuf à la neige. 

Du point de vue matériel, il convient de
trouver des groupes électrogènes pour le
samedi et le dimanche (alimentation de
la sonorisation, du camion frigorifique,
des cafetières, éclairage pour le samedi
soir), un camion frigorifique (pour mainte-
nir denrées et boissons au frais), une
sonorisation avec des enceintes plus
puissantes et plus nombreuses que l’an
dernier pour couvrir l’espace, des toi-
lettes mobiles (sans branchement d’eau
possible), des tonnelles ou petites tentes,
un conteur, des musiciens…

il faudra solliciter l’implication des par-
tenaires agricoles : la Fédération des
alpages de l’isère, les éleveurs du sec-
teur, l’union des producteurs de beaufort,
la coopérative laitière de la chambre et
le syndicat ovin, la fédération des aFP,
etc. la communication doit être travaillée
aussi : un communiqué de presse a été
diffusé aux « contacts presse » et les étu-
diants ont proposé de créer un site sur
l’évènement qui permettra de mettre en
avant le programme, les réservations de
repas ou de formules « 2 jours et une nuit
avec couchage »…. il devrait être prêt
courant avril. le communiqué de presse
sera adressé aux mairies de Maurienne
pour annoncer l’évènement et sa date.

Qu’en est-il maintenant du programme
? comme en 2012, on pourra admirer le
travail des chiens de berger et apprécier
le temps « dialogue avec un troupeau » :
il s'agit d'une approche de communica-
tion gestuelle avec différents animaux
(vaches ou moutons). on avait pu, l’an
dernier, voir les spectateurs se coucher
tranquillement au milieu des tarines, ou

tourner en ronde paisible autour d’une
partie du troupeau…

Mais cet été, en plus, les profession-
nels pourront visiter un salon technique
présentant  du matériel innovant pour les
alpages et les aménageurs (micro-éner-
gies, clôtures, traitement de l’eau, etc.) et
aussi participer à un concours de pose
de clôture, cependant que les adeptes de
marche en montagne pourront randonner
avec un accompagnateur. 

Des produits de pays seront mis en
scène tout au long de la manifestation
avec le marché de producteurs qui pré-
sentera des produits régionaux mettant
en avant le territoire, ses traditions et les
savoir-faire locaux.

le samedi soir, la montagne devrait
être éclairée d’une illumination géante, et
les deux jours seront musicalement ani-
més. les enfants aussi devraient se voir
dédier un espace. 

le vendredi 1er mars, le projet a été
présenté aux associations villarinches,
qui devaient ensuite contacter leurs
bureaux et conseils d’administration pour
indiquer si elles souhaitent avoir une
place dans l’événement.

le patois au cœur d’une « veillée en
Belledonne » aux villards, le 8 juin

ce n’était qu’une idée… mais elle
prend sérieusement corps, petit à petit.
elle ne vient pas d’une approche régio-
naliste ou académique de ce qu’on
appelle maintenant « arpitan »… mais
c’est plutôt que… il en reste quelques-
uns au pays qui peuvent reprendre les
vers de Gaston couté, poète libertaire et
chansonnier beauceron (1880-1911) :

« Dans mon pays, dès ma naissance
les premiers mots que j’entendis
au travers de mon « innocence »

semblaient venir du paradis.
c’était ma mère, toute heureuse,

Qui me fredonnait à mi-voix
une simple et vieille berceuse,

en patois... 

loin du pays, dans la tourmente
hurlante et folle de Paris,

où ma pauvre âme se lamente,
un bonheur tantôt m’a surpris.
Des paroles fraîches et gaies
ont apaisé mes noirs émois :

J’ai croisé des gens qui causaient
Mon patois... »

l’idée est donc de rassembler, pour un
temps, ceux qui parlent encore patois,
mais aussi ceux qui aiment l’entendre,
ceux qui s’y intéressent, dans notre val-
lée des villards. 

Parler en patois ? Mais parler de
quoi ? en lien avec la fête du col du
Glandon, parler des alpages… autrefois
ou maintenant. la conversation devrait
démarrer avec quelques supports : des
photographies, des objets, une dizaine
de minutes du film de Georges Dumay,
tourné en 1945, qui a déjà été projeté à
saint-colomban mais que l’on reverra
avec bonheur (et facilité grâce à xavier
Mugnier qui a pu le numériser). on y

retrouve par exemple les chalets du
Bacheux, tels qu’ils étaient à l’époque. si
les patoisants villarins se fatiguent,
christophe Favre, accordéoniste, auteur
d’une chanson connu aux villards, « ne
m’oublie pas vieux chalet » meublera les
moments de pause.

un repas traditionnel sera ensuite
servi, peaufiné par Gilbert Pautasso, puis
cyril et virginie Danrey offriront aux pré-
sents une soirée d’accordéon, à écouter
ou à danser, comme on veut.

Tout ceci se déroulera le 8 juin et s’ins-
crit dans le cadre des « veillées en
Belledonne ». ces démarches d’anima-
tions, portées par espace Belledonne,
existent depuis 2004. si espace
Belledonne finance les interventions
artistiques (en l’occurrence, les accor-
déonistes à saint-colomban), les organi-
sateurs doivent respecter un cahier des
charges assez précis : l’animation doit se
présenter en 3 temps : un temps
d’échange (ce sera pour nous le moment
patois), un temps repas (qui doit être
vendu « prix coûtant »), et un temps artis-
tique (qui sera pour nous musical). en
2013, des « veillées en Belledonne »
auront lieu dans 9 communes : en isère,
à la Ferrière,  laval, les adrets, Pinsot,
saint-Pierre-d’allevard, sainte-agnès et
saint-Mury-Monteymond, la combe de
lancey ; en savoie, à la Trinité et les
deux villards.

l’association des villarins et amis de
la vallée des villards sera le maître
d’œuvre de l’initiative… un bulletin d’ins-
cription au repas sera diffusé dans les
boîtes aux lettres de la vallée. D’ores et
déjà, si vous avez des photographies des
alpages villarins, vous pouvez prendre
contact avec Gilbert Pautasso, Jean-
Marc Bordas (amis-villards@laposte.net)
ou Jacqueline Dupenloup (04-79-59-42-
79).

Jacqueline Dupenloup

patois : veillée sur le thème des alpages

la fête du col du Glandon sera donc
reconduite avec un  autre maître d’ouvra-
ge : l’initiative, menée en 2012 par la
Maison du tourisme, le sera, en 2013, par
la communauté de communes de la val-
lée du Glandon (ccvG). et avec un autre
budget.

en 2012, les recettes s’étaient mon-
tées à 6 755,30 €, les dépenses à 4
211,69 €, soit un bénéfice de  2 543,61 €.
en 2013, le budget présente un volant de
dépenses de 22 210 euros avec les
postes suivants : prestataires animations
: 3 500 euros, communication : 2 000
euros, logistique : 1 500 euros, coordina-
tion de l’évènement : 14 580 euros, repas
des bénévoles : 630 euros.

les recettes doivent provenir du pro-
gramme européen leader : 5 000 euros,
du conseil général de la savoie : 1 000
euros, des communes villarinches : 2 500
euros, du sivav : 3 000 euros, et de la
ccvG : 6 210 euros. reste à trouver 4
500 euros... a noter que, pour cet évène-
ment qui est désormais défini comme «
un projet de territoire », la commune de
saint-sorlin n’a pas encore donné sa
réponse quant à la forme de son soutien,
et que la commune d’allemont s’impli-
quera avec du prêt de matériels…

la convention passée avec la

Fédération des alpages de l’isère (Fai)
permet la mise à disposition pour la fête
du col, au long de l’année, de catherine
Davoine, salariée de la Fai, pour 42 jour-
nées de travail à 300 euros (charges
comprises soit 50 % et selon le barème
de la Fai) auxquelles s’ajoutent 900
euros de frais de déplacement et 8 % de
frais de portage pour la Fai, ce qui cor-
respond aux 14 580 euros de la ligne
budgétaire intitulée « coordination de
l’événement ».

catherine Davoine avait très large-
ment contribué en 2012 au succès de la
fête du col, pendant un temps comme
salariée de la Fai, mais ensuite (à partir
d’avril) à titre bénévole, avec une indem-
nisation de frais de déplacement. son
travail avait été largement reconnu et
donc la personne n’est en aucune façon
remise en cause. le nombre de journées
incluses dans son contrat a été établi en
référence à de la charge de travail assu-
mée en 2012 par les étudiants et par elle-
même (sans inclure cependant un certain
nombre d’heures qu’elle avait consa-
crées bénévolement à la bonne marche
de l’événement).

Pour autant, un vrai débat est né au
sein du comité de pilotage (réunion du 8
mars) et au sein du conseil communau-

taire de la ccvG, autour de son contrat
2013 : la vallée des villards aurait-elle eu,
en elle-même, suffisamment de res-
sources pour pérenniser la fête du col et
la développer ? et jusqu’où doit-on déve-
lopper une animation qui sera toujours tri-
butaire, pour une part, des aléas météo-
rologiques ?

si catherine Davoine, qui n’a aucune
attache dans la vallée, n’a aucune raison
d’y intervenir uniquement à titre gracieux,
le volume de son contrat n’aurait-il pas dû
faire l’objet d’un débat entre la ccvG et
la Maison du tourisme qui peut, avec ses
personnels, assumer un certain nombre
de charges ? sans doute ce débat-là a-t-
il manqué et provoqué en partie la démis-
sion de norbert combet. le 19 octobre
2012, Pierre-yves Bonnivard avait lancé
l’idée que la ccvG puisse porter « la
manifestation, avec un projet de dévelop-
pement local et de territoire. » les consé-
quences de cette idée-là – passée
presque inaperçue – n’ont pas suffisam-
ment été collectivement envisagées et
discutées.  

il serait dommage, cependant, qu’un
terrain d’entente ne puisse être trouvé
entre tous les partenaires pour réussir,
encore, une belle fête 2013 qui mette en
valeur un magnifique territoire.

Fête du col du Glandon :

la vallée pouvait-elle se suffire à elle-même ?

Deux jours pour la promotion
du pastoralisme

le 8 mars dernier, le comité de pilotage de la fête du col a arrêté le programme de
la 2e édition qui se déroulera le samedi 24 et dimanche 25 août (lire ci-dessous). en
marge de cette manifestation, une soirée patois sera organisée le 8 juin sur le thème
des alpages (lire ci-contre).

au cours de cette réunion, le président de la communauté de communes de la val-
lée du Glandon a informé les membres du comité du recrutement de catherine
Davoine (que Gilbert Pautasso a rencontrée, lire page 7) pour coordonner l’organisa-
tion de ces journées. suite à cette annonce, norbert combet a démissionné de la pré-
sidence de la Maison du tourisme, estimant que cet engagement s’est fait « sans dis-
cussion préalable, alors (...) qu’une personne de l’office de tourisme aurait pu s’en
charger, comme l’an dernier », et qu’avec cette embauche « on perd toute crédibilité
vis à vis des bénévoles qui donnent de leur temps et de leur argent sans rien deman-
der. » un point de vue qu’il développe page 7. 
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Catherine Davoine :
« J’ai une obligation de résultat » 

POiNt dE VuE

La fin du bénévolat ?

agriculTure

« En quelques mots, pouvez-vous
vous présenter ?
– J’ai 45 ans et je suis née à Bourg-
saint-Maurice. Je suis titulaire d’un BTs
tourisme.
– Quel est votre parcours profession-
nel ?
– J’ai débuté par l’office de tourisme de
Montchavin…
– …curieux, c’est là qu’a atterri m.
Chassagne, ex-directeur de l’office de
tourisme des villards…
– …puis les arcs et la rosière où je
m’occupais de l’évènementiel, chargée
de mission sur la Montagne et ses projets
de développement du territoire dirigés
vers un tourisme doux.
– Déjà la montagne et son devenir.
Serait-ce une passion ?
– oui, puisque un portage salarial (*) à la
Fédération des alpages de l’isère me liait
à la cGcc par une convention. là, je fus
tour à tour intervenante radio, élue et liée
par l’évènementiel aux jeux olympiques.
avec les enfants, je mis au point un spec-
tacle sur le thème « De la suie à l’or
blanc. ». spectacle qui tourna dans plu-
sieurs stations.
– « De la suie à l’or blanc. », cela rap-
pelle l’histoire de notre vallée ?
– c’est un peu vrai.
– mais aviez-vous déjà jeté votre dévo-
lu sur notre vallée, et attendiez-vous
une opportunité appelée pierre-Yves
bonnivard ?
– non, à l’époque j’avais l’esprit ailleurs,
mais, avouez que le destin fait bien les
choses. Quoiqu’il en soit, très vite la pro-
position fut transmise à l’office de touris-
me. norbert combet, séduit lui aussi par
ce projet, en devint la cheville ouvrière
épaulé par le personnel qui, tout au long
de la mise en place et de la gestion de
l’évènement, s’est montré particulière-
ment efficace. si avec les étudiants nous
avons pu rassembler nombre de béné-
voles, la vallée ne fut pas en reste.
– Quel bilan faites-vous de cette pre-
mière édition.
– De l’avis de tous, ce fut une belle réus-
site, dépassant les espoirs. c’est pour-
quoi, lors de la réunion de bilan qui se tint
en fin de saison, la reconduction de l’évè-
nement ne fit aucun doute.
– Et avec un projet plus ambitieux.
– a l’évidence, il nous est clairement
apparu que le col du Glandon était un lieu
stratégique de première catégorie. les
élus et les participants locaux exprimè-
rent clairement leurs ressentiments sur le
fait que la notoriété de ce col s’étiolait.
– C’est incontestable. par exemple,
très souvent, le col n’est même pas
cité dans les dépliants présentant des
circuits de cyclo-randonnées.
– c’est pourquoi, consciente de ce pro-

blème de reconnaissance et profitant des
appuis que j’ai avec l’espace Belledonne
et la Fédération des alpages de l’isère,
dans la continuité de l’année 2012, j’ai
pensé qu’il serait bon de muscler cet évè-
nement qui resterait le point d’orgue de
l’été villarin, mais se déroulerait sur deux
jours, et s’enracinerait carrément cette
fois sur le pastoralisme moderne. Pour en
arriver là, il fallait aussi meubler l’intersai-
son par quelques activités typiques.
l’idée était d’impliquer tous les acteurs
sociaux, élus, office de tourisme, com-
merçants, associations, bénévoles afin
que chacun y retrouve son compte.
– un tel projet change la nature de la
fête telle qu’on l’entend habituellement
pour une manifestation de mise en
valeur du pastoralisme.
– c’est exact. c’est pourquoi il apparut
très vite que le porteur du projet ne pou-
vait plus être l’oT mais la ccvG. et ce
d’autant plus que nous allions solliciter
des aides du programme leader à hau-
teur de 11 200 euros. le tout devenait
plus lourd à gérer et le temps filait. il
convenait de se positionner rapidement
pour pouvoir bénéficier des aides. Pierre-
yves Bonnivard a dû, tout comme l’avait
fait norbert combet en son temps,
prendre seul l’initiative de l’évènement
avant de le faire entériner par la ccvG. si
l’an dernier j’ai pu intervenir en temps que
bénévole – 25 jours –, cette année, comp-
te tenu des ambitions affichées et de mon
activité, il n’était plus possible d’être ainsi
détachée. il fut donc convenu que je
serais indemnisée sur la base de 40 jours
d’intervention, étant entendu que si cela
se révélait trop juste, je ne demanderais
aucune rallonge.
– il semble que ce montage n’ait pas
vraiment été expliqué et qu’il ait créé
un malaise au sein du comité de pilo-
tage et de la maison du tourisme.
Qu’en pensez-vous ?
– avec le recul, et le fait que je ne
connaisse pas les rouages internes de la
vallée, bien que j’essaie de combler cette
lacune, c’est sans doute vrai. Mais, vous
comprendrez aisément que d’une part le
projet de cette année est d’une tout autre
dimension, qu’ensuite je dépends d’une
structure externe à la vallée des villards,
et que si elle est d’accord pour faire un
effort, elle ne peut cependant se per-
mettre de me détacher aussi longtemps ;
et qu’enfin étant liée par une convention
avec la ccvG, j’ai une obligation de
résultat. si cela à un coût certain –
salaires, charges sociales, frais de dépla-
cement –, il y a aussi des revenus par le
biais des subventions qui le couvre
presque. Mais, soyons francs, et sans
vouloir faire de peine aux personnels de
l’office, qui ont, je le répète fait un travail

admirable, elles n’ont pas pour l’heure les
contacts ni le carnet d’adresses néces-
saires pour réaliser dans le temps imparti
la mise en place du projet.
– néanmoins, si cet évènement se
pérennise, ne serait-il pas nécessaire
d’impliquer pleinement l’office de tou-
risme afin qu’il puisse, à terme, l’orga-
niser lui-même sans aide extérieure le
cas échéant ? 
- il est certain qu’il convient de tisser des
liens plus approfondis avec l’office. J’y
suis pour ma part prête. vous compren-
drez cependant qu’étant extérieure à
votre vallée, je n’en connaisse pas toutes
les composantes, et qu’il ne m’appartient
pas de prendre des initiatives internes au
fonctionnement des structures des
villards. la communauté fixe les lignes
directrices pour redonner au col du
Glandon son aura, pour mettre en avant
la spécificité montagne de votre territoire,
faire en sorte que celui-ci engrange des
retombées économiques. Je ne suis donc
plus qu’un chef d’orchestre en réunissant

les participants autour d’une table…car
vous êtes souvent fort dispersés… et en
évitant au maximum les couacs. J’espère
que celui que nous avons connu sera le
dernier.
– Comment faire maintenant pour que
l’édition 2013 réussisse car nous
avons pris des engagements qu’ils
convient de tenir si nous voulons pas-
ser pour des gens crédibles.
– c’est vrai, mais pour l’heure je deman-
de à tous de revenir dans la sérénité, de
reprendre le collier et de tirer la charrue
dans la même direction. n’est-ce pas la
meilleure façon de rendre hommage au
pastoralisme ? et surtout, faisons des
sillons bien droits afin de faire germer
toutes nos idées. »

propos recueillis
par Gilbert pautasso

___________
(*) nDlr : mode d'organisation juridique au
sein d’une entreprise qui permet à une person-
ne de développer son activité professionnelle
comme salariée de cette entreprise tout en
étant autonome et indépendante.

c’est par une rencontre fortuite entre catherine Davoine et Pierre-yves Bonnivard
qu’a débuté l’aventure. un groupe d’étudiants en « licence valorisation des produits et
des espèces montagnardes » de chambéry devait mener à bien un projet dans le
cadre de leurs études. ils choisirent de monter un évènement autour « du pastoralis-
me sur un col de Belledonne ». leur choix se porta d’abord sur le col des charmettes.
Mais son accès étant difficile, ces étudiants se repenchèrent alors sur une carte géo-
graphique et, soudain, une évidence leur sauta aux yeux : le plus beau de tous était
là, bien en vue. son nom : le col du Glandon. la Fédération des alpages de l’isère
acceptant d’accompagner leur entreprise, il fallait un « tuteur » solide pour contenir
cette jeunesse impétueuse. ce fut catherine Davoine. Quand elle rencontra le prési-
dent de la ccvG, maligne, elle lui proposa un projet à peine ébauché, mais cepen-
dant suffisamment alléchant pour que l’élu villarin, sentant la bonne aubaine, se lançe
au quart de tour dans l’aventure. Mais, qui est donc cette catherine Davoine que tout
le monde appelle cathy ? rencontre. – (G. Pautasso.)

En 2012, la saison estivale villarinche a
été émaillée de nombreuses manifestations
à caractères sportif, ludique ou culturel. Les
épreuves cyclistes ont attiré un fervent
public de passionnés et amateurs, dans un
cadre il est vrai propice à la pratique. Afin
d’assurer la réussite de ces manifestations,
il est couramment fait appel aux bénévoles
dont l’engagement est reconnu comme
essentiel ; la répartition des tâches ou mis-
sions, entre chacun, autorisant la multiplici-
té des actions.

On entend fréquemment dire que « les

bénévoles sont de nos jours une espèce en

voie de disparition », que la crise du béné-
volat, au fil du temps, s’accentue et que
bientôt rien ne se fera sans contrepartie
financière. Je pensais sans doute bien naï-
vement ce raisonnement pessimiste, éloigné
du contexte local, et me réjouissais de
constater que, lors des manifestations orga-
nisées par la Maison du tourisme, il était
encore possible de compter sur un panel de
bénévoles au demeurant peu fluctuant mais
bel et bien motivés et performants, agissant
sans arrière-pensées mercantiles, dans un
esprit de partage, d’entraide et de satisfac-
tions mutuelles.

Or, quelle n’a pas été ma surprise, et je
rajouterais même ma stupéfaction, d’ap-
prendre que lors du passage de certaines
courses cyclistes, les « bénévoles » (les
guillemets sont de mise) ont été
rétribués par les organisateurs !  Et d’en
conclure que si les promoteurs de grandes
manifestations sportives opèrent systémati-
quement ainsi, le bénévolat dans sa grande
généralité ne peut que se perdre. En effet,
quels discours tenir, quelles idées énoncer
quand, à engagement égal, il y a rétribu-

tion… ou pas ? Face à l’argument financier,
les plus belles théories sur le bonheur de
l’implication gratuite s’écroulent hélas bien
vite.

A ce point de mes considérations sur
l’antagonisme entre bénévolat et argent,
une autre information est venue me désar-
mer. La communauté de communes de la
vallée du Glandon, se proposant d’organiser
la deuxième édition de la fête du col du
Glandon, a décidé de défrayer une personne
qu’elle a nommée « coordinatrice » à hau-
teur de 14 580 euros (salaire + charges +
frais de déplacement) ! Là où, l’an passé, il
n’y avait que bénévoles, hormis bien enten-
du le personnel salarié de la Maison du tou-
risme, voici que surgit le très épineux pro-
blème de la rémunération de certains alors
que d’autres, à implication égale, ne
gagnent que la reconnaissance des partici-
pants et des organisateurs… Cela peut être
largement suffisant pour quelques-uns mais
il est fort à parier que, lentement mais sûre-
ment, émergera la primeur de l’argent en
contrepartie de toute action et, qu’alors,
même les plus enthousiastes des bénévoles
finiront par succomber au charme d’espèces
sonnantes et trébuchantes...

Il va de soi que mon propos n’est pas de
m’attaquer à la personne choisie, que par
ailleurs je respecte et estime, mais je sou-
haitais tout simplement par ce message atti-
rer l’attention de chacun sur des faits précis,
pouvant paraître au demeurant anodins et
pourtant susceptibles d’ébranler sérieuse-
ment la base du fonctionnement actuel de la
Maison du tourisme.

Norbert Combet (*)
___________
(*) Ex-président de la Maison du tourisme.

➡ MAiSON du tOuRiSME. Suite à la démission de Norbert Combet de la présidence de la
Maison du tourisme (8 mars), le comité de direction s’est réuni le 27 mars pour, entre autres
sujets, élire un nouveau président. En préambule, les membres du comité de direction ont
(ré)affirmé (à l’unanimité des présents, dont des élus…) que ni les réunions ni les comptes ren-
dus des réunions du comité de direction n’étaient publics. C’est pourquoi, malgré la fumée
blanche qui s’est échappée de La Maison du tourisme, nous n’annoncerons pas l’élection de
Céline Rostaing-Troux à la présidence de la Maison du tourisme... Elle en était jusque-là la
vice-présidente. Norbert Combet a été élu président de la Maison du tourisme une première fois
du 3 avril 2004 au 4 avril 2007 ; puis de nouveau du 24 octobre 2008 au 16 décembre 2011
(cumulant alors cette fonction avec celle de président de la CCVG) ; enfin du 2 mars 2012 au
8 mars 2013. Si on prend en compte la période comprise entre le 16 décembre 2011 et le 2 mars
2012 durant laquelle, faute de candidat, il a lui même assuré son intérim (le comité de direc-
tion l’autorisant à « garder la signature »), Norbert Combet est resté prés de 7 ans et demi à la
tête de la Maison du tourisme au cours des 9 dernières années. De quoi marquer de son
empreinte le bilan de cette institution.     

■ BRÈVE
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l’enquête publique concernant le pro-
jet de création d’une fumière collective,
avec aire de compostage, sur la commu-
ne de saint-colomban (au lieu dit « sur-
la-croix », près de la déchetterie) s’est
déroulée du 17 décembre 2012 au 12 jan-
vier 2013.

Tel qu’il est conçu, cet équipement
devrait permettre aux agriculteurs de
déposer les fumiers et stocker dans de
bonnes conditions le fumier et le purin
pendant la période hivernale. il serait
aménagé pour transformer une partie du
fumier produit en compost afin d’amélio-
rer sa valorisation et son épandage.

le commissaire-enquêteur a rendu
son avis le 6 février dernier, dans lequel
on peut lire : « Les écoulements éven-
tuels de purin et les eaux de pluie se
déverseront dans une fosse de 120 m3.
L’emplacement, au-dessus du lit du
Glandon, peut représenter un risque en
cas de débordement de la fosse à purin,
mais je considère que, dans ce cas extrê-
me, les matières seront diluées forte-
ment. »

Pour les odeurs, le rapport précise :
« On peut craindre des odeurs tempo-
raires lors du brassage des andains, mais
la durée de retournement est évaluée
dans la notice d’impact à environ 1 heure.
La fumière sera elle-même couverte.
D’après les témoignages rapportés, le
vent souffle dans la vallée de haut en bas
ou de bas en haut, mais rarement en tra-
vers, ce qui nous permet de dire que les
villages ne seront que très peu impactés
par les dites odeurs. Lors de la visite des
sites de Termignon et Lanslebourg, nous
n’avons pas constaté d’odeurs sauf en
étant proches des boxes à fumier. »

aussi, considérant « que la population
a été bien informée et a pu s’exprimer »,
le commissaire-enquêteur se déclare
favorable à ce projet moyennant un
ensemble de réserves :

• « de planter en bordure du site une
haie, qui limitera encore plus l’impact
visuel par rapport aux usagers de la RD
927 ; d‘aménager la zone de nettoyage
ou de décrottage demandée par le servi-
ce TDL du conseil général de la Savoie
dans un courrier du 15 mai 2012 ; d’équi-
per la fosse d’un « robinet compteur »
permettant de contrôler les transferts de
liquide et la répartition entre les exploi-
tants (tel que prévu au futur règlement) ;
de respecter les consignes indiquées
dans le rapport du 8 août 2012 du
Cabinet Sigsol» ;
• « de mettre en place, avant la mise en
service, le règlement qui sera approuvé
par le conseil communautaire ; de mettre
en place la convention d’utilisation citée
et la faire signer par les exploitants avant
toute mise en service.»

concernant l’enquête parcellaire, un
seul propriétaire (claude aimé « qui n’a
fait aucun commentaire sur le projet lui-
même »), ne souhaitant pas vendre ses
parcelles comprises dans l’emprise du
projet, a demandé à les échanger contre
une parcelle appartenant à la commune
de saint-colomban. Mais la ccvG a
refusé en indiquant notamment : « Cette
parcelle, très bien située, pourrait dans
l’avenir être utilisée comme place de sta-
tionnement publique. Le hameau de
Lachenal manque actuellement de
places de parking, comme bon nombre
de hameaux de la vallée des Villards à
certaines périodes de l’année. D'autres
demandes d'échange pour ce terrain, qui
donne en outre accès sur un chemin
communal, ont été refusées dans le
passé. »

sur ces questions parcellaires, le com-
missaire-enquêteur a formulé un avis
favorable à l’acquisition des terrains
nécessaires au projet d’aménagement
de la fumière et de l’aire de compostage
(1,30 € le m²).

suite à la contestation, par l’opposi-
tion au sein du conseil syndical de l’as-
sociation foncière pastorale (aFP) inter-
communale, des listes de propriétaires
présentées par la majorité (en particulier
sur des cas d’indivision), l’assemblée
générale (aG) de l’aFP, qui devait se
tenir le 2 novembre n’avait pas pu se
dérouler.

le président de l’aFP, Georges
Quézel-ambrunaz, avait alors adressé
une lettre aux propriétaires membres de
l’aFP (7 novembre 2012) pour expliquer
la situation et indiquer qu’il démissionne-
rait de l’aFP à la fin de son mandat.

après cette annonce, Pierre-yves
Bonnivard, président de la communauté
de communes de la vallée du Glandon
(ccvG), s’était lui aussi adressé aux pro-
priétaires (23 novembre 2012) pour rap-
peler que cette aFP était nécessaire au
développement agricole et touristique vil-
larin, et souhaiter, « en dehors de tout
esprit partisan, qu’une nouvelle équipe
soit rapidement mise en place pour per-
sévérer dans le travail entrepris. »

Pour préparer la nouvelle aG, fixée au
2 février 2013, le conseil syndical s’est
réuni le 26 janvier 2013 afin de consti-
tuer la composition des tables d’émarge-

ment et mettre au point la liste des pro-
priétaires. une partie des modifications
proposées par Gilberte Girard (adjointe
au maire de saint-alban, représentant la
commune au sein du conseil syndical, et
membre de l’opposition du conseil syndi-
cal) a été prise en compte, notamment la
fusion de 2 comptes de propriétaires.

ce jour-là, à la demande (pour cer-
tains : « insistante », pour d’autres : «
impolie ») de Gilbert Quézel-ambrunaz,
également membre de l’opposition,
Georges Quézel-ambrunaz a remis sa
lettre de démission à Patricia valcke,
vice-présidente de l’aFP, cette démission
n’étant effective qu’après l’aG, au
moment de la première réunion du
conseil syndical.

Mais, le 2 février, « les mêmes per-
sonnes et les mêmes causes produisant
les mêmes effets », de nouveau, l’aG n’a
pas pu avoir lieu. Dans ces conditions,
Georges Quézel-ambrunaz a adressé sa
démission au préfet en lui demandant de
bien vouloir convoquer une aG ordinaire
pour que les tâches habituelles, et
notamment le vote du budget 2013,
soient normalement effectuées.

cette assemblée générale pourrait
avoir lieu en avril.

aFp

Dans l’impasse...

ce n’est hélas pas une surprise.
chacun l’avait compris : 13 enfants atten-
dus à la rentrée de septembre 2013 (1
petit de 3 ans, 2 de 4 ans, 1 de 5 ans, 4
cP, 2 ce2, 1 cM1, 2 cM2), l’effectif sco-
laire ne justifiait plus, aux yeux de l’édu-
cation nationale, le maintien de deux
enseignants. Même si la vallée des
villards annonce 5 enfants nés en 2011
et 4 nés en 2012…

en fin de premier trimestre, l’annonce
de la suppression de la deuxième classe
a été clairement faite par le directeur aca-
démique des services de l’éducation
nationale (ex-inspecteur d’académie).  
le 15 janvier, Monsieur Julien, inspec-
teur de l’éducation nationale à saint-
Jean-de-Maurienne, a rencontré les élus
(Pierre-yves Bonnivard, président de la
ccvG, Maurice Bozon, maire de saint-
colomban, Maurice Darves-Bornoz,
maire de saint-alban, et Jacqueline
Dupenloup, conseillère municipale de
saint-alban), puis, le 18 janvier, les
enseignantes et les parents d’élèves élus
au comité de parents (Jean-rené Bozon-
viaille, nathalie Favre-Bonté). Dans la
même période, ont été informés les per-
sonnels non-enseignants de l’école.

M. Julien a demandé de réfléchir à l’or-
ganisation de la classe restante, en indi-
quant : « Vous avez le temps. » Pour la
rentrée 2013, la classe conservera-t-elle
les ce2, les cM1, les cM2 ? c‘est la
question posée.

l’ensemble des parents d’élèves a été
invité par Pierre-yves Bonnivard à une
réunion le samedi 2 février. outre
Françoise Girard, déléguée départemen-
tale de l’éducation nationale, Pierre-yves
Bonnivard et Jacqueline Dupenloup, 4
familles (sur 11 concernées par la rentrée
2013) étaient présentes à cette réunion,
2 s’étant excusées. chaque famille a
ensuite reçu une lettre personnalisée,
sollicitant son choix de façon que l’on
peut qualifier de neutre.

Dans cette situation, l’intérêt des
enfants doit bien sûr être considéré prio-
ritairement, la question de la lourdeur des
transports et les questions pédagogiques

s’entremêlant. les réponses ont été ana-
lysées lors du conseil d’école le 21 mars.
la question de la fatigue entraînée par
les transports quotidiens, la volonté de
garder à l’école de la vallée des villards
toute sa dimension, conduisent les
parents à exprimer un choix assez clair :
comme l’an passé, ils souhaitent garder
les enfants aux villards le plus longtemps
possible, envisageant à la rigueur une
descente des cM2 vers saint-etienne-
de-cuines.

le conseil d’école a donc émis l’avis
que pour la rentrée 2013, l’école inter-
communale garde toutes ses sections,
de 3 ans au cM2, une dérogation étant
sollicitée pour la scolarisation de l’unique
enfant de 3 ans (qui ne peut être accep-
té qu’avec l’accord de l’inspecteur de
l’éducation nationale). cette solution ne
pourra être reconduite en 2014 et 2015 si
les effectifs prévisionnels se confirment,
M.  l’inspecteur de l’éducation nationale
ayant précisé qu’il n’autoriserait pas la
scolarisation de 3, 4 ou 5 enfants de 3
ans dans une classe unique. il n’y aura
alors pas de solution autre que la des-
cente des cM1 et cM2 sur cuines, sauf
à exclure les enfants de 3 et 4 ans, ce qui
n’est pas conforme aux textes officiels.

les élus communautaires prendront
une décision qui devra forcément
prendre en compte deux éléments impor-
tants : la nécessité de maintenir une
école aux villards, ce qui implique une
réflexion allant au-delà de la simple ana-
lyse de 2013 ; la question budgétaire :
descendre 5 ou 3 ou 2 enfants à saint-
Étienne-de-cuines implique un transport
qui ne sera pas financé par le conseil
général (nombre inférieur à 7), cepen-
dant que les services de garderie péri-
scolaire, de restauration scolaire, et la
présence de l’atsem seront identiques
pour l’école des villards.

Dans l’immédiat, et pour ce qui est de
l’organisation scolaire, l'application de la
réforme Peillon sur les rythmes scolaires
est reportée à la rentrée 2014, à saint-
colomban comme dans toutes les écoles
du canton de la chambre.

FumiÈrE

le projet passe le stade de l’enquête

■ BRÈVES

École

parET-GriS olivier

U S I N A G E  D E  P R É C I S I O N
CONSTRUCTION MÉCANO-SOUDÉE

225, rue de l’oliveraie, ZaC des Jasses 
34130 valErGuES

Tél. 04 67 22 19 67 - Fax : 04 67 22 19 96
sarlparetgris@wanadoo.fr

Robert RICHARD

TAXI JOUR ET NUIT

73130 SAINT-MARIE-DE-CUINES
Tél. 04 79 59 48 78

Port. 06 60 07 53 77 ou 06 61 50 23 83

➡ CAMPiNG. Le Groupement des campeurs universitaires (GCU), association régie par la loi
1901 et agréée par le ministère de l'éducation nationale, a été créé en 1937 par quelques mili-
tants de la MAAIF (devenue MAIF) désireux de partager ensemble les joies du camping. Fondé
dès son origine sur les principes d'autogestion, de tolérance et de laïcité, il regroupe principa-
lement les sociétaires MAIF, les salariés des établissements laïques de l'éducation, de la
recherche, de la culture, des sports et loisirs, de l'action sociale et humanitaire. Il est ouvert éga-
lement, par parrainage, à leurs proches et à leurs amis qui en acceptent les principes et les sta-
tuts. Le GCU gère actuellement une centaine de terrains répartis sur tout le territoire. Celui de
Saint-Colomban, situé aux Ponts, comprend 12 emplacements sur un terrain ombragé de 8 000
m². Durant l’été 2012, 15 personnes ont séjourné dans ce camping (la plus faible fréquence des
sites du GCU), réparties sur deux périodes : les 12 et 13 juillet et, principalement, entre le 26
juillet et 16 août.

➡ BEAufORt. Le Syndicat de défense du fromage beaufort, situé à Albertville, a organisé cet
hiver une grande opération de promotion du « prince des gruyères ». Du 19 février au 13 mars
2013, cet « événement incontournable de grande envergure » consistait à organiser des dégus-
tations dans 5 stations de Savoie, au pied des pistes, avec animation musicale par un DJ et
« fondue et apéro party » le soir dans des bars et pubs des stations visitées (Les Saisies, La
Toussuire, La Plagne, Saint-François-Longchamp, et Les Menuires). La station des Villards
comporte des bars, un front de neige..., alors, rendez-vous à Saint-Colomban et à Saint-Alban
lors de l’hiver 2013-2014 ? – (C. Mayoux.)

après la suppression de la 2e classe :

quelle organisation pour la rentrée ?
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➡ DESTinaTionS SYbEllES. le budget
2012-2013 de Destinations sybelles
s’établirait à 410 000 euros, 85 % des
recettes provenant d’une dotation du
sivav (350 000 euros). les dépenses
seront affectées à la communication (100
000 euros), au fonctionnement (60 000
euros), aux relations avec la presse (37
600 euros), à la commercialisation et à la
promotion (30 420 euros), et aux salaires
(143 000 euros). le partenariat avec
Damien spagnolo (coureur de vTT) a été
reconduit (22 000 euros).

➡ DomainE SkiablE. l‘enquête publique
nécessaire à la création de servitudes
sur fonds privés, dans le cadre du projet
de restructuration du domaine skiable de
saint-colomban et, notamment, de
l’aménagement d’une piste de ski verte à
la Pierre s’est déroulée du 19 mars au 5
avril 2013. cette piste irait (en passant
vers saint-alban) du sommet à l’arrivée
du téléski de la Pierre (rogemont) qui
ne dessert qu’une piste bleue mal adap-
tée aux débutants. elle permettra d’ac-
croître l’offre de ski sur le front de neige
et de répartir les flux de skieurs. les tra-
vaux consisteront à défricher une surface
en lisière de forêt de 2 959 m² et à créer
une piste de 11 190 m². a cela s’ajoute-
ra – si les finances communales le per-
mettent – l'amélioration du front de neige
(secteur de l'epinette) avec du terrasse-
ment devant le bâtiment d'accueil pour
réduire la pente, et l’allongement du télé-
ski de l’epinette.

➡ rap. À quelques jours de la sortie de
son nouvel album (mi-mars), le rappeur
Kery James est venu, en habitué, se res-
sourcer sur les pistes de saint-colomban
avant de donner un concert de soutien
pour haïti le 29 mars au Bataclan, puis
d’effectuer une tournée dans toute la
France qui démarrera début avril. – (C.
Mayoux.)

➡ SainT-valEnTin. le jeudi 14 février, la
Maison du tourisme a proposé pour la
saint-valentin une animation qui compre-
nait une balade en raquettes d’une
heure, accompagnée d’un guide, suivie
d’un repas à l’Hôtel de la poste. au menu
: fondue, charcuterie, salade, « trilogie »
de chocolat, et pichet de vin, le tout, bala-
de apéritive comprise, pour 45 euros par
couple. une vingtaine de personnes ont
répondu à cette « invitation ».

➡ avalanChE. le 30 janvier, vers 11 h 40,
une avalanche a eu lieu dans le secteur
du Grand châtelard, sur la commune de
sainte-Marie-de-cuines. c’est un groupe
de quatre skieurs de randonnée qui a
déclenché le départ de la plaque.
l’avalanche s’est alors engouffrée dans
un couloir. la coulée, large d’une vingtai-
ne de mètres, est descendue en
quelques secondes de 600 à 700 mètres
de dénivelé. sur le groupe de quatre,
tous originaires de chambéry et randon-
neurs confirmés, seuls deux hommes ont
été embarqués par la neige et leurs bles-
sures sont légères.

➡ Sivav. Dans le cadre de la préparation de son budget 2013, le comité syndical du
sivav a octroyé (le 21 février dernier) des subventions à la fête du col du Glandon
(3 000 euros) et à la sybelles-villarinche (3 000 euros), il a également subventionné
Destinations sybelles (350 000 euros), l’association Folklore et légendes en albiez
(6 000 euros), la Jarrienne des cimes (2 000 euros), le Groupement agricole de
Maurienne (12 000 euros) et le comice agricole du 5 mai (260 euros, pour une cloche
« sivav »). il a toutefois refusé une subvention pour les rencontres - expositions voi-
tures anciennes aux Bottières car les critères de cette manifestation ne correspondant
pas à ceux fixés par le comité syndical. le comité syndical a aussi – même séance –
approuvé le compte administratif 2012 qui indique, en fonctionnement, 1 238 025
euros de dépenses (dont 30 % en octrois de subventions, 22,6 % en charges de per-
sonnels, etc.) et 1 321 117 euros de recettes qui proviennent essentiellement (81 %)
de subventions et des participations des collectivités locales. en investissement, les
recettes s’élèvent à 365 719 euros et les dépenses à 535 429 euros. a noter que la
ligne budgétaire (100 000 euros) correspondant au projet d’un refuge au col du
Glandon (qui avait été accepté et subventionné par la région rhône-alpes dans le
cadre du tour arvan-villards), qui était inscrite au budget 2012, n’a pas été utilisée...
ce projet qui prévoyait le rachat ddu chalet-hôtel du col du Glandon est donc aban-
donné. au début de cette réunion, colette charvin, conseillère municipale de Jarrier,
vice-présidente du sivav, est intervenue pour « tirer le bilan du mandat qui va s’ache-
ver dans un an et pour regretter le peu d’implication des élus, le manque de réunions
de bureau et le manque de travail des commissions ». et pour « rappeler aux élus pré-
sents le peu d’assiduité de certains élus bénéficiant d’indemnités ». Bigre !

■ brÈvES

le feu a entièrement ravagé mardi 26
février, vers 20 h 30, une immense mai-
son du châtelet. cette bâtisse – proba-
blement tricentenaire – était divisée en
plusieurs logements (des familles Bozon,
Favre-Teylaz et Pautasso) mais c’est
dans le seul qui était occupé que le
sinistre semble s’être déclaré.

les trois pompiers de la toute nouvel-
le section des sapeurs-pompiers des
villards, Jean-Baptiste Brosson, simon
cartier-lange et Julien Donda, et la
population du hameau, se sont immédia-
tement employés, dans un froid intense (-
12 °c, l’eau utilisée pour arroser transfor-
mant le parking en patinoire) à protéger
le reste du hameau et à juguler l’incen-
die. Bientôt relayés par des pompiers
venus d’aiguebelle et de saint-Jean-de-
Maurienne avec 2 camions-pompes et
une grande échelle.

selon Le Dauphiné libéré : « Au plus
gros moment de l’intervention, 22
sapeurs-pompiers se trouvaient sur les
lieux. Il a fallu les relayer. Ce qui fait
qu’en tout, 45 personnels ont été mobili-
sés, plus les gendarmes, les services
municipaux communautaires et les
agents d’Electricité de France. Les gen-
darmes étaient également sur place.
L’intervention a été rendue difficile par les
risques d’effondrement et l’épaisseur de
la neige entourant la bâtisse en flammes
rendant son accès difficile. Le lendemain
et le surlendemain, la présence des
sapeurs-pompiers était rendue nécessai-
re car le feu couvait encore. »(*)

Gilbert Pautasso et roland Bozon, qui
habitaient le bâtiment sinistré, ont été
provisoirement relogés dans des appar-
tements de la résidence de la Perrière.

ce sinistre a causé une vive émotion
et soulevé des interrogations (pour ne
pas dire des doutes...) sur l’état et l’effi-
cacité des moyens de premiers secours
actuellement disponibles et mis en
œuvre aux villards. interrogations (et
doutes) que certains villarins auraient,
depuis, adressés directement par écrit à
la ccvG...

au cours de la réunion du conseil
municipal de saint-colomban du 22 mars
2013, Daniel Paret s’est en quelque sorte
fait leur interprête en posant publique-
ment la question du rééquipement en
matériel incendie de l’armoire du
châtelet, et en s’inquiétant de l’état des

tuyaux disponibles dans ces armoires,
ceux du châtelet ayant percé sous la
pression de l’eau au moment de l'inter-
vention...

a cette occasion, Pierre-yves
Bonnivard, président de la communauté
de communes (qui a en charge la com-
pétence « pompiers ») lui a indiqué : « Au
Chatelet, on a eu la chance d'avoir une
armoire incendie avec encore du maté-
riel. Aujourd’hui, ces armoires ne sont
pas obligatoires dans les hameaux, et
l'ensemble du matériel d'intervention se
trouve dans le camion mis à la disposi-
tion du corps de première intervention
des Villards pour des interventions sur
l'ensemble de la vallée. Et donc pourquoi
rééquiper l'armoire du Châtelet et pas
celles des autres villages ? L’inspection
des armoires incendies doit être prévue
pour faire le point du matériel et de son
état. Il faut savoir que ces vérifications
n'ont pas été faites depuis le démantèle-
ment du corps de pompiers sur les
Villards dans les années 2002-2003.»

Dans sa réponse, le président de la
ccvG a également livré une information
stupéfiante : «Nous savons que du
matiériel n'est plus aux normes et qu'il
manque du matériel dans certaines
armoires, qui sont presque vides. Nous
savons aussi que ce matériel se trouve
chez des particuliers de la commune.
Nous savons cela.»

Puis se projetant vers l’avenir, Pierre-
yves Bonnivard a conclu en disant : «
Aujourd'hui nous reconstruisons quelque
chose qui avait été mis en place entre
1989 et 1995, et qui a été démantelé en
2002-2003 avec la vente du matériel qu'il
y avait. La reconstruction prendra du
temps. On ne peut pas avoir tout, tout de
suite, car ça nécessite des coûts, et
avant d'avoir le matériel il faut avoir les
hommes. A ce jour, cinq personnes ont
été formées au secourisme et 2 pour les
incendies, et sur l’incendie du Châtelet il
y en avait 3 ! Et au moins un pompier vil-
larin a été présent quasiment à chaque
intervention cet hiver, malgré le travail de
chacun et le fait que nous ne soyons pas
forcément sur la commune. Pour être
plus efficace, toutes les bonnes volontés
sont les bienvenues pour aider le grou-
pe.»
____________
(*) Le Dauphiné libéré, 27 février 2013.

Le 29 mars, à 19 heures, à la salle des fêtes de Saint-Colomban, quelques mois après le
sa création par la CCVG, le tout nouveau corps des sapeurs-pompiers des Villards a été «
inauguré ». Diverses personnalités avaient été invitées (représentants du SDIS de Chambéry
et de Maurienne, élus des trois communes de la CCVG, maires du canton, etc.) et nombre
d’entre elles étaient présentes. La population était aussi invitée à marquer la « rennaissance
» de cette structure indispensable à la vallée, mais peu de Villarins se sont déplacés.

Julien Donda a présenté les 8 sapeurs-pompiers villarins et les interventions déjà effec-
tuées. Le capitaine Bertrand Tépas, responsable du centre de secours de Saint-Jean-de-
Maurienne, les a félicités, et le colonel Langleys (SDIS de Chambéry) a souligné que le
corps villarin fait gagner 10 minutes à chaque intervention. Sans eux, par exemple, il est
admis par tous ces professionnels que la maison Berthaud aurait brûlé dans l’incendie récent
au Châtelet. Les maires des trois communes de la CCVG se sont félicités de cette mise en
place, Maurice Bozon, maire de Saint-Colomban soulignant l'engagement de la commune
pour les garages et le local de vie du groupe. Claude André, président du Sivom, a vanté les
mérites des pompiers volontaires qui prennent cette charge en plus de leur activité profes-
sionnelle et y consacrent du temps au détriment bien souvent de leur vie privée. Le respon-
sable du SDIS a d’ailleurs fait part de la difficulté de recruter des jeunes et de les impliquer
au service à la population. Enfin, Gilbert Pautasso, dans un discours poignant qui a marqué
les esprits, a tenu à remercier les 3 pompiers villarins qui sont intervenus tout de suite, aidés
de la population locale (« entre autres Pascal Bozon et Stéphane Bozon et tous ceux que je

n’ai pas vus »), la gendarmerie, les pompiers d'Aiguebelle et de Saint-Jean qui les ont
rejoints pour lutter durant 3 jours... Il a remercié aussi Simon Cartier-Lange pour avoir récu-
péter dans la cave les lapins encore vivants plusieurs heures après le début du sinistre.

Cette rencontre amicale s’est terminée autour d’un buffet préparé par Marc Vuillermoz.
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➡ SapEurS-pompiErS. le 30 mars, à saint-colomban, s’est déroulé le 6e challenge
départemental de ski de montagne des sapeurs-pompiers. organisée par le centre de
secours de saint-Jean-de-Maurienne, en association avec l’union départementale
des sapeurs-pompiers de la savoie et l’amicale des sapeurs-pompiers de saint-Jean-
de-Maurienne, cette course de ski de randonnée a eu lieu juste après la fermeture des
pistes. Malheureusement, elle s’est déroulée par mauvais temps dans une neige ren-
due lourde par la pluie. D’où, sans doute, le nombre réduit de participants engagés
(environ 25 hommes et femmes). Dommage pour cette manifestation sportive qui a
demandée cinq à six semaines de préparation à Guillaume Duval et audrey codas
(pompiers à saint-Jean-de-Maurienne). après l’épreuve, les concurrents ont été
accueillis à la salle des fêtes, où s’est déroulée la remise des prix, par le capitaine
Tépas (du centre de secours des pompiers de saint-Jean), puis Pierre-yves
Bonnivard (président de la ccvG), simon cartier-lange, Julien Donda et céline
rostaing-Troux (présidente de la Maison du tourisme), tous les quatre membres du
corps des sapeurs-pompiers des villards. a l’issue de la remise des prix, un repas a
été servi à l’ensemble des participants et des accompagnateurs qui avaient souhaité
prolonger la soirée de manière amicale et conviviale.
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les caractéristiques du climat villarin

le climat villarin dépend évidemment
de la situation de la vallée, de l’altitude et
du relief.

la vallée des villards se trouve à la
charnière des massifs centraux et de la
zone intra-alpine (1). elle est donc proté-
gée des effluves humides de l’ouest par
une double barrière montagneuse,
Préalpes et crête des sept-laux. il n’y a
donc rien d’étonnant à ce que les précipi-
tations soient beaucoup moins considé-
rables que sur ces montagnes exté-
rieures, mais, en revanche, elles sont
nettement plus copieuses que dans l’inté-
rieur des alpes, Quant aux influences
méridionales, elles sont évidemment blo-
quées par le haut massif de l’oisans.

l’altitude vaut au pays villarin un rude
climat de montagne, car les villages sont
assis entre 1 000 et 1 200 m et les cha-
lets d’estive peuvent dépasser 2 000 m.
le relief renforce d’ailleurs les effets de
l’altitude. en effet, la crête des sept-laux,
inférieure à 3 000 m et ébréchée de cols
qui descendent au-dessous de 2 500 m,
n’est pas une suffisante barrière contre
les nuages porteurs de pluie et elle contri-
bue à abaisser les températures et les
limites végétales. D’autre part, l’étroites-
se de la vallée accroît les ombres portées
et dérobe une notable quantité de rayons
solaires, surtout aux envers.

la rudesse montagnarde

la vallée des villards est incontesta-
blement un pays de haute montagne, où
ni la vigne ni le châtaignier ne se sont
aventurés, et où le froment et les arbres
fruitiers sont dans des conditions pré-
caires. la rigueur montagnarde s’exerce
naturellement avec force pendant la mau-
vaise saison. et pourtant cette rudesse
paraît relativement modérée, comparati-
vement à d’autres stations alpines.
assurément, l’hiver est froid, mais la
moyenne de cette saison (établie de
1935 à 1953) à saint-alban, + 0,3°c, et
celle de janvier, - 0,5°c, n’ont rien d’ex-
cessif, puisqu’on enregistre respective-
ment - 0,4°c et - 1°c aux Déserts-en-
Bauges, à 1 030 m d’altitude ; une
moyenne d’hiver de - 0,9°c à Beaufort-
sur-Doron, à 740 m, et au Bourget-en-
huile, à 860 m ; de - 0,8°c aux
contamines, à 1 175 m (2).

Protégé par les sept-laux, le pays des
villards est nettement moins froid que les
stations des massifs centraux et des
Préalpes. Mais, en revanche, la rigueur
est plus grande que dans la zone intra-
alpine : ainsi, avec une moyenne de -
0,6°c en janvier, Montpascal, plus élevé
de 400 m, est à peine plus froid que
saint-alban. sans doute il gèle à saint-
alban 152 jours par an (3), ce qui semble
considérable, mais c’est cependant 18
jours de moins qu’aux Déserts et 28 de
moins qu’à chamonix, qui n’est qu’à 1
030 m. en ce domaine, les villards sont
surtout largement favorisés par rapport à
la basse vallée de l’arc, où sévit l’inver-
sion de température : sainte-Marie-de-
cuines est affligée de 148 jours de gel,

presque autant que saint-alban. souvent
ensoleillé, l’hiver villa rin est plus agréable
que dans le bassin de la chambre, ense-
veli sous le brouillard.

certes la neige est copieuse, et c’est
l’élément le plus visible du climat hivernal
et aussi le plus lourd de conséquence.
saint-alban (2), en 16 ans (1934-1949),
accuse une moyenne de 3,58 m, ce qui
est considérable, largement supérieur
aux 1,89 m du Bourget-en-huile, aux
1,96 m de la Ferrière (800 m d’altitude),
aux 1,14 m de sainte-Marie-de-cuines,
aux 2,57 m de Mont gellafrey (i 080 m),
aux 3,01 m de valmeinier (1 500 m), aux
2,32 m de Jarrier (1 000 m).

la station météorologique villarinche
de saint-alban reçoit donc trois fois plus
de neige que sainte-Marie-de-cuines,
dont le poste est situé 400 m plus bas, et
50 % de plus que Jarrier, défilé derrière la
crête orientale des villards. elle surclasse
toutes les localités intra-alpines, à égale
altitude. Mais elle s’incline devant les
3,76 m de chamonix, les 3,92 m des
contamines et les chutes abondantes
des Préalpes : bien qu’à 980 m d’altitude
seulement, le monastère de la Grande
chartreuse est pourvu d’une tranche de
neige équivalente.

il est vrai que la moyenne de saint-
alban a été contestée comme trop éle-
vée, mais il n’en demeure pas moins que
la vallée des villards se comporte, en ce
domaine, comme un pays des massifs
centraux. Quoiqu’à l’abri de la haute bar-
rière montagneuse, elle éprouve la
conséquence de la situation des sept-
laux et de leur altitude relativement éle-
vée. ramenée à sa valeur en eau de
fusion, la neige représente 302 mm, soit
25 % du total annuel des précipitations.
ce coefficient nivométrique rapproche
également la station villa rinche de celles
des massifs centraux, mais il est supé-
rieur aux taux des Préalpes, plus arro-
sées en été, et par contre inférieur à ceux
des stations internes de Tarentaise et de
Maurienne qui dépassent 30 %.

on enregistre en moyenne 8 mois sus-
ceptibles de recevoir des flocons, d’oc-
tobre à mai, avec 36 jours de chute supé-
rieure à 10 mm. Mais les 2/3 de la neige
tombent en 4 mois, du 1er décembre au 1er

avril, le record étant détenu par janvier,
qui, à lui seul, accapare 954 mm, soit 27
% du total.

les statistiques accordent à la durée
du manteau neigeux une moyenne de
135 jours, soit 4 mois et demi. en effet,
les chutes d’octobre et de novembre sont
sporadiques et la neige fond générale-
ment au bout de quelques jours. assez
souvent, elle ne commence à tenir
qu’après noël, s’il est arrivé, exception-
nellement, de la voir s’installer à demeu-
re à partir de la mi-octobre. De même, il
est assez commun de voir disparaître le
blanc suaire dès le 15 mars, bien qu’il se
maintienne, en certaines années, jus-
qu’au 15 avril. aussi semble-t-il que la
durée moyenne de 135 jours soit exces-
sive et qu’il faille la ramener à 110-120
jours, soit en gros du 15 décembre au 1er

avril, avec un minimum de 60 jours et un
maximum de 150.

l’épaisseur du manteau nival est
variable d’une année à l’autre, allant d’un
mince enduit d’une vingtaine de centi-
mètres, qui s’effiloche sur les pentes, à
un épais matelas excédant les deux
mètres, comme en 1924 ou en 1961. on
peut tabler sur une épaisseur moyenne
de 1 mètre, au cœur de l’hiver.
naturellement, tous les chiffres augmen-
tent rapidement avec l’altitude. ainsi, à
Grand-Maison, à l’aval de la combe
d’olle, par 1 540 m d’altitude, on note 63
jours de chute et près de 6 mois d’ennei-
gement : plus de la moitié des précipita-
tions tombe sous forme de neige. au lac
Bramant (2 450 m), les flocons tombent
pendant 100 jours et garnissent le sol
près de 9 mois.

l’exposition a son mot à dire au
moment de la fusion printanière. vers le
15 avril, il n’est pas rare qu’il n’y ait plus
de neige aux adrets jusqu’à 1 600-1 800
m suivant l’aspect plus ou moins au sud
alors que les versants, qu’illuminent les
feux du couchant, ont gardé leur parure
immaculée dès 1 400 m et que ceux qui
sont franchement au nord sont encore
tout blancs à partir de 1 200 m.

la neige tient une grande place dans
la vie villarinche (...). son intervention la
plus brutale se fait par l’intermédiaire des
avalanches. celles-ci sont innombrables
et fréquentes, mais, bien entendu, elles
n’attirent l’attention que dans la zone
d’habitat permanent, quoiqu’elles aient
parfois causé des dégâts aux chalets
d’alpage : ainsi fut emporté par une cou-
lée de neige, en 1892, le hameau d’été
de la Frasse (nDlr : et en 1923-1924
une partie des echets).

Dans la grande vallée, les couloirs sui-
vis par les avalanches de neige lourde,
les plus communes, sont encore fort
nombreux, surtout au pied des grands

versants déboisés : ainsi, pas de couloir
entre valmaure et les roches, zone pro-
tégée par la forêt, mais trois chemins
d’avalanche des roches au chef-lieu.
chaque année, les avalanches emprun-
tent ces passages et transportent des
masses de pierres et de bois sur les sur-
faces planes du fond de la vallée. elles
sont connues et prévisibles, donc peu
dangereuses.

redoutables, au contraire, sont les
avalanches extraordinaires survenant par
grand enneigement et dans des condi-
tions atmosphériques spéciales. on les
nomme avalanches de neige sauvage
(4). elles se produisent lorsqu’une forte
chute de neige poudreuse vient recouvrir
un vieux manteau de neige durcie.
survienne un coup de vent tiède qui, du
col du Glandon, embouque la vallée, et
l’énorme édredon de neige légère décol-
le sur la patinoire de vieille neige gelée et
parcourt les raides pentes d’auge à une
vitesse vertigineuse, précédée par un
souffle irrésistible dû au déplacement
d’air. en outre, ce type d’avalanche
déborde assez facilement des couloirs
ordinaires qui la guident cependant en
gros.

ce sont ces coulées qui ont causé les
grands ravages du xxe siècle, d’autant
plus catastrophiques qu’on avait édifié
des maisons en de nouveaux emplace-
ments hors des vieux villages mieux abri-
tés, parfois par une protection artificielle
comme le gros mur qui défendait le
hameau des Ponts, à la fois contre les
laves torrentielles et les avalanches de
Barral. Bâtie sur le cône de ce torrent,
l’église de saint-colomban eut parfois à
souffrir des coulées de neige, ainsi en
1718 et 1899 (5).

or, à partir de la fin du xixe siècle, pour
se rapprocher des nouvelles routes et fuir

l’ancienne cure de saint-colomban, dont bon nombre de villarins se souviennent
encore puisqu’elle ne fut démolie qu’en 1936, devait remonter à « la nuit des temps »
! on peut en effet supposer qu’elle était aussi ancienne que la vieille église. Dans un
texte de 26 pages datant du 12 mars 1853 (intitulé « Mémorandum adressé à son
excellence le Ministre de l’intérieur »), qui résume l’état de l’opinion au moment de la
construction de la nouvelle église, construction dont la nécessité fut longtemps contes-
tée par les élus de l’époque — opposés en cela au maire, emmanuel Martin-Frère —
et une grande partie de la population, on peut lire ceci : « La reconstruction de l’égli-
se à neuf serait d’ailleurs une entreprise folle, attendue les dangers auxquels tant de
dépenses seraient exposées. En effet, au midi de l’église actuelle, à 5 mètres environ
seulement de la porte d’entrée, est un précipice ou ravin de plus de 100 mètres de
profondeur, et au pied de ce ravin coule un torrent impétueux (le Glandon) qui sans
cesse en mine la base, et, de plus, dans l’étendue de la hauteur du précipice, existent
plus de dix sources, qui sans cesse en humectent, détrempent et entraînent les terres,
en sorte que par l’action des eaux, des gels et dégels, le précipice tend sans cesse à
se rapprocher de l’église, et l’on aperçoit d’année en année et surtout après quelques
années, qu’il en est sensiblement plus proche. Il serait même déjà probablement arri-
vé quelque catastrophe, s’il n’avait été fait quelques réparations contre l’action des
eaux. D’autre part, au nord, soit du côté de la montagne, l’église est sans cesse mena-
cée par des avalanches de terre ou de neige qui du haut de la montagne se précipi-
tent sur ce point et sur tout le territoire adjacent. En 1720, une énorme avalanche de
terre fondit sur ce territoire, enfonça la porte de l’église, qui alors était du côté de la
montagne, remplit en partie l’église (...). »

Lire la suite page 11

Depuis l’étude fondamentale de bénévent sur le cli-
mat des alpes françaises (1926), plusieurs travaux
ont été publiés sur le sujet. il faut citer ici plus parti-
culièrement les thèses d’henri onde sur la
maurienne et la Tarentaise (1938) et les volumes de
raoul blanchard sur les alpes occidentales (dont la
publication s’étale de 1938 à 1945).

En 1955, Jean-Jacques boisvert publie un essai de
synthèse en utilisant des données plus récentes
tirées des tableaux annuels, des feuilles d’observa-
tions mensuelles récapitulatives, et des carnets
journaliers tenus par les observateurs du réseau
météorologique des Eaux et Forêts. un de ces
postes de mesure était basé à Saint-alban.

C’est en s’appuyant sur ces données (et sur celles
concernant la pluviosité publiées la même année par
raymond balseinte) qu’en 1966, pierre bozon décrit
et analyse le climat villarin.
Cet article en appelle naturellement un autre – qui
reste à écrire – sur l’évolution du climat depuis près
d’un demi-siècle…

l’avalanche de terre de 1720



l’entassement des vieux villages, on
construisit imprudemment en terrain
découvert. en 1915, l’avalanche du
Martinan rasa un bâtiment d’exploitation
à l’écart du village et fit deux victimes. en
décembre 1923, la cure et l’église sont
endommagées ; en 1924, à lachenal,
une maison neuve est soufflée avec ses
occupants. 1942 atteint un triste record
(4) : le 30 janvier, l’avalanche de Barral
démolit la moitié de l’Hôtel du Glandon et
une maison voisine ; le 1er février, d’autres
bâtiments sont pulvérisés au Martinan et
à lachenal : des meubles s’envolent à
l’envers au-delà du Glandon. Bilan tra-
gique : 7 morts. l’avalanche du rivaud,
en 1955, est plutôt un glissement de ter-
rain dans les moraines, mais elle causa la
mort de trois personnes.

la catastrophe de 1942 a incité le ser-
vice des eaux et Forêts à entreprendre
une œuvre de protection : construction de
digues le long des principaux couloirs
pour canaliser les coulées de neige ;
reboisement en résineux dans les zones
de départ, entre 1 500 et 2 000 m ;
implantation de brise-neige métalliques et
de banquettes de stabilisation. ces tra-
vaux seront sans doute efficaces : ainsi,
l’avalanche de Barral, en 1961, a pu être
détournée à l’amont du chef-lieu ; or elle
était fort dangereuse puisqu’elle traversa
le Glandon et coupa la route nationale sur
une largeur de 120 mètres et une hauteur
d’une douzaine de mètres (6).

les faveurs de la bonne saison

Dès mars, la pluie se mêle à la neige.
elle est la bienvenue, car elle fait dispa-
raître le suaire hivernal, et les pluies
d’avril, qu’on souhaite abondantes, font
reverdir le pays. Mai, c’est le mois des
feuilles et des fleurs. la neige achève de
débarrasser les combes, où juin verra
arriver les troupeaux dans les pelouses
fleuries. l’été est relativement chaud
puisque la moyenne de juillet atteint
15,6°c. c’est là un chiffre bien supérieur
à ceux des stations préalpines (15,1°c
aux Déserts, à 1 030 m ; 14,9°c à École,
à 830 m, en Bauges), mais inférieur
cependant aux températures des locali-
tés plus internes (15,7°c à aussois, à 1
490 m). la moyenne des maxima abso-

lus s’élève à 31,2°c (29°c aux Déserts).
la chaleur estivale favorise les cultures
qui peuvent grimper assez haut sur les
pentes. Mais il faut tenir compte des
nuances que commandent l’altitude et
l’exposition, que l’on peut observer, faute
de mesures, par les dates de la moisson
du seigle.

celle-ci débute au commencement
juillet, vers 1 000 m d’altitude, au
Premier-villard, mais elle n’atteint
valmaure, 200 m plus haut, qu’au début
août ; à lachal, en face, mais à l’envers,
les épis ne tombent qu’après le 15 août,
évitant de justesse la jachère climatique
qui se pratiquait pourtant un peu plus
haut, vers les Granges. sans doute, les
journées estivales sont parfois brûlantes,
mais les brises les ventilent et les nuits
demeurent fraîches.

le 15 août passé, les jours diminuent
rapidement, les températures baissent
assez vite et le mauvais temps peut faire
descendre la neige au-dessous de 2 000
m. Pourtant, septembre et même octobre
sont encore des mois chauds, au moins
pendant le jour, car les nuits, de plus en
plus longues, amènent fréquemment les
gelées blanches.

la chaleur est d’autant plus bénéfique
à la vie agricole que la pluviosité est
bonne. le poste de saint-alban (7) a
reçu, de 1934 à 1950, une moyenne
annuelle de 1 215 mm de précipitations,
chiffre qui surclasse tous ceux des postes
mauriennais à égale altitude, tout en
étant inférieur à ceux des stations occi-
dentales (1 223 mm au Bourget-en-hüile,
1 244 mm à saint-alban-d’hur tière, 1 801
mm aux Déserts). il s’agit donc d’une
humidité convenable et, de surcroît, elle
est bien répartie elle se classe dans la
catégorie du régime pluviométrique alpin
à maximum d’hiver, commun à la plus
grande partie de la Maurienne et de la
Tarentaise.

l’hiver reçoit 30 % du total annuel,
suivi par l’automne avec 27 %, le mois de
novembre se classant en tête, avec 146
mm. Plus de 40 % des précipitations
s’abattent du 1er novembre au 1er mars,
principalement sous forme de neige.
Mais l’été et le printemps reçoivent enco-
re 22 % et 21 % de la tranche annuelle,
mars étant le mois le plus sec : ses 76

mm ne font que la moitié des chutes de
novembre. l’égalité pluviométrique est
remarquable, à l’exception des mois de
neige, celle-ci étant liée surtout à la haute
barrière des sept-laux. on doit retenir
d’abord l’assez grand nombre de jours
arrosés, environ 120, et surtout la bonne
pluviosité des mois chauds, qui, du 1er

avril au 1er octobre, encaissent 44 % des
précipitations annuelles : ces 6 mois
reçoivent plus de 80 mm chacun, et, si le
printemps n’est humecté qu’avec une
certaine parcimonie, la fonte des neiges
est alors d’un grand secours.
remarquons aussi toutefois qu’il ne faut
pas exagérer l’humidité de la belle saison
: la vallée des villards est beaucoup
moins arrosée en été que les montagnes
occidentales ; il n’y tombe que 211 mm du
1er juin au 1er septembre, contre 486 mm
aux Déserts-en-Bauges, 309 mm à saint-
alban-d’hurtière, 336 mm à Montsapey
elle s’apparente davantage au reste de la
Maurienne (190 mm à valmeinier).
Malgré quelques journées de mauvais
temps, l’été villarin est en général enso-
leillé.

ces conditions favorisent la croissance
de l’herbe et des arbres, conviennent aux
pommes de terre et aux céréales
robustes. Même le froment d’hiver arrive
à maturité, surtout au-dessous de 1 100
m. les arbres fruitiers ne sont pas non
plus rebutés, et cerisiers, pommiers, poi-
riers, pruniers, noyers donnent parfois de
belles récoltes jusqu’à 1 200 m.

les saisons et les cours d’eau

on voit donc s’opposer une saison froi-
de et neigeuse, rude, quoique moins
qu’en bien des contrées alpines, et une
belle période, favorable par l’égalisation
de ses pluies et sa chaleur relativement
élevée. les saisons intermédiaires, prin-
temps et automne, sont plutôt écrasées,
comme il est naturel en montagne. en
effet l’hiver va normalement du 1er

décembre au 1er avril, soit 4 mois ; le prin-
temps n’est guère représenté que par
avril et mai ; l’été tient à nouveau 4 mois,
du 1er juin au 1er octobre ; l’automne se
contente de 2 mois, comme le printemps.

les villarins font des distinctions
d’ordre pratique qui ne sont pas sans
intérêt. ils différencient l’occlusion hiver-
nale, correspondant à la durée du man-
teau nival ; le printemps, compris entre la
fusion des neiges dans la vallée et l’em-

montagnage ; « le temps chaud » de l’es-
tive ; enfin l’automne, décomposé en
deux demi-saisons : la « saint-Michel »,
soit à peu près octobre, correspondant au
pâturage des regains, et l’ « arrière-sai-
son » qui va de la mise à crèche des
bovins jusqu’à l’établissement définitif de
la couverture neigeuse. Tout se trouve
ramené aux travaux des champs et sur-
tout aux soins du bétail. la vie des bêtes
à cornes est ainsi divisée en 3 tranches :
estive (du 6 juin au 18 septembre) ; mise
au regain (du 18 septembre au 1er

novembre) ; hiverne du (1er novembre au
6 juin). celle du bétail ovin est un peu dif-
férente : estive (début mai – 18 sep-
tembre) ; pâture dans la vallée (18 sep-
tembre – courant décembre) ; hiverne
(décembre à mai).

la neige, qui tient une si grande place
dans le climat, influe évidemment beau-
coup sur le comportement des cours
d’eau. ceux-ci ont un régime nival, avec
les maigres accentués de l’hiver, les
hautes eaux de printemps, alimentées
par la fonte des neiges, qui à partir de
mars gonflent jusqu’en juin pour décroître
ensuite lentement pendant les mois d’été,
la fusion des névés soutenant le régime,
et l’automne, malgré les grosses pluies,
car celles-ci tombent déjà sous forme
solide sur les sommets.

on observe aussi un rythme diurne au
printemps et en été : les heures chaudes
gonflent les torrents, alors que la fraî-
cheur les anémie. le Glandon roule, en
moyenne, 2,8 m3/s (8), ce qui, pour un
bassin de 115 km², donne un débit relatif
de 24,3 l/s au km², module assez sem-
blable, quoique plus faible, à ceux de la
zone intra-alpine car le bassin n’a que le
tiers de sa surface au-dessus de 2 000 m.
comme tous les cours d’eau de type
nival, les étiages ne sont pas très aplatis
: 6,5 l/s/km² (comme l’arc à hermillon), et
les hautes eaux ne sont pas catastro-
phiques : 566 l/s/km², soit un débit brut de
65 m3/s. il est vrai que les grosses
averses peuvent déclencher des crues
plus considérables (lire page 14).

l’eau d’olle, dont saint-colomban ne
possède que les premiers kilomètres, est
beaucoup plus puissante : avec 51,4
l/s/km², elle s’apparente aux plus grosses
rivières des alpes françaises, comme
l’arve et le Doron de Beaufort. c’est
qu’elle puise en partie son alimentation
aux glaciers étendus du massif des
Grandes rousses.

pierre bozon (*)
______________
(*) Pierre Bozon : le pays des villards en
Maurienne, editions des cahiers de l’alpe, la
Tronche-Montfleury, 1970, 289 p. (epuisé.)
(1) les Massifs centraux présentent en savoie
sept ensembles dont l’altitude moyenne varie
de 1 400 à 2 500 m : le petit massif des
aiguilles rouges, (au sud-est du chablais, du
Giffre et au nord-ouest de l’arve supérieure) ; le
Mont-Blanc ; le massif de Beaufort, au sud-
ouest du massif du Mont-Blanc ; le massif du
Grand arc et du mont Bellachat, au sud du
confluent de l’isère supérieure et de l’arly ; le
massif des sept-laux ; le massif des Grandes
rousses. la zone intra-alpine comprend les
vallées de la Tarentaise et de la Maurienne qui
encadrent l’énorme massif de la vanoise.
(2) Jean-JacQues BoisverT : la neige dans les
alpes françaises, Revue de géographie alpine,
1955, Tome 43, no 2, pp. 357-434.
(3) nDlr : on en est loin aujourd’hui…
(4) J. Messines De sourBier, avalanches en
savoie, Revue de géographie alpine, tome
xxx, 1942, pp. 605-627.
(5) la Maurienne, notice historique et géogra-
phique par les instituteurs de la circonscription
de saint-Jean-de-Maurienne, saint-Jean-de-
Maurienne, 1904, tome i.
(6) nDlr : mais aussi, à saint-colomban, 1978
(sans dégâts) et le 20 janvier 1981 (dégats
matériels mais pas de victime). 
(7) raymond Balseinte : la pluviosité en
savoie, Revue de géographie alpine, 1955,
Tome 43, n°2, pp. 299-355.
(8) Pierre MouGin, les torrents de savoie,
Grenoble, 1914.
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Le climat villarin
Suite de la page 10

■ Avalanche du 3 février 1938. En bas, au centre, l’ancienne cure et l’ancien clocher de Saint-Colomban.
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un pays façonné par l’action glaciaire 

le pays des villards est constitué de
roches variées, qui ont été agencées
diversement par les mouvements (...) qui,
au Tertiaire, ont érigé la chaîne des
alpes. au fur et à mesure que se dres-
saient de hautes montagnes, les forces
destructrices entraient en jeu. Parmi
elles, les glaciers sont les grands respon-
sables des paysages que nous avons
sous les yeux.

les glaciers ont, pendant des millé-
naires, occupé totalement le pays villarin,
emplissant tous les creux, ne laissant
émerger que les sommets. la dernière
phase fut suivie d’une décrue, puis d’une
nouvelle avancée qui fut beaucoup plus
localisée. les glaces fondirent enfin, lais-
sant subsister seulement quelques petits
organismes sur les versants nord, au-
dessus de 2 300 m. on compte aujour-
d’hui une dizaine de ces petits glaciers de
cirque : colombière, Montfossé, villonet,
clérant, Puy Gris, rocher Gris, Grande
valloire, arguille, argentière. ils couvrent
en tout moins de 120 hectares, dont 60 %
pour le glacier ouest d’argentière et le
glacier du Puy-Gris ; les autres, intermé-
diaires avec les névés, n’ont même pas
10 ha chacun (§).

les énormes glaciers quaternaires ont
excavé des auges et des cirques, et
déposé des moraines.

les auges

Toutes les vallées fluviales sont deve-
nues des auges, vastes berceaux à fond
plat et aux versants raides.

la vallée principale
(de lachal au premier-villard)

elle mesure 6,3 km depuis lachal jus-
qu’au Premier-villard. le fond peu incliné
descend de 1 180 m à 960 m d’altitude,
soit une pente de 3,5 %. il s’élargit à l’ar-
rivée de chaque affluent qui apportait un
supplément de glace : 400 m de large à
l’amont des roches, 500 m vers
le chef-lieu, 800 m vers le
Martinan, 1 500 m au Frêne.

les versants s’élèvent d’abord
doucement, puis en grandes
pentes raides, au-dessus de 1
300 m généralement. ils sont par-
fois accidentés de replats (le
Plan, esserts, replat) ou d’autres
formes curieuses, comme la
combe, aux roches, gouttière
aux flancs raides, parallèle à la
pente et profonde d’une trentaine
de mètres : à la limite des terrains
schisto-calcaires et cristallins, ce
couloir d’avalanche fut sans
doute approfondi par un courant
de glace postérieur à la grande
glaciation. le même phénomène
se présente au-dessus de l’Église
de saint-alban. vers 1 700-1 900
m, la pente s’adoucit brusque-
ment et cède la place aux lourdes
croupes comme le Triandou, le
Balais, le Truc.

l’élargissement considérable
de l’auge, en aval, est dû, pour
une bonne part, au travail du gla-
cier dans les roches tendres du
lias qui revêtent les deux ver-
sants. l’adoucissement sommital,
c’est l’épaulement qui correspond à la
surface du glacier, laquelle se trouvait
donc au voisinage de 1 800 m d’altitude.
l’épaisseur du fleuve de glace variait
donc de 500-600 m à l’amont à 800 m à

l’aval. le glacier devait tenir compte aussi
des obstacles rencontrés sur sa route.
ainsi, le contrefort des côtes, à l’aval du
châtelet, par-dessus lequel arrivait la
glace de Bellard, détournait le glacier
principal sur l’adret mais le puissant môle
de Fremezan le renvoyait vers la Pierre,
ce qui explique l’élargissement de la val-
lée à l’envers, passé nantchenu. Plus
loin, le contrefort du Truc le repoussait à
nouveau vers l’adret, et, désormais, ce
versant a seul le fond de l’auge (sauf le «
replat-vestige » du Bouchet). Mais l’arête
Triandou-forêt du nant est un mur contre
lequel a buté le glacier, qui fut forcé, sans
doute, de surcreuser forte ment la basse
combe du Merlet.

sur le territoire de cuines, le fond du
glacier du Glandon se reconnaît encore
aux replats du Monthyon (1 030 m), des
côtes (800 m) et, à l’envers, au Mont de
sainte-Marie (700 m). le fond du glacier
de l’arc se trouvant aux environs de 450
m, on peut conclure à une dénivellation
de 300 m environ entre le collecteur et
son affluent.

la gorge de raccordement a été amé-
nagée non seulement par le Glandon,
mais par une langue glaciaire tardive.
cela apparaît nettement au Pied des
voûtes, ou sous le Premier-villard : le
fond plat de la vallée a 300 m de large et
s’encadre entre de raides versants. Plus
à l’amont, les traces sont moins nettes.
Pourtant, au rivaud, il est possible
qu’une langue de glace ait mis la main au
façonnement de la gorge, d’autant plus
qu’elle se trouvait protégée par une expo-
sition franchement nord. l’ultime action
glaciaire s’étant produite à l’abri du soleil
a, sans doute, fixé l’emplacement du
Glandon à l’envers.

les auges sédimentaires
l’auge du Glandon, qui prolonge la val-

lée principale à l’amont de lachal, et celle
d’olle sont les plus vastes et les plus

caractéristiques, car elles sont dilatées
en roche tendre et les glaciers recevaient
une bonne alimentation de sommets
approchant 3 000 m.

la première (de lachal à sous-le-col

du Glandon) est la plus longue et la plus
déclive, puisque, de sous-le-col à
lachal, elle mesure 5,3 km pour une
dénivellation de 9,9 %, alors que l’auge
d’olle n’a que 3,6 km du col du Glandon
à la limite des villards, avec une pente de
6,6 %. la forme en u est remarquable sur
l’une et l’autre. leur fond est très plat, sur
une largeur de 400 à 500 m. il est entiè-
rement établi sur les schistes tendres, ce
qui donne une remarquable dissymétrie à
la combe du Glandon. les flancs, en
roche homogène, sont raides et réguliers
jusqu’à l’épaulement vers 2 100 m, ce qui
valait aux glaces une épaisseur de 4 à
500 m. Mais le flanc aval droit de la
combe du Glandon est accidenté de
combes (Bellecombe, combe crottée,
combe sapey, etc.), qui furent probable-
ment aménagées par des névés, lors de
la dernière avancée glaciaire : le cas est
le même que ceux précédemment signa-
lés aux roches et à l’eglise de saint-
alban. a l’aval de Prérond, le glacier
transfluait par-dessus l’avancée de
Montrond pour rejoindre le glacier du
Tépey. De là découlent la réduction de la
largeur de la vallée, qui finit même par
une sorte de verrou à l’amont de lachal,
et aussi l’accentuation de la pente due à
l’accroissement de vitesse de la glace,
moins épaisse : 8 % à l’amont de l’echet,
13 % à l’aval. la confluence, sous
valmaure, des deux glaciers du Glandon
et du Tépey évitait de trop brusques rac-
cordements : le plateau des Granges,
ancien fond glaciaire, étant à 1 250 m
d’altitude, la dénivellation se solde à
lachal par 70 m seulement.

a sa tête, le glacier du Glandon com-
muniquait avec l’appareil d’olle par le col
du Glandon. celui-ci fut aménagé par
une transfluence venue de la croix-de-
Fer. en effet, au droit du col, l’auge du
Glandon est plus profonde d’une centai-
ne de mètres et son flanc est raide, alors
que le plan du col (1 920 m) et le plan

des Fraîches (2 000 m) sont de vrais
fonds de glacier, entre des sommets qui
dépassent 2 100 m. la différence d’altitu-
de entre ces deux plans semble prouver
que le col a été façonné en deux phases

successives. Du col de la croix-de-Fer à
celui du Glandon, l’auge est plus étroite
et plus courte : 1,2 km de long ; un plan-
cher large de 300 m et très plat.
l’épaisseur de glace ne devait pas excé-
der 200 mètres.

la combe de Bellard présente une
auge beaucoup moins nette. elle ne
mesure que 2,7 km, de 1 900 à 1 600 m
d’altitude, soit une pente de 11,1 %.
l’épaisseur de la glace ne devait pas
dépasser 250 m, sur une largeur maxi-
male de 200 m. alimenté par des som-
mets peu élevés, ce glacier a mal creusé
une vallée qui a gardé des versants
assez doux, avec des replats, des élar-
gissements, notamment aux Brays, à la
Téchette, et des épaulements à peu près
aplanis. la gorge, qui raccorde cette
combe à la vallée principale, a été
retaillée par un glacier plus tardif, qui
pouvait se maintenir longtemps en plein
nord.

les auges cristallines
les vallées de la rive gauche du

Glandon, enfoncées dans le cristallin,
étaient bien pourvues de glace par de
hauts sommets culminant souvent à plus
de 2 700 m. Mais les roches étaient dures
et les auges ont moins d’ampleur et plus
de déclivité que les vallées sédimen-
taires, tout en étant cependant remarqua-
blement sculptées.

les moins amples sont à l’aval. la
combe des reisses est une auge étroite
et profonde, surtout à l’aval, où elle
s’étrangle dans le granite. celle du Merlet
est assez rapide : de 1 950 à 1 460 m,
elle descend 2,9 km avec une pente de
16,8 %. epais en moyenne de 250 m, le
glacier qui la parcourait n’avait que 200 m
de large à la base, 6 à 700 m au sommet.
l’auge est fort mal calibrée, présentant
tantôt des fonds plats marécageux (Plans
de la loze, des Granges), tantôt des
étranglements aux pentes fortes, notam-

ment à la traversée du granite
entre 1 700 et 1 600 m, avec
même des verrous comme celui
qui retient le petit lac de la cla (1
864 m). Très élevé, mal alimenté,
le glacier du Merlet se trouvait for-
tement suspendu au-dessus du
puissant glacier principal : le gra-
din de confluence offre une déni-
vellation de 500 m.

Moins long (2,5 km), le glacier
de la combe des roches avait
une pente supérieure (18,1 %),
une largeur et une épaisseur (500
m en moyenne) plus grandes, car
il écoulait la glace d’un vaste
cirque de hauts sommets, du Puy
Gris à vallorin. le calibrage reste
imparfait avec deux élargisse-
ments, à l’amont (orselle) et à
l’aval (passerelle), séparés par un
rétrécissement. Mais le plancher
a été foré plus bas, jusqu’à 1 520
m d’altitude, et il ne domine que
de 170 m le fond de l’auge princi-
pale,

l’auge du Tépey n’est qu’à 150
m au-dessus de l’auge principale.
elle a été aménagée par un gla-
cier puissant, long de 3 km et plus
large que celui de la combe des

roches : son volume devait surclasser
celui de son voisin de 50 %. issu à
l’amont de deux branches divergentes,

12

Lire la suite page 13

■ L’auge sédimentaire du Glandon, vallée principale, à l’amont de Lachal. 
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ce gros glacier, moins déclive (15,3 %), a
pu calibrer à peu près correctement son
lit.

D’autres glaciers étaient plus minces,
et leurs auges forment aujourd’hui de
hautes combes suspendues au-dessus
des vallées principales. la plus caracté-
ristique est celle de la croix, installée
entre argentière et sembuis. Dépassant
à peine 2 km de long, sa largeur à la base
est très faible (100 m) et son plancher
n’est qu’à 200 m en contrebas des som-
mets. Prenant fin à 1 950 m d’altitude,
elle domine le fond de l’auge du Glandon
de 300 m. Plus à l’aval, la combe de
Montrond est suspendue de 230 m. enfin
le glacier de comberousse, installé dans
une zone de schistes tendres, était per-
ché de plus de 400 m au-dessus du plan-
cher de son collecteur.

les cirques

au-dessus des vallées envahies par la
glace, la zone des sommets a reçu l’em-
preinte glaciaire sous la forme de cirques.
on peut compter une trentaine de ces
excavations le long des versants cristal-
lins. les uns sont de simples alvéoles,
inscrites à haute altitude : il en est ainsi
au sommet de la combe de Merlet ; on
peut citer aussi le cirque clos de toutes
parts qui contient le glacier de villonet (2
550 m). certains sont vraiment remar-
quables, comme les deux beaux cirques
jumeaux des Balmettes : 700 m sur 500
m de crête à crête, creusés à 2 200-2 300
m, entre des sommets à 2 500-2 600 m.
le méridional contient encore un petit lac,
retenu par un verrou.

une autre catégorie concerne les
cirques en escalier, qu’on rencontre en
haut des vallées cristallines. au-dessus
de l’orselle, par exemple, s’étagent trois
gradins de cirque, entre 1 900 et 2 500 m
d’altitude. ils sont tantôt vêtus d’éboulis,
de moraines plus ou moins herbeuses, et
tantôt contiennent un lac (Balmettes,
croix) ou un glacier (clérant, Pellegrin,
etc.). 

Quant à la coupole des Grandes
rousses, elle devait porter un grand gla-
cier de plateau, dont il reste d’ailleurs
celui de saint-sorlin. ce glacier l’a écor-
cée, creusant des niches où se logent de
petits lacs (lac de Montfroid, lac Majeur,
etc.) et approfondissant le synclinal où
s’allongent les trois lacs de Bramant.
seul, le Grand lac est en partie villarin ;
il couvre une quinzaine d’hectares (720 m
de long sur 200 de large).

l’accumulation
morainique

Des masses de débris arrachées par
les glaciers, une part importante a été
exportée par les grands collecteurs, gla-
cier de la romanche et surtout glacier de
l’arc. Mais une part aussi est restée aux
villards, sous forme de moraine de fond,
garnissant d’un épais matelas le plancher
de l’auge principale. cette moraine est
constituée d’éléments finement triturés le
plus souvent, quoique lardés de cailloux
anguleux, provenant en grande majorité
des roches cristallines. elle mêle ainsi les
matériaux sablonneux, schisteux et cal-
caires elle enduit le fond de la grande val-
lée jusqu’à 1 200 m d’altitude, contribuant
à adoucir les pentes inférieures du ber-
ceau. son épaisseur atteint parfois plu-
sieurs dizaines de mètres. la moraine a
souvent transformé les sols, beurrant le
cristallin de l’adret d’une terre d’envers
plus ou moins argileuse, parsemant de
cailloux cristallins le plan incliné schis-

teux qui monte vers le coin.
la dernière offensive glaciaire a appor-

té d’autres éléments plus grossiers mais
plus localisés. en effet, les glaces, qui
avaient à nouveau envahi les hautes
combes, ont déversé leur moraine dans
l’auge principale non englacée, où, faute
de transport, elle est demeurée, elle est
constituée par des matériaux de grande
dimension, préparés par le froid intense
qui avait précédé cette invasion glaciaire.
ce sont des blocs erratiques, particulière-
ment abondants au débouché du glacier
des roches : ces rochers énormes (plu-
sieurs centaines de mètres cubes par-
fois) s’amoncellent au châtelet, à la
Perrière, aux roches. chacun d’eux a

son nom : Pierre Tabanne, Pierre
colombière, Pierre rochère, Pierre
chapelet, etc. leur base est emballée
dans une matrice sablonneuse, parse-
mée de cailloux anguleux.

leur provenance n‘est pas douteuse,
attestée à la fois par leur constitution et
leur direction. ce sont des fragments de
gneiss et surtout de mica schiste formant
des cubes ou des parallélépipèdes. la
nature de la roche, aisée à débiter,
explique l’extraction facile par le glacier.
ces blocs ont été arrachés sur le flanc
gauche de la combe des roches, en
comberousse. allongés dans le sens de
marche du glacier, ils accompagnent, à
l’aval, les deux rives de la combe jusqu’à
la passerelle, près de laquelle on observe
d’ailleurs une belle moraine latérale.

cette localisation précise des blocs
erratiques, qui a valu leur nom aux

roches et à la Perrière, est liée à la
structure de la combe des roches : les
micaschistes du massif de comberousse
s’inclinent vers l’axe de celle-ci, prêts au
débitage.

on ne retrouve pas la même ampleur
dans les autres combes, faute évidem-
ment d’une structure appropriée.
cependant, dans la combe du Glandon,
la moraine récente, faite de gros élé-
ments, oblige le ruisseau du Pis, casca-
dant de la combe de Montrond, à suivre
le Glandon parallèlement pendant 800
mètres avant de pouvoir le rejoindre. Plus
à l’amont, les torrents de l’echet (nant du
Golet) et du chouchou (nant su sapey)
accompagnent également le Glandon sur
500 et 700 mètres : ils ont dû changer de
direction à leur arrivée sur le fond de l’au-
ge à cause de l’encombrement morai-
nique, dont les blocs trouent le pâturage.

en combe d’olle enfin, des blocs erra-
tiques de gneiss, assez semblables à
ceux des roches, s’observent en
rieuclaret, affublés aussi de noms :
Pierre Grosse, Pierre vert, etc.

Bien que très localisé, le dernier épiso-
de glaciaire n’en a pas moins marqué la
topographie, modifié l’hydrographie et
ménagé des sites d’habitat.

pierre bozon (*)
_______________
(*) Pierre Bozon : le pays des villards en
Maurienne, editions des cahiers de l’alpe, la
Tronche-Montfleury, 1970, 289 p. (epuisé.)
(§) nDlr : et aujourd’hui ?

L’action glaciaire aux Villards
Suite de la page 12

■ La combe de Bellard,
berceau adouci dans les schistes calcaires tendres et ravinés.

■ La combe du Bacheux.

Le gel et la neige ont joué aussi un
grand rôle et ils agissent encore mainte-
nant à haute altitude. Le résultat le plus
visible en est le magnifique aiguisement
des sommets, favorisé par la dureté de la
roche. Ainsi fut élaborée toute une forêt
d'aiguilles, de pics, de pyramides s'élan-
çant d'escarpements impressionnants,
pour culminer entre 2 500 et 2 900 m.

Il s’agit, en fait, davantage d'une den-
telle finement découpée que d'une sierra
fortement ébréchée, car la plupart des
cimes ne sont séparées les unes des
autres que par des dénivellations de
quelques dizaines de mètres, et les cols
ne s'abaissent généralement que de une
ou deux centaines de mètres.

Depuis la fonte des grands glaciers,
des chaos de rochers, démolis par le gel,
se sont accumulés au pied des grandes
parois. Ils sont parfois énormes, comme
ceux qui garnissent la base des Aiguilles
d'Argentière, ceux qui tapissent les ver-
sants de la combe de la Croix ou de
Moulin-Lambert.

Des éboulis plus fins drapent les
flancs des combes et même de la vallée
principale. Les plus bas, vers 1 300 m
d'altitude, sont envahis par la végétation
et semblent morts, vestiges d'une époque
de gel plus intense. Mais, à haute altitu-
de, il n'est pas rare, surtout au pied des
faces nord, d'entendre crépiter les roches
que le gel débite : éboulis et chaos conti-
nuent à s'accroître, ramonés de temps en
temps par quelque avalanche.

Dans la zone sédimentaire, on obser-
ve les curieux entonnoirs de Bellard :
toujours situés sur des plans, ils sont
profonds d'une dizaine de mètres pour
un diamètre qui dépasse souvent plu-
sieurs décamètres, Ils doivent leur exis-
tence à l'accumulation de la neige dans
des creux peu prononcés ou sur des
replats. Pendant les périodes froides,
postérieures à la grande glaciation, la
neige, séjournant toute l'année, formait
un vrai névé, ayant un grand pouvoir
dissolvant sur la roche calcaire.

P. B.
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Depuis la fusion des glaces, agent
principal du modelé, les eaux courantes
ont pris la relève pour façonner le relief.

sources et cours d’eau ne sont pas
également répartis. les sources ne se
rencontrent que là où une « roche-maga-
sin » peut loger une nappe aquifère. ces
« roches-magasins », ce sont les
moraines, les éboulis, les amas de blocs.
ainsi on rencontre plusieurs sources
dans le matelas morainique, des roches
au Martinan, alors qu’il n’en existe pas
des roches en valmaure, ni à l’envers où
les schistes, comme le granite, ne per-
mettent pas de stocker l’eau. imbibées
d’eau et instables, les
moraines décollent parfois
au pied des pentes de
roche en place (...), déclen-
chant des glissements de
terrains qui peuvent être
dangereux (Martinan,
rivaud, Premier-villard).
l’envers est particuliere-
ment démuni de sources.
imperméables mais feuille-
tés, les schistes n’ont que
de rares points d’eau, de
très faible débit ; les cal-
caires, perméables, en
sont dépourvus (combe de
Bellard).

le ruissellement est
absent sur les roches mas-
sives et peu décomposées,
comme le granite. les
roches feuilletées sont
sillonnées de nombreux
ravins, mais ils sont sou-
vent presque à sec, le ruis-
sellement n’étant actif que
lors des fortes pluies qui
transforment la ravine en torrent caracté-
ristique, comme par exemple dans les
combes du Tépey et des roches.
Finalement, les gros cours d’eau ont
presque toute leur force, dès leur origine
au fond des combes, par l’apport d’un
rassemblement de torrents alimentés par
la neige et la glace. neige et glace sont
donc les grands pourvoyeurs d’eau des
cours d’eau villarins, qui se trouvent avoir
un régime nival, roulant à plein bord en
juin-juillet, fort amaigris pendant l’hiver.

ces cours d’eau ont exercé une action
variée. leur premier travail a consisté à
rétablir un profil d’équilibre, complète-
ment démoli par l’invasion glaciaire. ils
ont été amenés à défoncer les auges sur
lesquelles ils coulaient. ainsi, le Glandon
commence à entailler le plancher de la
vallée glaciaire à partir du chef-lieu
(1 050 m d’altitude), où le travail a été
facilité par la présence des schistes
tendres du lias au-dessous du revête-
ment morainique. la gorge de raccorde-
ment a déjà 50 m de profondeur sous
lachenal, 100 m sous le Planchamp, 150
m au Premier-villard, 250 m au Pied des

voûtes. Pour se raccorder au Glandon, le
torrent des reisses et celui du Merlet ont
dû défoncer aussi le fond de l’auge gla-
ciaire, si bien que le premier de ces tor-
rents a sculpté une gorge vertigineuse
entre le Premier-villard et le Monthyon.

a l’amont du chef-lieu, le Glandon a
été gêné par les blocs morainiques des
roches-châtelet, qui l’ont même obligé à
alluvionner : entre lachal et le châtelet,
sa « glière » caillouteuse a jusqu’à 120 m
de large. Dans sa haute combe aussi, il a
commencé à inciser le berceau glaciaire
après le confluent du torrent de la croix.
Mais, à l’aval de l’echet, la charge solide
que lui apportent spasmodiquement ses
affluents de droite le contraint à déposer
des alluvions qui forment un large lit
majeur de cailloux. le rapport charge-
débit, les variations de pente et de dureté
de la roche encaissante font ainsi alterner
secteurs de creusement et secteurs de
remblaiement.

les affluents également ont scié des
gorges plus ou moins étroites pour rache-
ter la dénivellation des gradins de
confluence glaciaire. les gros, comme le
torrent du Tépey (Marva) et celui des
roches, ont fini par creuser une vallée
encaissée, au fond de laquelle ils se pré-
cipitent en bouillonnant, net contraste
avec la partie supérieure de leur cours,
au profil adouci.

les petits ont dû se contenter d’un trait
de scie, d’autant plus qu’ils travaillent en
roche très dure, et ils achèvent presque
toujours leur cours par des cascades,
ainsi le ruisseau du Pis, le torrent des
croix ou les minces torrents qui sautent
de comberousse dans la combe des
roches.

Dans les schistes du lias, les torrents
ont mordu avec beaucoup plus d’efficaci-
té. le torrent de Bellard, par exemple,
s’enfonce, sous le coin, dans des gorges
d’une grande ampleur, d’ailleurs en partie
modelées par les glaces. De même, à
moins de 1 km de sa source, sous les
granges du Truc, le torrent de Miolan a
déjà creusé un ravin de plus de 400 m de
profondeur. la zone schisto-calcaire tout
entière est d’ailleurs labourée par la vio-
lence des torrents. Dans la combe du
Glandon, ils ont une allure classique,
avec leur immense bassin de réception et
leur canal d’écoulement étroit et rapide.

ceux-ci séparent des élé-
ments du versant d’auge, tri-
angulaires comme les
facettes d’un front de faille,
et qu’on appelle des
« Pelles » à cause de leur
forme. le plancher de l’auge
a été lui-même morcelé par
de profondes tranchées,
ainsi entre Prérond et
l’echet. le plus souvent
anémiés, ces torrents gros-
sissent brusquement en
temps d’orage ; arrachant
d’énormes paquets de
schistes, ils apportent une
lave pâteuse au Glandon.

(...) l’activité torrentielle,
aujour d’hui sporadique, a dû
revêtir une ampleur considé-
rable lors des périodes
humides post-glaciaires.
elle a exercé une puissante
érosion sur le versant droit
de l’auge, qui contraste
avec le versant gauche,
cristallin, à peine balafré de

minces rigoles. la crêté a reculé de plu-
sieurs centaines de mètres depuis le
départ des glaciers, et, maintenant, le
bassin de réception du nant de l’echet
menace de tronçonner la tête de la
combe de Bellard.

sur la rive gauche du Glandon, on peut
observer deux organismes torrentiels,
d’ailleurs d’inégale importance, les ruis-
seaux du Bessay et de Barral. le premier

mesure 2,2 km et descend de la crête du
Balais, sur une dénivellation de 1 000 m ;
il a étalé un cône de 120 m de large. le
second est plus imposant. il est moins
long : 1,5 km pour 630 m de dénivella-
tion ; il est mieux alimenté par un bassin
de réception plus vaste et qui comprend
plusieurs branches incrustées dans le
granite. au-dessous, un formidable
entonnoir se creuse entre 1 400 et 1 200
m d’altitude, en grande partie dans les
schistes liasiques tranchés net.

a la base de ce canal commence un
grand cône de déjection de 400 m de
large, qui s’étale sur le plancher de l’auge
et oblige le Glandon à décrire une cour-
be, de l’aval des roches à nant chenu.
rongé à la base par le Glandon, le cône
est constitué de matériaux très grossiers,
attestant que sa formation date de la
période froide post-glaciaire, les roches
massives du bassin de réception exi-
geant une intense désagrégation par le
gel. couvert par la végétation, c’est main-
tenant un cône fossile. l’action torrentiel-
le est à peu près éteinte, sauf en de rares
occasions, lorsqu’une trombe d’eau
s’abat sur le bassin de réception .

Quoique les ravages torrentiels soient
sporadiques, on avait depuis longtemps
songé à s’en protéger. une digue avait
été construite sous l’église de saint-
colomban pour empêcher le Glandon de
saper le cône de déjection de Barral, et le
16 mars 1834 le conseil municipal signa-
le l’urgence de réparer cette digue ; l’in-
tendant de Maurienne autorise une cor-
vée pour effectuer le travail. une loi du 27
juillet 1898 déclara d’utilité publique le
périmètre de restauration de l’arc infé-
rieur, qui comprenait 14,97 ha à saint-
alban sur le torrent de Miolan et 751,66
ha à saint-colomban, essentiellement
sur les schistes de l’envers. Mais des
divergences entre la commune de saint-
colomban et l’etat empêchèrent toute
réalisation.

pierre bozon (*)

______________
(*) Pierre Bozon : le pays des villards en
Maurienne, editions des cahiers de l’alpe, la
Tronche-Montfleury, 1970, 289 p. (epuisé.).
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■ A droite, le versant cristallin raide et boisé de Montrond. En face,
versant schisteux (flanc et fond d’auge) balafré de torrents qui ont
découpé les «Pelles» triangulaires.

Le drou est une énorme inondation de lave torrentielle déclenchée par de puissantes
averses, fleuve de boue couleur de chocolat qui fonce, irrésistible, et déborde, en mugis-
sant, sur les prés et les champs. Ce phénomène affecte de préférence les torrents subverti-
caux qui griffent les pentes d’ardoise tendre de l’envers de la combe du Glandon de l’Echet
au col.

En 1904, par exemple, en plein mois de juillet, une pluie d’une violence inouïe gonfla
tous les cours d’eau. Minces filrts à l’ordinaire ils dévalèrent comme des murs de liquide
boueux. Une femme et ses deux enfants, allant chercher leurs vaches au milieu du déluge,
ne virent pas arriver l’avalanche liquide (Nant du Golet) cachée par un repli de terrain et
furent emportés. En juillet 1912, de même, un vrai sac d’eau s’abattit au-dessus du village
du chef-lieu sur l’entonnoir du torrent de Barral, dont les raides flancs schisteux canalisent
le plus souvent de terribles avalanches. Le médiocre ruisseau qui dort parmi les vernes se
mua d’un seul coup en une masse de terre et d’eau qui emplit à moitié sa gorge puis, dans
un vacarme effrayant se confondant avec les crépitements incessants du tonnerre, se préci-
pita sur les champs en cultures, avalant pierres et rocs, arrachant, brisant et entraînant les
arbres. Ce mélange de boue, de bois et de cailloux, doué d’une force irrésistible, envahit le
village, emportant l’aile d’une maison et recouvrant la route et le pré de foire sous trois
mètres de déblais. A l’amont, tous les champs souvent encore couverts d’orge, d’avoine,
de pommes de terre, furent ensevelis sous une immense traînée brune d’où les troncs
d’arbres saillaient comme des os brisés. Il n’y eut point mort d’homme, mais que de dégâts
et de peines pour remettre en état tout un vaste quartier.

Cet épisode s’était déjà produit au cours des siècles comme le signalent les documents
qui le notent pour 1856, 1733 : cette année-là les pluies diluviennes grossissant les torrents
endommagèrent 36 hectares à Saint-Colomban et 14 à Saint-Alban et obligeant à rectifier
le cadastre nouvellement établi.

Pierre Bozon (*)
___________________________
(*) PIERRE BOzON, La vallée des Villards. Les travaux et les jours dans une haute vallée alpine,
Imprimeries réunies, Chambéry, 1982, 128 p. (Epuisé.)

Le Glandon prend sa source dans des sols
liasiques. Ce sont des terres argileuses dont
la couleur noirâtre contraste avec la teinte
claire des glèbes cristallines. Quoique
variable, leur teneur en calcaire en fait pour-
tant des sols alcalins, riches en bons élé-
ments, portant les prés les plus drus et conve-
nant à toutes les récoltes. Mais ils sont
lourds, compacts et craignent l’humidité,
d’autant plus qu’ils se situent presque tou-
jours à l’envers. Les sols plats des fonds sont
particulièrement sensibles à l’excès d’eau,
alors que les longs versants d’adret de
Bellard ou d’Olle n’en souffrent guère, et
c’est là que se trouvent les plus beaux
alpages et les meilleurs prés de fauche d’al-
titude. Si la pente devient trop raide, le
rocher n’est pas loin, et cette « lauze » n’est
recouverte que d’une herbe dure et peu
appréciée : ce sont les « rossières », nom pro-
venant de la couleur jaune que prend l’herbe
en été. Parfois le roc ardoisé affleure : c’est
la « glandre », à l’éclat de plomb terni
(Bouchet, La Pierre, Châtelet, Olle, etc.). De
là dérive probablement le nom de Glandon,
ruisseau de la « glandre » de la combe du col.

Le Glandon
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absents : ségolène coin,
Georges Favre-Bonté,
catherine Dobelli et hervé
Tardy qui ont donné des procu-
ration à, respectivement, anne-
Karine Favre-Bonté, evelyne
rostaing-Troux, Maurice Bozon
et Patrick Martin-Fardon.
a la demande de Maurice
Bozon, maire, le conseil munici-
pal accepte d’ajouter 3 points à
l’ordre du jour : la vente d’une
parcelle communale à la com-
munauté de communes de la
vallée du Glandon (ccvG) pour
la construction d’une fumière
collective ; l’examen d’une
déclaration d’intention d’alié-
ner ; la vente d’un gîte (norbert
combet, déplorant l’absence de
réunion de la commission gîtes,
s’oppose à l’inscription de ce
point à l’ordre du jour). le
conseil municipal adopte ensui-
te le compte rendu de la réunion
du 30 novembre 2012. 
1 – Front de neige
le conseil municipal prend
connaissance du rapport du
commissaire-enquêteur suite à
l’enquête publique relative à
l’instauration des servitudes
nécessaires au projet de
restructuration du front de
neige, et des remarques ins-
crites au registre d’enquête :
une remarque politique et une
demande de réduction de l’em-
prise du projet sur certaines
parcelles. le maire précise que
ce projet, qui modifiera le relief
des terrains, ne nécessite pas
l’acquisition de ces terrains
mais simplement une servitude
de passage. après en avoir déli-
béré, le conseil municipal
approuve le rapport d’enquête
(en prenant en compte la
demande de réduction de l’em-
prise) et demande au sous-pré-
fet de prendre un arrêté instau-
rant les servitudes de passage
nécessaires à ce projet. 

2 – archives communales
le conseil municipal autorise
une mission d’archivage des
dossiers administratifs de la
commune et sollicite pour cela
le soutien financier du conseil
général de la savoie. Des mis-
sions de ce type ont été effec-
tuées en 2008 et 2009. la mis-
sion 2013 pourrait nécessiter 20
journées de travail d’un archi-
viste qui sera mis à la disposi-
tion de la commune par le
centre de gestion de la fonction
publique territoriale, et rémuné-
ré à hauteur de 180 euros par
jour.
3  - Chemins
le maire rappelle les projets
d’aménagement de deux che-
mins, à lachenal et sous
valmaure (existant depuis la
réalisation de l’assainissement
dans ces secteurs), décidés par
le conseil municipal le 7 octobre
2011 et le 30 mars 2012. Dans
les deux cas, une enquête préa-
lable à la déclaration d’utilité
publique (DuP) et parcellaire
est nécessaire. une demande
d’étude au cas par cas présen-
tant les incidences du projet sur
l’environnement doit aussi être
déposée à la direction régionale
de l’environnement, de l’aména-
gement, et du logement, pour
établir s’il est nécessaire, ou
pas, de réaliser une étude d’im-
pact. Patrick Martin-Fardon
intervient pour souligner l’impor-
tance de ces aménagements
pour la sécurité générale dans
les secteurs concernés.
Maurice Bozon propose d’orga-
niser une réunion publique pour
présenter ces projets.
Finalement, le conseil municipal
approuve ces projets de régula-
risation et d’aménagement de
ces voies communales, et solli-
cite auprès du sous-préfet l’ou-
verture d’une enquête préalable
à la DuP et d’une enquête par-
cellaire.
4 – Eglise
le conseil municipal accepte le
devis présenté par la société
annecienne d’équipements pour
la mise en conformité du para-
tonnerre notamment. norbert
combet demande un état des
lieux des travaux qui seraient

nécessaires à la remise en état
générale de l’église, et Patrick
Martin-Fardon fait remarquer la
lourdeur de certains travaux.
5 – autorisations de passage
• M. Maurice Jeandet (les
roches) souhaiterait obtenir
une autorisation de passage sur
une parcelle communale atte-
nante à la sienne, à défaut d’ac-
quérir l’emprise nécessaire à la
réalisation de son projet.
norbert combet propose un
échange de terrain. Pierre-yves
Bonnivard souligne la difficulté
de finaliser un échange et opte-
rait pour une autorisation de
passage. anne-Karine Favre-
Bonté est y opposée. 
• Mme Marie-France Barra
(Martinan) sollicite elle aussi un
droit de passage. compte tenu
de la configuration des terrains
environnants, son projet consis-
terait en la réalisation d’une
passerelle d’accès. Des
conseillers font remarquer que
si une passerelle est envisagée,
elle surplombera une parcelle
privée et que, dans ce cas, le
droit de passage ne relève pas
de la commune.
Finalement une délégation du
conseil municipal se rendra sur
place au printemps avant de
donner suite à ces deux
demandes.
6 – Service administratif
le contrat de Mme Françoise
rajat, employée au secrétariat
de la mairie, prend fin le 28
février prochain (il était de 12
mois à raison de 17 h 30 heb-
domadaires). le maire indique
qu’il est nécessaire de maintenir
ce poste et propose le renouvel-
lement de Mme rajat pour une
durée de 12 mois à raison, cette
fois, de 24 heures par semaine
compte tenu des nombreuses
tâches à effectuer. norbert
combet demande s’il y a une
« hiérarchie » établie entre les
deux agents actuellement en
poste au secrétariat. Maurice
Bozon lui précise qu’un des
agents est titulaire de la fonction
publique territoriale et l’autre
contractuel. le conseil munici-
pal donne son accord pour le
renouvellement de Mme rajat
dans le cadre d’un contrat à

durée déterminée de 12 mois, à
compter du 1er mars 2013, et
pour 24 heures hebdomadaires.
7 – Divers
• le conseil municipal attribue
(pour 2012) une indemnité de
conseil au comptable du Trésor
de la chambre (513,97 € net). 
• norbert combet, président de
la Maison du tourisme, signale
que facturer des charges d’élec-
tricité en plus des loyers n’est
pas règlementaire. cette ques-
tion sera débattue par la com-
mission gîtes qui se réunira le
25 janvier 2013 à 17 heures.
• le conseil municipal alloue
pour 2013 une subvention de
150 euros au comité Maurienne
et porte de Maurienne de l’asso-
ciation le souvenir français.
• le conseil municipal prend
connaissance d’une demande
de l’association des villarins et
amis de la vallée des villards
qui propose de faire réaliser un
abri en façade de la Maison du
tourisme pour la statue du
ramoneur, et du plan de finan-
cement de ces travaux : les
dépenses seraient prises en
charge à parts égales entre la
ccvG, la commune et l’asso-
ciation. le conseil décide d’at-
tendre la position de la ccvG.
• le conseil municipal décide de
ne pas appliquer son droit de
préemption sur une transaction
entre hubert combet (vendeur)
et Bernard Brosson concernant
les parcelles non bâties situées
section s, numéros 76 et 79, au
châtelet.
• le conseil municipal accepte
le devis de la société Pic bois
pour l’acquisition et la mise en
place des structures du par-
cours santé (37 383 euros
TTc). 
• Pour la création d’une fumière
collective au lieu dit sur-la-
croix, il est nécessaire de
vendre à la ccvG une parcelle
communale cadastrée section
G numéro 517 (380 m² pour
592,80 €). norbert combet
demande si une mise à disposi-
tion du terrain, plutôt qu’une
vente, suffirait. Maurice Bozon
répond que non et rappelle, à
titre d’exemple, la vente de par-
celles, à l’époque au district de
la vallée des villards, pour la
réalisation du bâtiment d’ac-
cueil. Pierre-yves Bonnivard
précise que le service des
domaines a été consulté pour
établir le prix de vente présenté.
Finalement le conseil municipal
(Pierre-yves Bonnivard, prési-
dent de la ccvG, ne prenant
pas part au vote) approuve
cette vente. 
• Pour la vente du gîte l’Éterlou
(de 150 m²), le conseil est infor-
mé qu’une seule offre d’acquisi-
tion est arrivée en mairie, celle
de M. Dirk Bus, domicilié en
Belgique. Pierre-yves Bonni -
vard demande s’il y a eu une
insertion dans les journaux pour

la publicité de la vente. Maurice
Bozon répond que oui. norbert
combet rappelle la destination
locative du gîte et demande
quelle conduite adopter au vu
des demandes de réservation,
en cours et à venir, pendant la
durée de la procédure de vente
de ce bâtiment. stéphan
Pezzani répond qu’il conviendra
de transmettre au futur proprié-
taire les éléments relatifs aux
réservations éventuellement
enregistrées. Patrick Martin-
Fardon insiste sur l’importance
d’informer la Maison du touris-
me dès le transfert effectif de
propriété. après cette discus-
sion, le conseil municipal
approuve (7 voix pour, 3 voix
contre – norbert combet, anne-
Karine Favre-Bonté et Pierre-
yves Bonnivard – et 1 absten-
tion : Patrick Martin-Fardon) la
vente de ce gîte à M. Bus.
en fin de réunion, norbert
combet demande où en est
l’avancement des chalets
Belledonne (au Mollaret).
Maurice Bozon indique que
Goélia doit donner une réponse
le 14 janvier. norbert combet
s’insurge de l’attitude de Goélia
de « tenir à ce point la commu-
ne en haleine ». Puis il deman-
de si M. Taleb, le boulanger,
pressenti pour la tenue du point
de vente au pied des pistes, est
régulièrement tenu informé de
l’avancée des évènements.
Maurice Bozon répond que oui.
Par ailleurs, norbert combet
souhaite apporter une précision
suite à l’article relatif à l’organi-
sation de la fête du col en 2012
paru dans le bulletin municipal :
le projet de 2012 a été porté par
la Maison du tourisme et non
par la ccvG qui le portera
effectivement cet été 2013.
ensuite norbert combet
demande si le déneigement de
la terrasse peut être effectué, et
informe qu’une vitre de la salle
hors sac est cassée. enfin, il fait
part d’une annonce qu’il a rele-
vée dans « le Bon coin » qui
concerne la promotion de la
location des appartements de
la Perrière, ce qui, selon lui,
aurait dû faire l’objet d’une
concertation.
Dans le public, au sujet de
l’aménagement du chemin sous
lachenal, arnaud Jansen, sou-
haite connaître l’étendue du
projet qui arrive au lotissement
et s’arrête peu après la proprié-
té de M. Penz ; il signale égale-
ment qu’une ampoule de l’éclai-
rage public est grillée près de
chez Mme Moreggia
(lachenal). Pour l’aménage-
ment du chemin sous
valmaure, emmanuel Bellot-
Mauroz, sans remettre en cause
l’intérêt du projet communal,
s’interroge sur les garanties de
conserver le chemin. 

Séance du 
11 janvier 2013

SAINT-COLOMBAN

Lire la suite page 16

Société Jean-Claude Martin-Cocher
Revêtements de Sols

5, rue des Alouettes
74000 Annecy     Tél. 04 50 57 12 05

Station service Elan - automat 24h/24
assistance et dépannage

24h/24 - 06 07 33 42 11
Vente de véhicules neufs et occasions

Renault Minute (entretien sans RDV) 
Réparations toutes marques

Station de lavage mousse active • 2 pistes avec aspirateurs
ZA des Grands Près - Sortie échangeur A43

73130 STE MARIE DE CUINES04 79 56 22 55

Ets ARLAUD
AGENT

HÔTEL RESTAURANT 
DE LA POSTE

Qualité et Accueil
Pension, 1/2 pension - Repas, banquets, séminaires

Spécialités locales et régionales

73130 St COLOMBAN DES VILLARDS

Tél. 04 79 56 25 33

➡ plan Communal DE SauvEGarDE (pCS). une réunion technique d’information s’est tenue le 13 février
à la mairie de saint-colomban en présence d’une vingtaine de personnes dont Maurice Bozon, maire
de saint-colomban, Georges Favre-Bonté, adjoint au maire, Patrick Martin-Fardon, adjoint au maire,
evelyne rostaing-Troux et ségolène coin, conseillères municipales, Pierre-yves Bonnivard, président
de la ccvG, Gilberte Girard, adjointe au maire de saint-alban, stéphane Bucher, chef des pistes,
Marylène coux, directrice de l’école des villards, Johnny unger, responsable du corps des pompiers vil-
larin, samuel Poitevin, commandant de la gendarmerie de la chambre, etc. cette réunion a permis de
préciser les responsabilités et les missions de la mairie et l’organisation de la cellule de crise commu-
nale. sont également intervenues différentes personnalités de la commune et des environs impliquées
dans le Pcs : les sapeurs-pompiers villarins, la gendarmerie, le chef des pistes de la satvac (présenta-
tion des missions de sa structure de secours), une enseignante (qui s’est interrogée sur l’évacuation des
écoles en cas d’avalanche et sur le lien du Pcs avec le plan de prévention en milieu scolaire), des agri-
culteurs. le document d'information communal sur les risques majeurs (Dicrim) a été présenté sous
forme de plaquettes et d’affiches qui seront distribuées et mises en place courant 2013. Dans les
semaines qui viennent, une réunion publique d'information sur les risques majeurs sera programmée.

■ brÈvE



absents : anne-Karine Favre-
Bonté, catherine Dobelli (procu-
ration à Maurice Bozon), et
hervé Tardy.
le conseil municipal approuve
le compte rendu de la réunion
du 11 janvier 2013.
1 – plan communal
de sauvegarde (pCS)
le conseil approuve l’augmenta-
tion du coût de l’horloge (de 20
euros à 35,87 € TTc) qui fait
partie du matériel de crise
nécessaire au Pcs dont l’acqui-
sition avait été décidée le 30
novembre 2012.
2 – Service technique
suite à la titularisation de
Philippe Gobil (du service tech-
nique de la commune, le 25
décembre 2012), après 12 mois
de stage, le conseil municipal
approuve la mise en place d’un
régime indemnitaire pour cet
agent, au même titre que les
autres agents titulaires, tech-
niques et administratifs de la
commune sur la base d’un coef-
ficient 2 pour l’indemnité d’admi-
nistration et de technicité et 1
pour l’indemnité d’exercice de
missions des préfectures, ce qui
représente une indemnité
annuelle de 2 000 euros
3 – Service administratif
Bien que son contrat à durée
déterminée ait été renouvelé par
le conseil municipal le 11 janvier
dernier, pour une durée de 12
mois à raison de 24 heures heb-
domadaires à compter du 1er

mars 2013, le conseil municipal
est informé que Mme Françoise
rajat a décidé de quitter la com-
mune. norbert combet suggère
un recrutement en contrat à
durée déterminée d’une durée
de 12 mois à temps complet plu-
tôt que la création d’un 3e poste
de titulaire au secrétariat, étant
précisé que Jeannine Martin-
Garin, actuellement en congé
longue durée, détient un poste
d’attaché territorial titulaire.
Patrick Martin-Fardon recom-
mande la prudence en matière
de création de poste compte
tenu de la probable disponibilité
de certains agents lors de la
mise en place du prochain sché-
ma de coopération intercommu-
nale. Finalement le conseil
municipal décide de lancer un
appel à candidatures pour un
recrutement en contrat à durée
déterminée de 12 mois à raison
de 35 heures hebdomadaires à
compter du 1er avril 2013.
4 – Compte administratif 2012
le conseil municipal – le maire
se retirant après avoir répondu à
quelques questions – approuve
les comptes administratifs de la

commune, du service des gîtes
et du ccas. Pour la commune,
ces comptes montrent un excé-
dent de fonctionnement de
447 034 euros et un déficit d’in-
vestissement de 367 444 euros.
Pour les gîtes, un excédent de
9 523,58 € en fonctionnement et
de 416,77 € en investissement.
Pour le ccas, l’excédent de
l’exercice est de 4 424,55 €.
5 – Commission des gîtes
compte tenu de l’indisponibilité
des membres de la commission
des gîtes désignés le 28 sep-
tembre 2012, et de l’importance
de leur présence aux réunions
de la commission dans le cadre
de la procédure en cours de
changement du délégataire, le
conseil municipal décide de
modifier la constitution de cette
commission en nommant
Georges Favre-Bonté titulaire à
la place de stéphan Pezzani.
Par ailleurs, les conseillers sont
informés que la première
réunion de la commission délé-
gation de service public s’est
tenue le 14 février en présence
de l’asadac qui conseille la com-
mune dans cette procédure.
suite à l’avis d’appel à concur-
rence publié dans la presse,
quatre candidatures ont été
reçues dont 2 ont été jugées
irrecevables à ce jour car, bien
que cela soit interdit, elles ont
été envoyées par courriel. la
prochaine étape consiste désor-
mais en l’envoi du cahier des
charges, établi par l’asadac, aux
candidats retenus en leur propo-
sant une visite des sites. Deux
mois de délais leur seront alors
accordés pour faire part à la
commune de leur proposition.
6 – Divers
•  ouverture de crédit. le maire
demande au conseil municipal,
conformément et dans les
limites prévues par la loi, d’auto-
riser des affectations de crédits
pour permettre le règlement des
factures reçues après le 14
décembre 2012. les investisse-
ments concernés sont, notam-
ment, l’acquisition d’une fraise à
neige et le coût de la maîtrise
d’œuvre du cabinet euryèce
(protections des sources).
norbert combet fait remarquer,
au sujet de la fraise à neige
acquise par la commune, que
des frais de matériel de même
nature ont bénéficié d’une prise
en charge financière par la
ccvG mais que ce matériel est
à la disposition de la commune
de sainte-Marie-de-cuines...
•  Parking de lachal. le conseil
municipal est informé des
récents échanges entre Me

canta, notaire à saint-Jean-de-
Maurienne, chargée de rédiger
l’acte d’échange de terrain, et
Jean-Jacques Tronel qui avait

exposé en séance du conseil
municipal, le 30 novembre 2012,
que le terrain communal échan-
gé avait fait l’objet d’une expro-
priation, il y a plusieurs années,
pour la réalisation de ce parking.
il indiquait aux conseillers
qu’une loi du code de l’expro-
priation interdirait à une commu-
ne de céder un terrain dont elle
s’est rendue acquéreur par
expropriation. le maire donne
lecture aux conseillers des diffé-
rents courriers relatifs à cette
question entre Jean-Jacques
Tronel et Me canta et conclut en
exposant que « les immeubles
expropriés ont rempli la destina-
tion prévue par l’expropriation »
et qu’il « convient de considérer
que les délaissés de l’expropria-
tion peuvent être librement
cédés par l’autorité exproprian-
te » (lire ci-dessous).
• Gîte l’eterlou (la Pierre). le
maire donne lecture au conseil
municipal de la lettre recom-
mandée avec accusé de récep-
tion du 7 mars 2012 émanant de
rené Mugnier. Dans cette lettre,
rené Mugnier expose des
remarques après qu’il ait assisté
à la réunion du conseil municipal
du 7 octobre 2011 au cours de
laquelle a été évoquée, en ques-
tions diverses, la vente hypothé-
tique du gîte l’eterlou. M.
Mugnier demande par ailleurs à
ce que la sci Mugnier –
rostaing-Tayard soit informée
dans le cas où la municipalité
déciderait effectivement de
vendre ce bien. le maire donne
également lecture de la lettre du
31 janvier 2013, remise par
rené Mugnier au secrétariat de
la mairie le 1er février 2013, éma-
nant de la sci Mugnier –
rostaing-Tayard et de rené
Mugnier. celle-ci fait état d’une
action en justice auprès du tribu-
nal administratif (Ta) de
Grenoble à propos de la vente
de ce gîte au motif que la com-
mune n’a pas répondu à la lettre
du 7 mars 2012 et dans le but de
s’opposer à cette vente, effecti-
ve après plusieurs votes à la
majorité de l’assemblée délibé-
rante dans le courant de l’année
2012. Maurice Bozon fait le lien
entre la vente de ce gîte, la réa-
lisation des travaux du front de
neige et le programme immobi-
lier des chalets de Belledonne
en cours de finalisation au
Mollaret. les travaux du front de
neige ont été envisagés à la
demande du gestionnaire Goélia
pour favoriser la promotion tou-
ristique des chalets de
Belledonne. ces travaux sont
coûteux et, malgré les subven-
tions sollicitées, la part de la
commune reste considérable.
le maire insiste sur les raisons
financières qui ont motivé la
décision de vendre le gîte et sur
la capacité d’investissement de
la commune, et rappelle égale-
ment les pénalités financières

(qui se sont élevées à 385 000
euros en 2012) que la commune
verse annuellement à la satvac
en raison du manque de lits tou-
ristiques. il conclut que dans un
tel contexte d’opposition des
administrés, l’avenir touristique
de la station est compromis.
concernant les lettres lues,
stéphan Pezzani fait remarquer
qu’au mois de mars 2012, le gîte
n’était pas en vente et s’interro-
ge sur la nécessité absolue de
donner suite à la première lettre.
il demande par ailleurs quelle
est la position de Me Blanc,
notaire à la chambre, en char-
ge du suivi de cette vente ; cette
action en justice annoncée
entraverait-elle la vente ?
Maurice Bozon répond qu’à ce
jour la procédure suit son cours
et que la prise en compte ou
pas de cette plainte par le Ta
définira la conduite à tenir par la
commune. il précise que cette
vente a fait l’objet d’une publica-
tion dans le journal Eco des
Pays de Savoie. Patrick Martin-
Fardon fait, lui, remarquer la
présence de rené Mugnier à la
séance du conseil municipal du
26 octobre 2012, date à laquel-
le le principe de la cession du
gîte l’eterlou a été voté à la
majorité par l’assemblée délibé-
rante.
en fin de réunion norbert
combet intervient au sujet du
bâtiment G de la Perrière pour
remettre à Maurice Bozon un
document d’information relatif à
la mise en place d’une procédu-
re de péril du bâtiment compte
tenu de son état de délabre-
ment ; au sujet de la boulange-
rie, informant le conseil munici-
pal de la présence, au niveau

du fournil, de trous dans le car-
relage au sol. Par ailleurs, dans
le four, une sonde ne fonction-
nerait plus ; au sujet de la
Maison du tourisme : il fait part
au conseil municipal que la
décoration 2012 aux abords de
la Maison du tourisme, à savoir
la mise en place de palmiers, a
fait remporter le trophée de la «
marche gourmande » (sic) ; il
informe du projet « st-col plage
» pour l’été 2013.
Dans le public, Marcel Malburet
intervient au sujet des apparte-
ments de la Perrière, et
demande s’il est question de les
vendre. Pierre-yves Bonnivard
répond que cette affaire doit
être examinée dans la discré-
tion en conseil communautaire
et rappelle par ailleurs le parte-
nariat 2013 avec Destination
sybelles. au sujet des chalets
de Belledonne, M. Malburet
interroge le maire sur la date
d’ouverture. celui-ci répond que
les appartements ne seront pas
loués cet hiver. 
Pierre-yves Bonnivard, au sujet
des discussions en séance
entre les élus du conseil munici-
pal et les administrés, rappelle
qu’elles devraient se dérouler
plus calmement. il nuance les
réactions compte tenu des élec-
tions municipales prochaines et
rappelle par ailleurs que toutes
les affaires de la commune sont
consultables en mairie. norbert
combet fait vivement part de sa
renonciation à collaborer à un
autre mandat électoral munici-
pal et s‘insurge de la perception
négative du travail des élus au
sein des administrés.
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Séance du 
15 février 2013

➡ parkinG. la séance du conseil municipal de saint-colomban du
15 février 2013 a été houleuse. au dire des participants, et à leur
grande stupeur, ce soir-là, invectives, apostrophes et propos dépla-
cés n’ont cessé de ponctuer les échanges avec une partie du public.
a propos notamment du parking communal de lachal qui est situé
près de la chapelle du village. on se souvient que le 28 septembre
2012, alors que la question n’était pas à l’ordre du jour, le conseil
municipal a décidé de céder à (en fait, d’échanger avec) ségolène
coin une partie de ce parking attenante à sa propriété. ce parking,
ayant été réalisé, au début des années 90, en expropriant des pro-
priétaires, l’un d’eux (Jean-Jacques Tronel) demandait au conseil
municipal que « son » terrain lui soit rétrocédé puisque n’étant plus
utilisé comme parking, raison de son expropriation. si le débat pas-
sionne, c’est que, pour certains, cette cession apparaît peu com-
préhensible pour des raisons pratiques. alors que, dans tous les vil-
lages, « les places de stationnement manquent, (les récents travaux
au Chef-Lieu le montrent, mais on pourrait prendre d’autres
exemples ailleurs), et qu’il est très difficile d’en créer de nouvelles
(car bien souvent il faut exproprier et c’est délicat), voilà qu’un
conseil municipal vend des places de stationnement publiques qui
existent au centre d’un hameau »... (avec ce précédent, on peut
d’ailleurs se demander dans quelle mesure la mairie ne va pas rece-
voir des demandes de ce type concernant d’autres villages.) Pour
d’autres, ce qui est aussi – et peut-être surtout – en cause dans
cette affaire, c’est que cette vente « se fait au profit d’une conseillè-
re municipale en exercice »... au cours de la séance du 22 mars,
Jean-Jacques Tronel a indiqué que si le conseil municipal ne reve-
nait pas sur sa décision de vendre, il porterait l’affaire devant le tri-
bunal administratif.

■ brÈvE
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[le compte rendu officiel de
cette réunion n’étant pas dispo-
nible au moment de la mise en
page de ce numéro (29 mars
2013), le texte qui suit a été
rédigé par Le Petit Villarin.]

absents : hervé Tardy et
catherine Dobelli (procurations,
respectivement, à Patrick
Martin-Fardon et evelyne
rostaing-Troux) et Pierre-yves
Bonnivard jusqu’au point 3 de
l’ordre du jour.
le conseil communautaire
adopte le compte rendu de la
réunion du 15 février 2013.
1 – Gîte l’Eterlou
suite à la procédure engagée
par rené Mugnier auprès du tri-
bunal administratif de Grenoble
contre la vente de ce gîte situé
à la Pierre, le conseil municipal
autorise (anne-Karine Favre-
Bonté s’abstenant) le maire à
prendre un avocat pour
défendre la commune dans
cette affaire. 
2 – Chalet onF
Patrick Martin-Fardon ne pre-
nant pas part au vote, le conseil
municipal demande qu’un toit
soit posé sur le chalet onF pour
des raisons d’étanchéité et
d’embellissement du chef-lieu,
et accepte que ce local reste à
la disposition de Patrick Martin-
Fardon (qui y stocke du maté-
riel) comme convenu dans la
convention 2012 notamment
pour ce qui est du loyer. 
3 – Taxes
le conseil municipal fixe les
taux d’imposition à 50 % (soit le
taux maximum) pour la taxe fon-
cière sur les propriétés bâties,
0,70 % pour la taxe foncière sur
les propriétés non bâties, et
0,10 % pour la taxe d’habitation. 
4 – Subventions
le conseil municipal attribue
(contingent 2013) 120 euros à
l’association régul’Matous, 4
700 euros (identique à l’an der-
nier, pour son fonctionnement) à
l’association saint-colomban
station fleurie, et (anne-Karine
Favre-Bonté votant contre) 2
000 euros à l’organisation de la
fête du col. la demande du
secours catholique sera exami-
née par le ccas.
5 – Emploi saisonnier
un emploi de saisonnier est
créé pour l’entretien du fleuris-
sement de la commune, du 6
mai au 31 août, à temps com-
plet, et du 1er au 30 septembre,
à mi-temps. un appel à candi-
datures sera lancé par la com-
mune, dans la commune.
6 – Employés territoriaux
• service technique : le conseil
municipal valide la promotion de
Pascal Bozon ce qui entraîne la
suppression de son poste actuel
d’agent technique, et la création
d’un poste d’agent de maîtrise.
• service administratif : suite à
l’appel à candidatures pour le
recrutement d’une secrétaire

(poste cDD d’un an à 35 heures
par semaine), la mairie a reçu
11 réponses. Quatre ont été
retenues : 2 de personnes
actuellement titulaires et 2 de
jeunes formés au secrétariat
mais sans expérience. le
conseil municipal décide de ren-
contrer les deux jeunes candi-
dats et, si leurs profils ne
conviennent pas, de lancer un
nouvel appel à candidatures
pour un poste de titulaire.
7 – Divers
le conseil municipal :
• approuve le compte de gestion
2012 établi par le percepteur ;
• est informé qu’il n’est pas
nécessaire, selon la Dreal, de
réaliser une étude environne-
mentale pour les projets de che-
min rural sous le hameau de
lachenal, et de création de la
piste verte à la Pierre ;
• est informé que les emplace-
ments de panneaux d’entrée de
la commune ne sont pas
conformes selon TDl (lachal et
châtelet) car il n’y a pas de
maisons en bordure de route.
leurs déplacements seraient à
la charge de la commune ;
• suite à la demande adressée
par le sDis au nom de la sec-
tion des sapeurs-pompiers des
villards, pour mettre à sa dispo-
sition une place dans les
garages de lachenal et un local
(les pompiers souhaiteraient le
gîte le roc rouge, à lachenal),
accepte d’établir une conven-
tion de location avec la ccvG
qui a, dans ses attributions, la
compétence « pompiers ».
en fin de réunion, norbert
combet demande pourquoi la
station ferme 15 jours avant les
autres stations des sybelles
alors que l’enneigement est
bon, et indique que le produit de
la vente des appartements de
la Perrière (réalisée sous sa
présidence) aurait dû revenir à
la commune pour investir sur le
front de neige, et non rester
dans le budget des gîtes de la
ccvG. 
sur le premier point, il est
répondu que les dates d'ouver-
ture et de fermeture des sta-
tions sont fixées bien avant les
saisons d'hiver. sur le 2e point,
Pierre-yves Bonnivard indique
que le budget de la ccvG est
en cours d'élaboration et que
plusieurs projets portés par la
ccvG sont à un stade plus
avancé que le front de neige.
Puis, arnaud Jansen intervient
sur les panneaux entrée-sortie
de village ; Francis Martin-
Fardon sur le panneau placé au
chef-lieu indiquant les remon-
tées mécaniques (il n’y est plus)
; Daniel Paret sur le rééquipe-
ment en matériel incendie de
l’armoire du châtelet et sur les
tuyaux qui ont percé au moment
de l'intervention (lire page 9) ; et
Jean-Jacques Tronel sur la
vente d’une partie du parking de
lachal (il demande au conseil
de revenir sur cette vente sinon
une procédure sera engagée
auprès du Ta). la réunion se
termine à huis clos.

Comptes rendus des conseils
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Séance du 
22 mars 2013

[le compte rendu officiel de
cette réunion n’étant pas dispo-
nible au moment de la mise en
page de ce numéro (29 mars
2013), le texte qui suit a été
rédigé par Le Petit Villarin.]

Tous les conseillers présents.
avant d’aborder l’ordre du jour
le conseil communautaire adop-
te le compte rendu de la réunion
du 18 décembre 2012 (une abs-
tention : norbert combet). 
1 – attributions
de compensation
le président rappelle que ces
attributions de compensation
aurait dû être calculées quand la
communauté de communes est
passée de taxe professionnelle
(TP) additionnelle, en TP
unique, ou à l’entrée de sainte-
Marie-de-cuines dans la ccvG.
Pour effectuer aujourd’hui ce
calcul, une commission commu-
nautaire a évalué (à partir des
données du compte administra-
tif 2007), pour chaque commu-
ne, les recettes « issues » de
ces communes (augmentées de
la partie DGF qui est perçue par
la ccvG au détriment de
chaque commune) et les
charges de chaque commune
payées par la ccvG. ont égale-
ment été prises en compte, pour
chaque commune, les annuités
d’emprunts réglées par la
ccvG pour des investisse-
ments réalisés sur leur territoire
(essentiellement des bâtiments
que les communes récupèrent :
école du Premier-villard, pres-
bytère, bâtiment d'accueil à la
Pierre, salles du club enfants,
etc.). la balance entre les
dépenses et les recettes ainsi
calculées, pour chaque commu-
ne, fait apparaître les attribu-
tions de compensation que la
ccvG doit leur verser, soit, pour
2013, 179 274 euros pour saint-
alban, 181 356 euros pour
saint-colomban et 396 040
euros pour sainte-Marie-de-
cuines. lorsque les emprunts
seront remboursés, saint-alban
percevra 324 174 euros, saint-
colomban, 471 155 euros et
sainte-Marie-de-cuines, 369
040 euros.
2 – Centre équestre
le conseil communautaire
approuve les marchés pour la
construction d’un centre
équestre à sainte-Marie-de-
cuines soit les lots : démolition,
maçonnerie (ets sicaud, 183
280,01 €) ; couverture (ets.
Giguet, 71 353,60 €) ; étanchéi-
té (sn Tissot, 12 245,65 €) ;
menuiserie (ets Genoulaz, 49
951,30 €) ; plâ-
trerie, cloisons,
doublage (ets
revolta, 8
006,20 €) ;
plomberie, sani-
taire, vMc (ets
cohendet, 16
761,23 €) ; élec-

tricité, chauffage, éclairage (ets
Bazin, 40 070,90 €) ; carrelage,
faïences (ets Burrot, 8 723,30 €)
; peinture (ets revolta, 3 567,60
€) ; enduits de façade (ets
Maroto,  5 261 euros) ; faux pla-
fond (ets villien, 2 818,50 €).
Deux lots ont été déclarés infruc-
tueux (charpente et équipe-
ments équestres) et ont été
relancés. le marché total s’élè-
ve donc pour l’instant à 635
024,02 €. suite à une remarque
de norbert combet indiquant
que la validation de ces marchés
se faisait comme la ccvG avait
procédé pour Babylone avenue,
Philippe Girard et Pierre-yves
Bonnivard indiquent que cette
validation se fait avec « des déli-
bérations du conseil communau-
taire et alors qu’on est encore
élus ». après évaluation de
l’onF, un appel d’offres sera
lancé sur les 3 communes pour
vendre le bois récupéré suite au
déboisement de l’emplacement
du centre équestre, propriété de
la ccvG. enfin le conseil accep-
te (norbert combet s’abstenant)
le raccordement du chantier à
eDF (régie électrique de sainte-
Marie-de-cuines, 1778,45 €).
3 – Fumière
le conseil communautaire prend
connaissance du rapport du
commissaire-enquêteur. il
accepte les réserves posées
(lire page 8) et autorise l’acquisi-
tion des terrains à l’amiable.
Pour signer les actes d’achat de
ces acquisitions, il mandate
Maurice Bozon, vice-président
de la ccvG.
4 – Fête du col
le conseil communautaire enté-
rine (4 voix pour, 1 voix contre :
norbert combet, et 4 absten-
tions : Philippe Girard, claude
Bérard, serge Tardy et christian
campillo) la convention signée
avec la Fédération des alpages
de l’isère (Fai), pour la mise à
disposition de catherine
Davoine, employée de la Fai,
qui est chargée de la coordina-
tion de l’organisation de la fête
du col. le président explique
qu’il a dû signer rapidement ce
document, sans le présenter au
conseil, pour pouvoir déposer
début février un dossier de
demande de subventions aux
fonds européens leader.
norbert combet indique qu’il est
contre cette convention car « on
aurait pu s’appuyer complète-
ment sur l’OT où il y a des gens
capables ». Pierre-yves Bonni -
vard lui répond  : « Oui, certaine-
ment, si la fête avait gardée son
caractère d’animation comme
l’an passé, mais cette année
c’est un projet de territoire avec
des retombées économiques
pour les artisans, les commer-
çants, les hébergeurs, les agri-
culteurs locaux, les associations,
sans parler de la mise en valeur
du col du Glandon et des
Villards. »

5 – affaire babylone avenue
le conseil est informé que la
ccvG a été condamnée, au
fond, par le Ta de Grenoble à
indemniser Babylone avenue
suite à l’arrêt du projet de zac
engagé par le précédent conseil
communautaire (« évalué à 14
millions d’euros sur 4 tranches
dont 1 million d’euros de maitrise
d’œuvre »). convaincu que ce
marché a été signé alors que
l’ancien conseil communautaire
n’était plus élu et qu’il ne s’agit
pas d’affaires courantes (le mar-
ché de maîtrise d’oeuvre repré-
sentait 50 % du budget d’alors
de la ccvG), le conseil commu-
nautaire décide de faire appel de
cette décision et de contacter un
second avocat. après ce point
de l’ordre du jour, norbert
combet quitte la séance.
6 – maison du tourisme
les conseillers sont informés de
la démission de norbert combet
de la présidence de la Maison du
tourisme (8 mars 2013). Par
ailleurs, le comité de direction de
l’office de tourisme, dans une
réunion préparatoire du budget
2013, a estimé à 165 000 euros
la subvention qu’il attend de la
ccvG. considérant les dossiers
non traités par l’office de touris-
me (comme le règlement du
déficit de l’activité 2012 du
centre équestre, estimé à 5 000
euros, que la ccvG a dû régler
pour éviter que l’association
cheval notre passion soit en
cessation de paiement), le
conseil communautaire fixe pro-
visoirement à 150 000 euros la
subvention 2013 de l’oT. 
7 – Divers
le conseil communautaire :
• repousse sa décision quant à
l’adhésion de la ccvG à
Maurienne tourisme, le nombre
de lits pris en compte sur les 3
communes, pour fixer la cotisa-
tion, étant inexpliqué ;
• est informé de la suppression
de la seconde classe des
villards, et que la ccvG devra
se déterminer quant à l’organi-
sation de la classe qui restera ;
• décide de remplacer norbert
combet, qui a démissionné du
comité syndical de l’aFP, où il
était le représentant de la ccvG
(8 mars 2013), par Pierre-yves
Bonnivard (titulaire) et serge
Tardy (suppléant).
en fin de réunion, Julien Donda,
président du club des sports des
villards fait un historique du club
depuis 10 ans, et indique que la
subvention habituellement ver-
sée par la ccvG (entre 10 et 11
000 euros) ne suffit plus. a titre
de comparaison, les autres
clubs de Maurienne recoivent
davantage. une augmentation
(pour atteindre une dotation
comprise entre 25 et 30 000
euros) serait nécessaire pour
conserver l’entraîneur actuel qui,
sinon, très sollicité, quitterait le
club.

COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES

Séance du 
12 mars 2013
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LA RÉCRÉ A PIZ’
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Commandes sur simple appel

A Cuines : le jeudi
A St-Avre : le samedi

Le samedi 26 janvier à 16 h 30, 18 per-
sonnes, dont Maurice Bozon et Maurice
Darves-Bornoz, les maires des deux com-
munes des Villards, se sont retrouvées en
mairie de Saint-Alban pour une réunion d’in-
formation menée par Jean-Louis Portaz,
conseiller général du canton de La Chambre,
et Jacqueline Dupenloup, sa suppléante.

Le sujet en était le budget départemental
2012 et les perspectives du budget 2013, à ce
moment-là en préparation, la séance plénière
ayant lieu les 4 et 5 février. Sept réunions de
ce type ont eu lieu dans le canton de La
Chambre en janvier.

Pour les deux élus, les perspectives pour
les années à venir sont sombres : « On sait

que les dépenses sociales, liées au vieillisse-

ment de la population, à une prise en compte

plus large des handicaps, mais aussi au chô-

mage et à l’appauvrissement de couches

importantes de la population, augmentent de

façon rapide et importante.» Allocation pour
les personnes âgées, prestation handicap,
revenu de solidarité active, aide ménagère,
services enfance-famille… ont représenté 42
% des dépenses de fonctionnement du budget
2012, la voirie représentant pour sa part, la
même année, 25 % de l’investissement. Il
faut s’attendre en revanche, à une diminution
des recettes départementales  liées aux ventes
immobilières, et au blocage (en 2013), puis à
la  diminution, des dotations de l’Etat. Le
budget départemental s’appauvrit (moins
11,5 millions au budget primitif 2013, par
rapport à 2012, soit une baisse de 2,5 %). 

Ceci ne sera pas sans conséquence sur les
citoyens… villarins aussi. C’est ainsi qu’il
faudra probablement s’attendre à voir aug-
menter le prix des repas au collège de Cuines,

à voir les communes contraintes à augmenter
le prix de l’eau et de l’assainissement (pour
s’aligner progressivement sur 1,45 € et 1,35 €
par m3) pour être aidées dans leurs investisse-
ments. Les conditions d’accès à certaines
subventions se durcissent ou se figent… (fes-

tivals, sentiers de randonnée, eau, subven-
tions pour les économies d’énergies). Des
aides aux communes disparaîtront (enterre-
ment des réseaux secs) et des économies sont
prévues sur le budget d’entretien et d’aména-
gement des voiries : « Il n’est pas impossible,

par exemple, que le déclenchement de la cor-

niche nécessaire à l’ouverture du col du

Glandon ne soit un jour portée à la charge

communale…» On voit apparaître aussi la
perspective de faire payer partiellement les
transports scolaires par les familles dès 2014
(120 euros pour 1 enfant, 200 euros pour 2 et
240 euros pour 3) ou de « mutualiser les
moyens » : il semble qu’une réflexion soit
engagée par exemple sur la possibilité de sup-
primer la confection directe des repas par la
cuisine du collège à Cuines.

Ayant donné ces éléments, Jean Louis
Portaz, après avoir rapidement donné les rai-
sons de son opposition à voir le département
restreindre son rôle social ou son aide aux
communes, a suggéré quelques pistes, qu’il
soutient au sein du conseil général : « Le

recours à la même prévision d’emprunt qu’en

2011 (+ 6 millions d’euros), et une augmen-

tation (modique) de la taxe sur les propriétés

bâties (seul impôt sur lequel le département a

encore la possibilité d’intervenir) : + 2,4 mil-

lions d’euros. Si la part d’imposition dépar-

tementale sur le foncier bâti augmente de 3

%, pour une personne ayant une base d’im-

position de 587 euros, l’augmentation d’im-

pôt serait de 2 euros.»

Dans l’attente d’une économie plus juste
et plus saine où les dividendes des uns ne
feraient plus le malheur des autres… cela
peut être pour 2013 et 2014, des solutions
préférables à une restriction des aides aux
communes et à leurs habitants. C’est du
moins le point de vue du conseiller général du
canton de La Chambre, à qui on doit recon-
naître, à tout le moins, le mérite de s’expli-
quer régulièrement face aux électeurs au long
de son mandat.

au mois de janvier, où il est d'usage de
souhaiter le meilleur à son prochain, les
cérémonies de vœux des élus locaux
répondent à un rituel immuable : dis-
cours, applaudissements, galette. lors
de ces rencontres, il est de bon ton d'en
appeler au « bien vivre ensemble » et de
formuler des souhaits ardents pour l'an-
née à venir. 

le 26 janvier en fin de matinée, au
Triandou, c’est Maurice Darves-Bornoz,
maire de saint-alban, qui a présenté les
siens à la population devant une cin-
quantaine de personnes en présence de
Gilberte Girard, adjointe au maire, irénée
Darves-Blanc, serge Tardy, Patricia
valcke, Daniel Quézel-ambrunaz et
Jacqueline Dupenloup, conseillers muni-
cipaux. Dans son discours, après les tra-
ditionnels vœux de santé pour chacun, le
maire a présenté les employés commu-
naux (christophe alessio, service tech-
nique, Fanny Jean, qui assure l’entretien
du gîte communal, et catherine
levasseur, service administratif) et rap-
pelé l’implication d’andré et Béatrice
Gamel qui ont fait valoir leurs droits à la
retraite et, depuis, quitté la commune (lire
ci-dessous). Maurice Darves-Bornoz a
également souligné, fait inhabituel, l’ab-
sence de la secrétaire de mairie titulaire
(nathalie Darves-Blanc) en congé mala-
die depuis la mi-septembre.

Gilberte Girard, adjointe au maire, a
présenté ensuite les travaux réalisés au
cours de l’année 2012. enfin, Maurice
Darves-Bornoz a repris la parole pour
clore les allocutions et invité tous les par-
ticipants à savourer le copieux et délicat
buffet préparé par Marc vuillermoz.

le même jour, quelques heures plus
tard, c’est Pierre-yves Bonnivard, prési-
dent de la ccvG, qui présentait les siens
à la salle des fêtes de saint-colomban
en présence de quelque 120 personnes,
la plupart des villards, quelques-unes de
sainte-Marie-de-cuines et, au-delà, du
canton de la chambre. De nombreuses
personnalités avaient été invitées (*).

après que la chorale la villarine ait
ouvert la cérémonie, Pierre-yves
Bonnivard a pris la parole (d’une maniè-
re solennelle qui a quelque peu surpris)
pour dresser un bilan des actions com-
munautaires 2012 et aborder les dos-
siers en cours, notamment l’extension de
la ccvG aux autres communes du can-
ton. au compte du bilan de la ccvG, il a
rappelé l’amélioration des routes (au
Bessay, mais aussi dans la zone de l’an-
cien intermarché en « prévision de l’ins-
tallation de nouveaux commerçants »), le
nouveau plan de déneigement et l’achat
de matériel, la création d’un corps de
sapeurs pompiers, un soutien financier et
moral à l’aFP, la reprise en main des
locations de la résidence de la Perrière,
etc. sur les dossiers en cours, Pierre-
yves Bonnivard a évoqué la fumière –
dont l’enquête publique préalable est ter-
minée (lire page 8) –, la construction d’un
centre équestre « d’envergure inter-can-
tonale » à sainte-Marie-de-cuines, etc.

concernant l’affaire de la zac, il a rap-
pelé qu’en septembre 2008 la ccvG
avait abandonné le projet « trop coûteux
» d’une zone d’activités entre les deux
communes villarinches, et qu’estimant
« la présence de défauts de passation de
marché avec Babylone Avenue, la socié-
té de maîtrise d’œuvre (...) de ce projet »,
le conseil communautaire « n’avait pas
voulu régler les indemnités réclamées

par Babylone Avenue ». Mais la ccvG a
été condamnée par le tribunal adminis-
tratif de Grenoble à les verser.
cependant, l’affaire n’ayant pas été
jugée sur le fond, Pierre-yves Bonnivard
a indiqué que la ccvG « n’a pas souhai-
té régler cette somme » et que ce sont
« les services de l’Etat qui feront appli-
quer la décision » (**).

sur l’extension de la ccvG, Pierre-
yves Bonnivard a déclaré qu’il était «
important de dépasser le cadre de la
commune pour donner à la future com-
munauté de communes des compé-
tences qui répondent aux attentes de
tous les habitants de ce territoire » et qu’il
fallait engager rapidement les premières
discussions « dans un climat serein »
(lire page 19).

De son côté, Jean-louis Portaz,
conseiller général du canton, maire de la
chapelle, a souligné la qualité de l'espa-
ce naturel villarin qu'il est indispensable
de préserver. « Développer nos atouts
sans perdre notre âme, cela peut s'inscri-
re dans des initiatives de massif, pour-
quoi pas dans la conception d'un parc
régional de Belledonne.» il a ensuite
donné un bref point de vue sur l'inter-
communalité, en se disant partisan de
vraies coopérations, comme celles qui
existent déjà dans le canton de la
chambre. cela  doit passer par le res-
pect de chaque partenaire : attention à «
l’intégration à marche forcée dans une
structure existante ».

christian rochette, conseiller régional,
a souligné le caractère contraignant des
parcs régionaux, puis indiqué que la pari-
té n’était pas possible dans une inter-
communalité et regretté la présence des
loups et les fermetures d'usine.

Pierre-yves Bonnivard a conclu ces
interventions en déclarant, en substance,
qu’une communauté de 14 communes,
forte, serait de nature à défendre le collè-
ge ou les industries du canton. Puis
après une nouvelle interprétation de la
chorale, il a remercié tous les interve-
nants et le public, invitant chacun à un
apéritif dînatoire préparé par le boulan-
ger de saint-colomban.
_____________
(*) etaient présents : claude andré, maire de
saint-Martin-sur-la-chambre et président du
sivom de la chambre, simon Pouchoulin,
maire de saint-avre, Mce Bozon, Mce Darves-
Bornoz et Philippe Girard, respectivement
maires de saint-colomban, de saint-alban et
de sainte-Marie-de-cuines, serge Bonetti,
adjoint au maire des chavannes, serge Tardy,
conseiller municipal de saint-alban, Gérard
Bordon et claude Bérard, conseillers munici-
paux de sainte-Marie-de-cuines, et conseillers
communautaires, anne-Karine Favre-Bonté et
stéphan Pezzani, adjointe et conseillers muni-
cipaux de saint-colomban, Gilberte Girard,
Jacqueline Dupenloup, Patricia valcke, et
Daniel Quézel-ambrunaz, conseillers munici-
paux de saint-alban, les présidents des asso-
ciations Patrimoine et culture, cheval notre
passion, le club des sports des villards, les
amis des villards, aFP, Declicc, etc., simon
cartier lange et Johnny unger du corps des
pompiers des villards, et deux gendarmes
d’aiguebelle. etaient absents, excusés : hervé
Gaymard, président du conseil général de
savoie, Pierre-Marie charvoz, vice-président
du conseil général, maire de saint-Jean-de-
Maurienne, rozenn hars, vice-présidente du
conseil général, Béatrice santais, députée de
savoie, Guy Fitzer, sous-préfet de saint-Jean-
de-Maurienne, Guy cerutti, maire des
chavannes, Marc Picton, maire de Jarrier,
robert Truchet, maire de saint-Pancrace, etc.
(**) Depuis, la ccvG a été condamnée sur le
fond, mais elle a fait appel de cette décision
(lire page 17).

RÉuNiON PuBLiquE

de nouvelles charges
pour les communes ?

CérémoniES DES vœux

rencontres, échanges et communications

➡ CANtONS. Le conseil général de la Savoie compte aujourd’hui 37 cantons et autant de
conseillers généraux. La réforme, votée en première lecture le 26 février dernier par
l’Assemblée nationale, prévoit de le doter de 19 cantons (deux fois moins !) et 38 conseillers
départementaux (1 de plus). Dans la même séance, la réforme des modes de scrutin aux élec-
tions cantonales (désormais appelées élections départementales) et aux élections municipales a
également été adoptée. Pour les départements, et pour les élections de 2015, destinées à rem-
placer les actuels conseils généraux, dans chaque canton sera élu un binôme homme-femme,
appelé « ticket paritaire », afin d’imposer la parité dans les nouvelles assemblées. Ces
conseillers seront toujours élus au scrutin majoritaire et les deux conseillers élus seront donc
chaque fois de la même couleur politique. Reste à connaître le découpage de ces nouveaux can-
tons qui sera effectué par le ministère de l’intérieur, et rendu public à l’automne. Que devien-
dra alors le canton de La Chambre ? Selon des élus mauriennais, il semblerait que l’objectif
soit de constituer des cantons de 20 000 habitants. Dans ces conditions, la Maurienne en comp-
terait 2 : le premier regrouperait celui d’Aiguebelle, de La Chambre et la moitié de celui de
Saint-Jean-de-Maurienne ; l’autre moitié de celui de Saint-Jean, et ceux de Saint-Michel-de-
Maurienne, Modane et Lanslebourg-Mont-Cenis formeraient le second. Un autre découpage
(qui ne respecterait pas le seuil des 20 000 habitants) lui en donnerait 3 regroupant 2 par 2 les
6 cantons actuels. Dans ce cas, Aiguebelle et La Chambre fusionneraient.  

➡ diStiNCtiONS. Arrivés en 1978 à Saint-Alban, sur l’incitation de Maurice Chabrier (ancien
maire de Saint-Alban de 1977 à 1995), Béatrice et André Gamel ont marqué par leur présence
et leur dévouement la commune de Saint-Alban. Pour les remercier, Maurice Darves-Bornoz,
leur a remis, le 4 janvier, la médaille d’honneur de la commune en leur souhaitant une bonne
et longue retraite aux Saintes-Maries-de-la-Mer où ils se sont retirés.

■ BRÈVES
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le 10 décembre dernier, consultée par
le préfet de la savoie, la commission
départementale de la coopération inter-
communale (cDci) s’est prononcée pour
l’extension du périmètre de la commu-
nauté de communes de la vallée du
Glandon (ccvG) aux communes du can-
ton de la chambre, mais sans epierre
(comme prévu initialement) dont le
conseil municipal a finalement demandé
son rattachement à la future communau-
té de communes du canton d’aiguebelle
(Portes de Maurienne).

Depuis chaque commune se prépare à
l’inéluctable… et les maires interviennent
dans la presse ou saisissent l’occasion
des vœux pour avancer leur point de vue.

ainsi, christian rochette, maire de
saint-rémy-de-Maurienne, qui a souhai-
té, dans Le Dauphiné libéré du 10 janvier
2013, qu’une réunion soit organisée afin
de « reprendre les choses là où elles
avaient été laissées, regarder dans leur
globalité les différents associations et
syndicats existants, afin d’intégrer des
compétences dans la communauté de
communes comme la vie économique et
l’aménagement du territoire ».

le 26 janvier, c’est Pierre-yves
Bonnivard, président de la ccvG, qui
s’est exprimé à l’occasion d’une cérémo-
nie des vœux qui n’avait plus été organi-
sée par la ccvG depuis 2005… : « (…)
La communauté de communes actuelle
ne regroupe que 3 communes, soit un
peu plus de 1 000 habitants, alors qu’elle
s’apprête à exercer des compétences sur
14 communes, soit un peu plus de 7 000
habitants. Dans le courant de cette
année, elle va donc s’ouvrir à 11 autres. Il
n’est pas question, dans l’état actuel des
choses, de les intégrer purement et sim-
plement à la CCVG, mais de les
accueillir, de leur tendre la main pour bâtir
un projet solide émanant de 14 com-
munes soudées et responsables solidai-
rement de leur avenir. Les représentants
de chaque commune ont la lourde res-
ponsabilité de s’unir dans l’intérêt de la
population de ce territoire en dehors de
tout clivage. » voire…

et de préciser (dans un discours qui
ressemblait à celui d’un candidat à la pré-
sidence de la future communauté de
communes élargie…) les quatre points
qui, selon lui, doivent être abordés pour
réussir cette intégration : les compé-
tences, la fiscalité, la représentativité des
communes au sein du futur conseil com-
munautaire, le nom de cette future com-
munauté de communes. 

extraits : « Les premières discussions
à ouvrir pour fédérer dans un climat
serein l’ensemble de nos forces concer-
nent les compétences qu’exercera cette
nouvelle structure territoriale, à savoir les
compétences obligatoires que sont l’amé-
nagement de l’espace et le développe-
ment économique. Dans ce domaine,
chacun de son côté, essaie de proposer
des solutions, mais beaucoup reste à
faire en commun, la complémentarité de
nos communes étant un atout majeur
pour permettre à ceux qui aiment leur ter-
ritoire de pouvoir y rester, y vivre et y tra-
vailler dans les meilleures conditions pos-
sibles. Je serais le premier défenseur de
cette position unitaire et je défendrais les
communes industrielles. Il y a aussi les
autres compétences qui sont celles que
voudront bien lui accorder, en plus, les

responsables élus dans leur commune
parmi les compétences optionnelles, par
exemple la politique du logement et du
cadre de vie ou la protection et la mise en
valeur de l’environnement, voire d’autres
exercées actuellement par le Sivom, syn-
dicat à vocation multiple du canton de La
Chambre, et les 4 SIVU, syndicats inter-
communaux à vocation unique : Siemucc
pour l’école de musique, la halte-garde-
rie, l’EHPAD pour la maison de retraite, et
le syndicat intercommunal pour le collè-
ge.»

le choix d’un système à fiscalité pro-
fessionnelle unique étant « quasiment
arrêté », Pierre-yves Bonnivard a propo-
sé que la représentativité des communes
au sein du nouveau conseil communau-
taire s’inspire « de la composition actuel-
le de la CCVG, dans laquelle chaque
commune, quelle que soit sa taille, dispo-
se de 3 délégués.» Quant à la nouvelle
dénomination de cette communauté de
communes, elle devra « faire l’objet de
toutes les attentions afin que chacun s’y
reconnaisse des bords de l’Arc aux som-
mets de nos montagnes. »

Pour engager ces discussions, Pierre-
yves Bonnivard a organisé une réunion le
8 février dernier dans un restaurant de la
chambre. cette rencontre a permis que
des questions soient posées sur les
finances de la ccvG et le financement
de ses projets : centre équestre, fumière
collective, etc. ; sur la fiscalité, les com-
pétences (qui les décidera ? que devien-
dra le corps de pompiers ? etc.), le lieu du
siège, et le nom de la future communau-
té de communes ; etc. 

Mais la moitié des maires du canton
étaient absents dont la plupart (5 sur 7)
des signataires (1) d’une lettre adressée
au préfet le 12 février 2013. ces pétition-
naires ne sont pas hostiles au projet pré-
fectoral (ils en acceptent le périmètre et la
fiscalité) mais ils en contestent le calen-
drier (« Pourquoi aller aussi vite ? ») et la
procédure, affirmant leur « (…) très ferme
opposition à l’injonction qui est faite aux
11 communes (…) de rejoindre « de
facto » la CCVG ».

s’interrogeant (« Nous ne parvenons
pas à comprendre quelle logique peut
prévaloir pour imposer une telle « inté-
gration », sinon une bien légère raison de
confort administratif ! »), les signataires
demandent au préfet d’accepter « l’idée
que, d’une part, cela mérite le temps de la
réflexion, et que, d’autre part, la clair-
voyance de l’Etat consisterait à ne point
créer de situations de blocage là où elles
pourraient être aisément évitées. » enfin,
sur la représentativité des communes au
sein du conseil communautaire, les élus
proposent que « (…) chaque commune
se [voit] attribuer un nombre identique de
représentants (2 ?) ».

et de conclure en demandant au pré-
fet « de renoncer définitivement à l’inté-
gration des 11 communes (…) à la
CCVG, de considérer (…) que nous
sommes disposés à travailler ensemble
sur la mise en place, à l’échelle de nos 11
communes, d’une structure intercommu-
nale dotée des compétences choisies
librement dans le respect du cadre défini
par la loi de décembre 2010, [et] que
vous sollicitiez les services compétents
de l’Etat  pour nous aider à créer les
conditions d’une fusion à court terme
avec la CCVG devant aboutir à la créa-

tion  d’une intercommunalité recouvrant
ainsi toutes les communes du canton. »

la réponse du préfet est tombée le 12
mars 2013. sans appel. 

« Le 22 décembre 2011, j’ai arrêté le
Schéma départemental de coopération
intercommunale (SDCI) de la Savoie. Ce
SDCI prévoyait notamment l’extension du
périmètre de la CCVG aux communes
isolées du canton de La Chambre et à la
commune isolée d’Epierre. L’arrêté por-
tant projet de périmètre a été pris le 23
juillet 2012. Parmi les 15 communes
concernées, 10 ont émis un avis défavo-
rable au projet. La séance de travail du
16 novembre 2012 de la CDCI a permis
d’identifier une difficulté liée à l’inclusion
de la commune d’Epierre dans le projet
de périmètre. Par la suite, lors de la séan-
ce du 10 décembre 2012, la CDCI a
adopté à l’unanimité l’amendement d’un
de ses membres, limitant l’extension de
la CCVG aux seules communes isolées
du canton de La Chambre. »

conclusion (en gras dans le texte…) :
« Ce projet (…) sera donc arrêté au plus
tard le 1er juin 2013 pour une entrée en
vigueur au 1er janvier 2014. » l’hypothèse
avancée par quelques maires du canton
du maintien en l’état de la ccvG et de la
création d’une communauté de com-
munes regroupant les autres communes
isolées du canton ne sera donc pas rete-
nue par d’administration…

enfin, dans sa réponse, le préfet ajou-
te, concernant la détermination du
nombre et de la répartition des sièges :
« Si, avant la publication de mon arrêté
(…), le nombre et la répartition des
sièges au sein du nouvel EPCI n’ont pas
été fixés, les conseils municipaux dispo-
sent, à compter de la publication de l’ar-
rêté, d’un délai de trois mois pour délibé-
rer sur la composition de l’organe délibé-
rant. A défaut, celle-ci sera arrêtée par
mes soins, selon les modalités prévues
par la loi du 16 décembre 2010 modifiée
(article L. 5211-6-1 du CGCT). »

ce qui signifie que sans accord entre
les communes (2), les sièges à pourvoir
(3) seront répartis à la représentation pro-
portionnelle à la plus forte moyenne, sur
la base de leur population municipale…

sur ce point cependant, certains
maires ont évolué et seraient prêts à
accepter une représentation égalitaire.
D’autres comme christian rochette y
resteraient opposés (4) : « Nous devons
nous mettre dans l’esprit de la loi qui fait
état d’une représentativité en fonction de
la population sauf si l’ensemble des com-
munes choisissent un autre mode de
représentation ». or « les discussions
n’ont pas permis à ce jour de déboucher
sur une solution. Nombre de communes
souhaitent une représentativité propor-
tionnelle et pondérée, par exemple deux
voix par commune puis une pondération
en fonction du poids de la commune.
Cependant, la représentativité est un fait
mais la présence aux réunions en est une
autre. Travaillons en bonne intelligence
avec des gens qui soient présents au
bureau».

les communes du canton ont jusqu’au
1er septembre pour se mettre d’accord.
____________
(1) saint-Martin-sur-la chambre, saint-
François-longchamp, Montaimont, notre-
Dame-du-cruet, la chapelle, saint-etienne-
de-cuines et la chambre. cette lettre reprend
l’essentiel de l’intervention de Jean-louis
Portaz, maire de la chapelle et conseiller
général du canton, devant les membres de la
cDci le 10 décembre dernier.
(2) cette décision est prise à la majorité quali-
fiée obtenue en réunissant « 2/3 des conseils
municipaux des communes intéressées repré-
sentant plus de la moitié de la population totale
de celles-ci, ou la moitié au moins des conseils
municipaux des communes représentant les
2/3 de la population totale ».
(3) la future communauté de communes can-
tonale qui compterait près de 7 186 habitants
(chiffre au 1er janvier 2013, source insee) aura
22 délégués auxquels pourront s’ajouter
quelques délégués supplémentaires « si
nécessaire ». 
(4) Le Dauphiné libéré, 10 janvier 2013.

inTErCommunaliTé CanTonalE

Eric Jalon, préfet de Savoie :

« Ce projet (…) entrera en vigueur au 1er janvier 2014 »

➡ ConTESTaTionS. Deux communes (Puyravault en vendée et couvrot dans la Marne)
qui refusent leur intégration au sein de communautés de communes ont saisi (le 30
janvier et le 8 mars 2013) le conseil constitutionnel d’une question relative à l'article
60 de la loi du 16 décembre 2010 qui organise la mise en œuvre des schémas dépar-
tementaux de coopération intercommunale (sDci). ces saisines soulèvent la question
juridique de la liberté des collectivités dans le cadre de ces sDci. en effet, l'article 60
de la loi de 2010 permet au représentant de l'etat dans le département de proposer la
fusion de plusieurs ePci afin de mettre en œuvre le sDci. or, à défaut d'accord des
communes concernées, le préfet peut quand même opérer à la fusion des ePci...
cette dérogation implicite au principe constitutionnel de libre administration ne pouvait
pas échapper au conseil d'etat qui a transmis la question de la constitutionnalité de
l'article 60 de la loi de 2010 au juge constitutionnel. ce dernier a donc trois mois pour
décider de remettre ou non en cause l'élément majeur de la réforme de la carte com-
munale du gouvernement précédent. – (B. Menguy, lagazette.fr du 13 mars 2013.)

➡ ConTESTaTionS (biS). Depuis l’automne dernier, à l’initiative de Gérard schivardi,
maire de Mailhac (aude), secrétaire national du Parti ouvrier indépendant (Poi), et
candidat à l’élection présidentielle de 2007, une pétition intitulée : « lettre ouverte à
M. Manuel valls, Ministre de l’intérieur » recueille la signature d’élus qui refusent : «
l'intercommunalité forcée consistant à regrouper arbitrairement nos communes ou nos
communautés de communes en détruisant la libre coopération intercommunale que
nous avons établie, en particulier à travers nos syndicats intercommunaux. C’est pour-
quoi, Monsieur le Ministre de l’Intérieur, nous tenons à vous faire savoir que les élus,
partisans de la liberté des communes et de la République une et indivisible et laïque,
ne sauraient accepter aujourd’hui ce qu’ils ont refusé hier. Ils sont en droit de réagir et
de refuser le mépris et l’injustice. » et de demander : « Monsieur le Ministre de
l’Intérieur, nous vous demandons de recevoir une délégation des élus de toutes ten-
dances politiques, signataires de cette lettre ouverte. » sur la liste des premiers signa-
taires, on relève le nom de Maurice Bozon, maire de saint-colomban.

■ brÈvES
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naiSSanCES
• le 22 septembre 2012 à albertville,
d’Aron, fils d’alexandra Wesolowski et
christophe Favre-Teylaz, et petit-fils de
Jacques et simone Favre-Teylaz (le
châtelet).

• le 15 octobre 2012 à cergy-Pontoise,
de Mathilde, fille de Florence et Thierry
perrard, petite-fille de Martine et Bernard
mugnier, et arrière-petite-fille de louis
(=) et Fernande (=) mugnier (les
Moulins). 

• le 23 octobre 2012 à saint-Jean-de-
Maurienne, d’Enora, fille de Pauline
Gomes leal et de sylvain martin-
Cocher, petite-fille de Jean-lou et
catherine martin-Cocher, et arrière-peti-
te-fille de léa et Pépin (=) martin-Cocher
(le Martinan). 

• le 29 novembre 2012 à ecully, de
Mayeul, fils d’aurélie et yannick
barbarat, petit-fils de Bernadette et Paul
paret, et arrière-petit-fils de Gabrielle et
antoine (=) paret (le Martinan).

• le 9 décembre 2012 à Grasse, de
Théo, fils de stéphanie et Marc Frasson-
botton, petit-fils de christian Frasson-
botton (lachenal) et Tamara barrerra,
et de Marie-Thérèse et Éric ledain (le
Martinan), et arrière-petit-fils de camille
(=) et henriette Frasson-botton
(lachenal), et d’emmanuel (=) et
clémence (=) Favre-alliance (le
Martinan).

• le 6 janvier 2013 à Grenoble, d’Ethan,
fils de laurine Creuzet et Franck magro,
petit-fils de nicole et claude Creuzet, et
arrière-petit-fils d’andré et Pierre Charles
(lachenal).

• le 30 janvier 2013 à Grenoble, de Milo,
fils d’elsa verbiguié et
Bertrand Castejon, petit-fils de ray -
mond Castejon et claude née bozon, et
arrière-petit-fils de léa bozon (=) née

martin-Cocher (valmaure) et camille
bozon (=) (les roches).

mariaGE

• le 9 mars à chambéry, de cyril routin
et Joanne Fleur. cyril routin est le fils
de suzanne Darves-bornoz (le Mollard)
et roger routin (=).

DéCÈS

• De M. Jean Fages, le 5 décembre 2012
à Mirepoix (ariège) (79 ans). M. Fages
était l’époux de christiane Fages née
Jamen (le Premier-villard).

• De Mme suzanne lyard née Cotterlaz-
Carrat, le 13 décembre 2012 à annecy
(86 ans). Mme lyard était la mère de
Jean-François lyard et la belle-mère
d’arlette lyard née Darves-blanc
(l’eglise). 

• De Mme yvette pillet née Caroff, le 21
décembre 2012 à chambéry (86 ans).
Mme pillet était la fille de Jean-Pierre (=)
Caroff (le Bessay) et Marie (=) née
Favre-nicolin (les roches).

• De M. Denis martin-Cocher
(nantchenu), le 28 décembre 2012 à
saint-nazaire-les-eymes (isère) (46
ans).

• De Mme Paule Frasse-Sombet née
robin, le 28 décembre 2012 à Dieulefit
(Drôme) (96 ans). Mme Paule Frasse-
Sombet était l’épouse de Pierre Frasse-
Sombet (=, le Bessay) neveu de louis
Frasse-Sombet (ancien maire de saint-
alban).

• De M. Guy Charvet, le 1er février 2013 à
Bonson (loire) (81 ans). M. Guy Charvet
était l’époux d’etiennette martin-Fardon
(lachenal).

• De Mme Françoise Combet née
bronner (le châtelet), le 2 février 2013 à
Grenoble (71 ans).

• De M. Thierry martin-Garin (lachenal),
le 4 février 2013 à chambéry (57 ans).

• De M. Pierre Favre-Tissot (les
roches), le 15 février 2013 à Grenoble
(80 ans). ancien combattant d’aFn (au
10e BcP, du 10 septembre 1954 au 1er

avril 1956) M. Favre-Tissot était titulaire
de la croix du combattant.

• De Jean-Pierre Favre-Taylaz (le
Bessay), le 17 février 2013 à cavaillon
(67 ans).

• De Mme Béatrice labbé née buisson-
rieux (lachenal), le 17 février 2013 à
Grenoble (60 ans).

• De Mme Gisèle Cartier-lange née
Emieux (lachenal), le 18 février 2013 à
saint-Jean-de-Maurienne (56 ans).

• De M. Marcel berruet (le Premier-
villard), le 23 février 2013 à chambéry
(80 ans).

• De Mme Mélanie vénéra née Sallier-
recordon (le Martinan), le 26 février
2013 à st-Jean-de-Maurienne (92 ans).

• De M. Marcel Daudet (les roches), le
19 mars 2013 à avignon (84 ans). M.
Daudet était l’époux de Ginette Daudet
née Favre-Teylaz (les roches).

■ préCiSionS

• Dans la liste des enfants baptisés le 23
septembre 2012 à saint-alban (Le Petit
Villarin numéro 162, décembre 2012),
nous avons omis le nom de Gaby
Mugnier, fille de Mauricette et xavier
Mugnier (la Pierre).

• Dans l’avis de décès de M. leborgne
(Le Petit Villarin, même numéro), il fallait
préciser que M. leborgne était le gendre
d’alexandre Frasse-sombet (=), du
Premier-villard, un hameau où il séjour-
nait depuis 58 ans. il venait d’être arrière-
grand-père d’un petit ismaël né le 30 août
2012. 

➡ AdMR. Le conseil syndical du Syndicat
intercommunal à vocation multiple (Sivom)
du canton de La Chambre a approuvé (29 jan-
vier 2013) la convention tripartite (ADMR du
canton de La Chambre, EHPAD Bel’Fontaine
de La Chambre, et Sivom) définissant les
modalités de financement du portage de repas
qui engage le Sivom à soutenir financière-
ment ce service par l’attribution d’une sub-
vention de 0,65 € par repas servi pour une
période allant du 1er janvier 2013 au 31 jan-
vier 2015. Cette convention sera renouvelée
par tacite reconduction tous les 3 ans.

➡ ChAMBRE fuNÉRAiRE. Le contrat d’affer-
mage du service public d’exploitation et de
gestion de la chambre funéraire intercommu-
nale de Saint-Etienne-de-Cuines arrivant à
échéance le 14 février 2013, conformément à
la législation en vigueur (loi Sapin simpli-
fiée), un avis d’appel public à concurrence a
été publié dans la presse par le Sivom de La
Chambre. A la suite de quoi trois entreprises
ont présenté leur candidature à la date limite
fixée au 23 janvier 2013 : la SARL Pompes
Funèbres Savoyardes (Chambéry), l’EURL
Pompes Funèbres A/C Mauriennaises (Saint-
Jean-de-Maurienne), et la SARL Ets Philippe
Cartier-Lange (Saint-Etienne-de-Cuines).
Mais la SARL Pompes Funèbres Savoyardes
(le 18 janvier 2013) et l’EURL Pompes
Funèbres A/C Mauriennaises (le 22 janvier
2013) ayant annonçé qu’elles renonçaient à
concourir, le conseil syndical du Sivom a
retenu (29 janvier 2013) la candidature de la
seule entreprise restante, la SARL Ets
Philippe Cartier-Lange, en « ordonnant » tou-
tefois que l’article 3 du règlement intérieur
soit ainsi complété : « Le délégataire ne pour-

ra pas s‘opposer à la reprise d’un corps par

un autre opérateur funéraire si la famille ou

les Autorités le demandent. » Cette phrase
était incluse dans le dossier de consultation
envoyé aux candidats par le Sivom, mais sup-
primée dans l’offre remise par la SARL Ets
Philippe Cartier-Lange.

➡ PAtRiMOiNE Et CuLtuRE. L’association
Les Villards, patrimoine et culture tiendra son
assemblée générale le samedi 20 avril 2013 à
18 heures à la salle des associations au
Martinan. L’ordre du jour prévoit de débattre
du bilan moral et financier 2012, de la mise
en place des projets 2013, et du renouvelle-
ment d’une partie du conseil d’administration
(membres concernés : Odette Emieux,
Martine Ferroud, Nicole Martin-Cocher,
Mauricette Mugnier, et Ginette Paret). Pour
participer aux décisions, il faudra être à jour
de sa cotisation. 

➡ ViE PAROiSSiALE. Au cours du deuxième
trimestre 2013, des messes seront célébrées
les dimanches 21 avril, 26 mai et 23 juin à 10
h 30 à Saint-Colomban. Il n’y aura pas de
messe à Saint-Alban durant cette période,
autres que celles qui sont célébrées pour des
baptêmes, mariages, etc. La messe de
l’Ascension aura lieu le 9 mai à 10 heures à
Saint-Etienne-de-Cuines, et celle de
Pentecôte, le 19 mai à La Chambre, en même
temps que la Fête de la foi. La messe du
dimanche 7 avril (dans le cadre du
« dimanche autrement », qui se tient de 11 h
30 à 16 h 30), aura lieu à 16 heures à La
Chambre. Il n’y aura donc pas de messe le 6
avril au soir. Le samedi 13 avril, à 18 h 30 à
La Chambre, aura lieu la messe des familles.
Enfin, la messe paroissiale du dimanche 5
mai aura lieu à Notre-Dame-de-Beaurevers

(Montaimont), de même que celle du
dimanche 30 juin qui, étant une messe des
familles, sera suivie d’un pique-nique. Une
messe a lieu tous les samedis, à 18 h 30, à La
Chambre, et tous les dimanches, à 10 heures,
à Saint-Rémy-de-Maurienne. Des messes
pourront être célébrées dans la chapelle de la
cure de Saint-Colomban, certains vendredis
en fin d’après-midi selon les disponibilités du
père Durieux (se reporter aux affiches posées
sur la porte de l’église). – (C. Mayoux.) 

➡ tÉLÉViSiON. Le 12 décembre 2012, 6 nou-
velles chaînes (gratuites) de télévision numé-
rique ont fait leur apparition : HD1, L’Équipe
21, RMC Découverte, 6ter, Numéro 23, et
Chérie 25. Aux Villards, l’arrivée de la TNT
a été un casse-tête technique. D’abord, le
réémetteur de Lachal, obsolète, ayant cessé
d’émettre (fin de la réception par le « râteau »
sur les toits), l’installation d’une parabole est
devenue obligatoire pour les habitants de la
partie amont de la vallée. Pour les autres, qui
reçoivent la TNT par le râteau, le déploiement
technique se fera région par région et ce n’est
que le 7 avril 2015 que les émetteurs alpins
seront équipés. Autre mauvaise nouvelle : la
majorité des adaptateurs « râteau » ne fonc-
tionneront pas car ces nouvelles chaînes sont
diffusées en norme haute définition (HD).
Pour ceux qui recoivent la télévision par le
satellite (parabole), les nouvelles chaînes ont
été ajoutées sur le téléviseur sans adaptation
technique (à condition que l’écran soit com-
patible HD, ce qui semble exclure les télévi-
seurs antérieurs à 2009). Pour les chanceux
qui n’auront eu aucun souci de décodeur ni de
téléviseur, restait à régler le renumérotage
partiel des chaînes habituelles que l’arrivée
des 6 nouvelles a modifié... – (C. Mayoux.)
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